
162e ANNÉE 1977 No 18

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S   D U   C O N S E I L   M U N I C I PA L

D E   L A   V I L L E   D E   G E N È V E

Dix-huitième séance – Mercredi 6 octobre 2004, à 20 h 30

Présidence de M. Gérard Deshusses, président

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Manuel Tornare, vice-président, M. Patrice
Mugny, conseiller administratif, MM. Alexis Barbey, Sébastien Bertrand,
Mmes Marie-Thérèse Bovier, Marguerite Contat Hickel, MM. Roland Crot, Alpha
Dramé, Eric Ischi, David Metzger, Patrice Reynaud, Mme Bérengère Rosset et
M.Armand Schweingruber.

Assistent à la séance: M. Pierre Muller, maire, MM. André Hediger et Chris -
tian Ferrazino, conseillers administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 24 septembre 2004, le Conseil municipal est convoqué dans la
salle du Grand Conseil pour mardi 5 octobre et mercredi 6 octobre 2004, à 17 h et
20 h 30.



1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. M. Marquet a une communication à faire: il souhaite que nous
apprenions le C’é que l’ainoet je lui cède la parole!

M. Alain Marquet (Ve). Mesdames et Messieurs, laissant de côté certaines
convictions, je me suis dit que la prestation que nous offrions régulièrement au
moment du bris de la marmite, lors de la commémoration de l’Escalade, n’était
pas toujours brillante. J’en ai discuté avec Mme Kraft-Babel, qui est, elle aussi,
chef de chœur, et nous nous proposons de réunir ceux qui le souhaitent le mer-
credi 3 novembre, à 19 h 45, pour leur faire réviser le C’é que l’aino. Nous pour-
rions éventuellement l’envisager à deux, trois ou quatre voix, et nous appren-
drons une autre petite chanson, très simple, afin que notre prestation à l’occasion
de cette cérémonie habituelle soit aussi digne qu’elle le mérite. 

Bien évidemment, les conseillers administratifs sont invités à s’associer, avec
leur talent et leur organe, à cette prestation. Une feuille circule dans chaque
groupe pour que vous puissiez vous inscrire. Plus on sera nombreux et plus on
rira, c’est le but de la manœuvre! 

Le président. Merci, Monsieur Marquet. A titre personnel, je tiens à saluer
cette magnifique entreprise et je me réjouis de nous entendre chanter en choeur!
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3. Rapport de la commission des travaux chargée d’examiner
la proposition du Conseil administratif du 28 janvier 2004 en
vue de l’ouverture de deux crédits pour un montant total de 
5 133 000 francs, porté à 5 283 000 francs, destiné à:
– la construction de collecteurs à régime séparatif eaux usées

et eaux pluviales, à la rue Louis-Benjamin-Dizerens, à la rue
Jean-Louis-Masbou et à la rue Jean-Gabriel-Dancet (tron-
çon compris entre les rues Masbou et des Battoirs);

– la reconstruction complète et au réaménagement des rues
Louis-Benjamin-Dizerens (tronçon compris entre les rues
de Carouge et Dancet) et Jean-Louis-Masbou en zones pié-
tonnes,

déduction faite de la participation de l’Etat de Genève pour un
montant estimé de 629 000 francs, représentant la part de la
subvention cantonale au réseau d’assainissement de la Ville
de Genève (PR-327 A)1.

Troisième débat

M. Roberto Broggini, rappporteur (Ve). Je crois que, hier soir, certains élé-
ments concernant la nécessité de faire ces travaux n’ont pas été bien compris. La
complexité de nos sous-sols est grande et, compte tenu de certaines difficultés de
communication qu’a pu avoir la Voirie, il n’est pas évident de comprendre les
explications concernant les périmètres en séparatif et le cœur de notre cité qui,
lui, restera en système unitaire. Avec cette proposition PR-327, nous sommes à
l’extérieur de l’hypercentre, sur le bassin versant de la rive gauche au-dessus de
l’Hôpital. Selon l’image directrice de l’assainissement, qui sera confirmée par
l’étude plus fine que constitue le plan général d’évacuation des eaux (PGEE), il
est prévu de restituer les eaux claires dans l’Arve; les eaux usées iront, bien
entendu, rejoindre la station d’épuration d’Aïre.

L’Etat de Genève participe à cette réalisation à hauteur de 629 000 francs.
Toutes les communes bénéficient d’ailleurs d’une telle participation de l’Etat à
l’assainissement des eaux. Dans un courrier qu’il nous a adressé suite aux audi-
tions que nous avons menées en commission, l’Etat écrit que la réalisation du
séparatif dans ce secteur ne rencontre pas de difficultés particulières et que cela
déchargera la collecteur principal unitaire au bord de l’Arve. Suite aux travaux de
la commission, une majorité des groupes avait compris la nécessité de construire
ce séparatif. 

1 Rapport, 1827.
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Restait l’aménagement de surface: la commission a reconnu qu’il était plus
agréable de prévoir autre chose qu’un simple revêtement en béton, sachant que les
rues Masbou et Dizerens deviendront piétonnes. Elle a donc souhaité un aménage-
ment plus esthétique, plus conforme à ce qui se fait dans les zones piétonnes, et elle
a voté un amendement au projet d’arrêté II, soit un nouvel article 2 ainsi libellé:
«Afin de restaurer notamment la perméabilité du sol, le traitement de surface se
fera au moyen de pavés ou de dallage.» M. Ferrazino avait acquiescé en présentant
un amendement visant à augmenter le crédit en conséquence, amendement qui a été
accepté hier soir. En revanche, l’arrêté I, qui concerne les collecteurs en séparatif, a
été refusé. Nous espérons que, grâce à ce troisième débat, une majorité du Conseil
municipal approuvera ce soir la proposition, qui a été bien étudiée par la commis-
sion des travaux, de façon qu’on puisse procéder à ces travaux de génie civil. Ceux-
ci, pour une grande part, ne se voient pas puisqu’ils concernent le sous-sol; ils sont
spectaculaires lorsqu’ils se font, mais ensuite on ne voit plus rien. Il est pourtant
nécessaire que notre collectivité traite ses eaux, dans l’esprit d’un développement
durable et pour respecter l’Agenda 21. C’est ainsi que la commission vous recom-
mande, Mesdames et Messieurs, de voter cette proposition.

Le président. Je salue à la tribune du public M. Christian Bavarel, député
Vert au Grand Conseil. (Applaudissements.)

M. Guillaume Barazzone (DC). Nous n’avons malheureusement pas pu parti-
ciper aux premier et deuxième débats sur cette proposition, et j’aimerais donc, ce
soir, revenir sur un point. M. Broggini a parlé des travaux en sous-sol: je n’ai rien à
ajouter à ce qu’il vient de dire en ce qui concerne le sous-sol. En revanche, en ce
qui concerne l’aménagement de surface, il est vrai qu’une réflexion a été menée au
sein de la commission des travaux, notamment par le groupe démocrate-chrétien et
le groupe des Verts. En l’occurrence, le Conseil administratif a fait le choix de fer-
mer un certain nombre de rues pour améliorer la vie des quartiers. Si ce n’est pas
forcément un objectif que les démocrates-chrétiens partagent à 100%, nous recon-
naissons néanmoins que c’est un choix et qu’il a sa cohérence. Or, pour que ces
expériences soient une réussite, et non une demi-réussite, nous souhaitons qu’on ne
commette pas les mêmes erreurs qu’à la rue Leschot, par exemple. 

A la rue Leschot, qui est principalement dévolue aux piétons depuis maintenant
quelques années, qu’a-t-on fait? On a mis du béton et cette rue ressemble plus à une
route nationale qu’à une petite rue résidentielle, même s’il faut avouer que la semi-
fermeture de la rue a attiré un certain nombre de commerçants et de terrasses, qui
contribuent à faire revivre ce quartier. Reste qu’à notre sens, au lieu du béton, on
aurait dû choisir des surfaces différentes, de type dallage ou pavés, revêtements qui
sont plus adaptés à une rue ou à une place de quartier où il fait bon vivre.
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De même, et bien que cela ne concerne pas les rues Dizerens et Masbou, est-il
judicieux de prévoir des places de parc dans une rue résidentielle qu’on a décidé
de réserver aux habitants? Je crois qu’il faut respecter une certaine cohérence
dans les choix que l’on fait. Si l’on décide qu’une rue sera principalement dévo-
lue aux habitants du quartier, il faut discuter, négocier avec l’Office des transports
et de la circulation, et ne pas permettre qu’il y ait des voitures qui viennent se
garer à 10 cm de la table où on boit son café. Je crois que ce sont là deux choses
complètement antinomiques.

Du moment que le Conseil administratif fait le choix de fermer un certain
nombre de rues pour les rendre conviviales, le Parti démocrate-chrétien considère
que le revêtement doit être approprié, c’est-à-dire qu’il doit évoquer une rue, une
place de quartier. Quant aux places de parc – même si cela ne concerne pas les
rues Dizerens et Masbou – nous considérons qu’une réflexion doit être menée
pour que ces places ne soient pas prévues en plein milieu des rues résidentielles et
que leur disparition soit compensée dans d’autres endroits de la ville.

M. Jacques Mino (AdG/SI). La logique veut évidemment que, si on fait des
travaux dans ces deux ruelles, on intervienne en sous-sol et en surface en même
temps. La question se pose de savoir si on ne va pas trop ennuyer les habitants de
Plainpalais, qui peuvent être saturés par les travaux qu’ils subissent, notamment à
la place des Vingt-Deux-Cantons. A cet égard, si le Conseil administratif et ses
services prévoient de mettre les baraquements non pas sur la rue ou dans les
ruelles, mais sur les places de parc situées au milieu de la rue Dancet, ils calme-
ront grandement le jeu. Par rapport à la demande qui a été faite hier, à savoir que
les travaux ne durent pas trop longtemps, je crois qu’il faut aussi demander au
Conseil administratif de veiller à ce que les entreprises chargées des travaux fas-
sent diligence.

Maintenant, je rejoins ce que disait M. Barazzone: il est vrai que, si on fait
une zone piétonne de belle qualité, ce n’est pas la peine d’y mettre des places de
parc, d’autant plus qu’on gagnerait peu de places de parc dans ces deux ruelles.
En l’occurrence, il y a une logique à respecter, et je remercie M. Barazzone de
l’avoir relevé.

Par rapport au revêtement de la surface, tout en pavés, tout en dallage ou
autre, je crois que l’important est de réfléchir à une mixité de revêtements, qui
devraient quand même coûter moins cher que ce qu’annonçait le magistrat hier. Il
y a là une discussion à avoir sur le montant à retenir pour un revêtement de sur-
face qui permette la mixité des usages, je pense notamment aux cyclistes ou aux
poussettes. Notre groupe, Mesdames et Messieurs, vous invite à voter ces projets
d’arrêtés.
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M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Monsieur Barazzone, je
prends note que vous êtes prêt à supprimer un certain nombre de places de station-
nement dans le cadre de ces aménagements. Simplement, ne comparez pas la rue
Leschot avec le projet des rues Dizerens et Masbou. Celles-ci seront effectivement
des rues piétonnes et Dieu sait si je souhaite pouvoir multiplier ce type d’expé-
riences à Genève, parce que nous en avons besoin et qu’en la matière nous avons
des décennies de retard sur la plupart des villes d’Europe, y compris de Suisse alé-
manique. Mais, en l’occurrence, il ne faut pas confondre les rues Dizerens et Mas-
bou avec la rue résidentielle que vous avez citée. La rue Leschot est en effet une rue
ouverte à tous les usages, y compris à l’usage automobile, et l’enrobé bitumeux se
prêtait donc particulièrement à un tel aménagement en milieu urbain.

Dans le secteur qui nous occupe, s’agissant de rues piétonnes, il est vrai qu’il
serait plus adapté de choisir un dallage ou des pavés. Là, nous nous rejoignons.
Cela dit, le coût est différent selon qu’on retient l’option du bitume ou une option
un peu plus esthétique qui est celle du dallage ou des pavés. A ce sujet, Monsieur le
président, je vous ai transmis hier un amendement que je suis prêt à revoir à la
baisse. En effet, j’en ai discuté avec certains conseillers municipaux: mes services
se débrouilleront pour trouver, le cas échéant, une solution mixte qui consisterait à
poser un dallage de part et d’autre de la rue et un enrobé bitumeux au centre.
L’avantage de cette solution serait de permettre aux cyclistes de rouler sur un revê-
tement leur évitant les secousses et de permettre également aux handicapés en
chaise roulante de se déplacer de manière plus agréable que sur des pavés ou des
dallages. 

Monsieur le président, si vous revenez sur les amendements votés hier, je vous
demande donc d’oublier le mien, étant précisé que je souscris totalement à l’amen-
dement qui sera déposé tout à l’heure, au nom de l’Alternative, visant à augmenter
le montant initial de l’arrêté II de 150 000 francs. D’autre part, je puis d’ores et déjà
vous dire – car je ne vais pas reprendre la parole trois fois sur ce dossier qui a été
discuté hier pendant une bonne partie de la soirée – que je souscris également à la
recommandation que d’aucuns viennent d’évoquer succinctement. Celle-ci nous
invite à faire en sorte que le chantier s’achève le plus rapidement possible et, pour y
parvenir, à utiliser les places de stationnement, par exemple à la rue Dancet, pour la
baraque de chantier et le matériel. Nous utiliserons tous les moyens les plus effi-
caces pour que cet aménagement – qui est une demande des habitants – puisse se
réaliser le plus rapidement possible. Mesdames et Messieurs, je vous remercie par
avance de voter les deux arrêtés et la recommandation.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller administratif. Si je comprends
bien, le montant du crédit, à l’arrêté II, s’élèverait à 1 716 100 francs, au lieu de 1
816 100 francs, montant que nous avons voté hier.
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M. Georges Queloz (L). Comme j’ai eu l’occasion de le dire hier soir,
lorsqu’on fait des travaux en sous-sol au niveau des canalisations, on en profite
généralement pour faire un aménagement en surface. Or, avec cette proposition,
on prétexte de ces aménagements en sous-sol, du changement de ces canalisa-
tions dont on nous a dit en commission qu’elles sont encore bonnes pour dix ou
vingt ans, pour fermer une rue, une fois de plus! C’est un petit tronçon de rue, j’en
conviens, il n’est pas très long, mais cela oblige les utilisateurs de la rue de
Carouge à aller en direction du rond-point de Plainpalais, provoquant ainsi des
problèmes de circulation.

Ces nuisances, ces problèmes de trafic sont voulus: il s’agit de convaincre le
citoyen que ce n’est plus possible, qu’on ne peut plus circuler en ville, qu’il y a
trop de voitures… D’un côté, on nous dit que de plus en plus de gens utilisent les
transports en commun, qu’il y a de plus en plus de deux-roues, des scooters en
particulier, que les pendulaires utilisent forcément les parkings de dissuasion en
périphérie. Et puis, d’un autre côté, on nous dit qu’il y a toujours plus de voitures.
Non! En réalité, on crée des passages obligés pour les voitures afin de perpétuer
ce fonds de commerce!

Pendant les deux ou trois premières années, le magistrat a toujours douté:
était-il un bon magistrat ou pas? Aujourd’hui, il sait qu’il n’est pas un bon magis-
trat, mais qu’il a un bon avocat, et ce bon avocat s’appelle Christian Ferrazino!
En effet, lorsqu’on l’interpelle, lorsqu’on lui pose une question – et qu’il n’a pas
écouté, comme c’est le cas maintenant! – il répond systématiquement: «Mais,
Monsieur le conseiller municipal, je n’ai pas attendu que vous vous préoccupiez
de cela, j’ai anticipé.» Et il invente n’importe quoi! Voilà à qui on a affaire! Mes-
dames et Messieurs, si vous voulez que cela change – et j’ose espérer qu’un jour
les citoyens le comprendront – la seule solution est de changer de majorité!

M. Alain Fischer (R). Je voudrais juste apporter un éclairage nouveau sur ces
collecteurs. Je me demande s’il ne serait pas judicieux d’attendre le retour du PGEE
que nous avons renvoyé en commission, plan qui change passablement la donne sur
certains dossiers. Même si ce plan-là est figé, certes, en amont des collecteurs, il
n’est pas figé à 100% et il peut aussi faire varier passablement les données. 

Par ailleurs, une chose est sûre, c’est qu’en ville de Genève il faut arrêter de
prévoir des revêtements perméables sur certaines zones, pour la simple et bonne
raison que les routes sont polluées. Les eaux de ruissellement sont à leur tour pol-
luées, non seulement par les hydrocarbures, mais également par le caoutchouc et
autres détritus, et tout cela entre dans la nappe phréatique. Je rappelle que la nappe
phréatique de l’Arve se situe à 3 ou 3,5 mètres au-dessous du niveau des rues en
question. A un moment donné, continuer à prévoir des revêtements perméables au-
dessus des nappes phréatiques, c’est aller à l’encontre de la protection de l’eau, à
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l’encontre de l’Agenda 21. Nous nous battons tous pour réinjecter de l’eau dans la
nappe phréatique et pour protéger les eaux de surface. Or, en mettant des revête-
ments perméables, on envoie de l’eau polluée dans la nappe. Alors, Mesdames et
Messieurs, un peu de bon sens! J’espère que le vote ira aussi dans le bon sens!

M. Michel Ducret (R). Tout d’abord, je suis heureux que le magistrat et ses
services se soient enfin rendu compte que les pavés n’étaient pas un revêtement
idéal pour certains usagers, tels les cycles et les chaises roulantes. Il est fort dom-
mage qu’ils n’aient pas suivi notre Conseil municipal qui l’avait déjà dit à propos
de l’aménagement de la place du Molard…

Cela étant, pour nous, que ce soit 150 000 ou 300 000 francs de supplément,
c’est toujours un supplément. En l’occurrence, nous estimons que notre munici-
palité n’est pas dans une situation financière telle qu’il serait inutile de tenter de
limiter les coûts partout où cela est possible. Dès lors, Monsieur le président, je
dépose à nouveau ce soir le même amendement qu’hier, visant à supprimer
l’article 2 de l’arrêté II voté par la commission, cela pour revenir au crédit initial:

Projet d’amendement

Suppression de l’article 2 de l’arrêté II, les articles 3 et 4 devenant les articles
2 et 3.

M. Roberto Broggini (Ve). Certains l’ont évoqué hier soir: le quartier de
Plainpalais – ce n’est pas le seul – a subi passablement de chantiers ces derniers
temps et il serait souhaitable que ces travaux soient réalisés rapidement. Au nom
de l’Alternative, je dépose donc la recommandation suivante concernant la durée
du chantier:

Projet de recommandation

«Le Conseil municipal souhaite que ce chantier devienne prioritaire. En consé-
quence, il recommande que les travaux soient réalisés dans les meilleurs délais, le
cas échéant en utilisant le domaine public pour les installations de chantier.»

C’est une recommandation que nous soumettons à ce Conseil afin que les tra-
vaux se déroulent d’un seul tenant et qu’on puisse, comme on le fait dans cer-
taines villes, mettre tous les moyens à disposition, pour éviter d’ouvrir, de refer-
mer, puis de rouvrir la chaussée. 
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Ensuite, comme l’a annoncé M. Ferrazino, nous déposons un amendement à
l’arrêté II, visant à augmenter le crédit de 150 000 francs: 

Projet d’amendement

«Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 1 716
100 francs…

»Art. 3. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu (…) à concurrence de 1
716 100 francs.»

D’autre part, M. Queloz disait que le magistrat profitait de ces travaux pour fer-
mer ces petits tronçons. Vous lui transmettrez, Monsieur le président, que les rues
Masbou et Dizerens sont déjà des rues à circulation piétonne. De même, vous trans-
mettrez à M. Fischer qu’a priori, dans une rue piétonne, il n’y a pas de polluants,
puisque seuls les cycles circulent. Et ce n’est pas l’huile de la chaîne à vélo qui va
entraîner de grosses pollutions… (Remarque.) Il n’y a pas d’hydrocarbures dans les
eaux de ruissellement des toitures! Il est effectivement prévu d’installer une sorte de
drainage qui permettra une infiltration des eaux à travers les pavés, mais ces eaux
n’iront pas jusqu’à la nappe phréatique. Voilà les éléments que je voulais préciser.

Enfin, comme l’a dit le magistrat, les dallages, les pavés, c’est bien, mais il
convient de prévoir, ainsi que nous en avons discuté, une bande de roulement
pour les poussettes, les chaises roulantes ou les cycles. Mesdames et Messieurs,
nous vous invitons à voter ces arrêtés, avec la recommandation et l’amendement
que je viens de déposer.

M. Olivier Coste (S). Le groupe socialiste suivra la recommandation et
l’amendement proposés par M. Broggini, puisqu’ils reprennent les propositions
faites par notre groupe hier soir et, surtout, les demandes des habitants. Habitant
dans ce quartier et y enseignant, la durée du chantier me semble une question tout
à fait importante. A cet égard, je rappelle que notre Conseil avait accepté l’année
dernière une pétition P-62 des habitants et des parents d’élèves du quartier,
concernant à la fois les nuisances et le danger pour les enfants que représentait le
chantier du tram 13. Cette pétition avait abouti à la transformation des 32 places
de parc payantes – qui avaient été occupées par les installations de chantier – en
places zone bleue. Donc, pour ce nouveau chantier, nous invitons le Conseil
administratif à reprendre le texte de cette pétition et surtout à reprendre ses consé-
quences, soit les mesures qui avaient été prises.

D’autre part, le préau de l’école Hugo-de-Senger sera traversé par la canalisa-
tion des eaux usées jusqu’à l’Arve. Il serait donc souhaitable que les travaux se



SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2004 (soir)
Proposition: collecteurs de rues Dizerens, Masbou et Dancet

1986

fassent, si possible, en dehors des périodes scolaires, d’autant plus que cette véné-
rable école va fêter ses 100 ans au printemps et que, pour le moment, selon le pro-
gramme qui a été défini avec le Service des écoles et institutions pour l’enfance,
la totalité du préau sera utilisée pour cette manifestation.

Enfin, en ce qui concerne la facilité de roulement sur le revêtement bitumeux
pour les vélos et les chaises roulantes, n’oublions pas les nouveaux moyens de
transport que sont les patins à roulettes et les trottinettes. Ceux-ci faisaient sourire
il y a quelques années, mais ils sont de plus en plus utilisés, non seulement par les
enfants mais aussi par certains adultes. 

M. Guillaume Barazzone (DC). Mesdames et Messieurs, une fois n’est pas
coutume: laissez-moi vous donner l’avis démocrate-chrétien, qui diverge quelque
peu de celui de nos confrères radicaux. 150 000 francs d’augmentation sur un
budget total de 5 150 000 francs représentent environ 2%. Nous, au Parti démo-
crate-chrétien, nous aimons le travail bien fait. Nous considérons qu’en mettant
du béton dans des rues résidentielles on ne répond pas aux besoins des résidents.
Quand les gens sortent de chez eux, ils n’ont pas l’impression d’être dans une rue
résidentielle où il fait bon vivre. C’est la raison pour laquelle le groupe démo-
crate-chrétien soutient l’amendement présenté par M. Broggini, que nous avions
aussi soutenu en commission des travaux. Nous voulons que ces rues résiden-
tielles ressemblent à de vraies rues résidentielles. Je vous invite, Mesdames et
Messieurs, à refuser l’amendement radical et à voter l’amendement présenté par
M. Broggini, ainsi que les arrêtés I et II. 

M. Alain Fischer (R). Je voudrais juste rappeler au docteur ès sciences des
travaux de ce Conseil municipal, le Dr Broggini, qu’il ne faut pas confondre les
eaux de ruissellement avec les eaux de toitures! Celles-ci sont foncièrement diffé-
rentes. Quand il pleut, les eaux de ruissellement sont récoltées, mais, de temps à
autre, il arrive, malgré les systèmes de canalisations assez efficaces qu’on connaît
à Genève, que ces eaux débordent sur les chaussées perméables, sur les zones
«piétonnes». Or ces eaux de ruissellement sont chargées de matériaux polluants. 

Maintenant, je reviendrai sur les propos de M. Coste – vous transmettrez,
Monsieur le président – qui demandait que les travaux aillent très vite pour dimi-
nuer les nuisances que subiront les habitants. Il a aussi prononcé une petite phrase
que personne n’a relevé: il a demandé qu’on fasse ces travaux en dehors des
heures scolaires. Or, à moins d’avoir un problème majeur, il est impossible de tra-
vailler la nuit dans le canton de Genève, surtout pour ce type de travaux, pour
poser des collecteurs. Il est quasiment impossible d’avoir une dérogation pour
travailler de nuit, même si certains ouvriers – et j’en connais – rêveraient de tra-
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vailler la nuit, parce que cela arrondirait passablement leurs fins de mois… Mais
c’est là un autre problème. En dehors des périodes scolaires, il reste un mois et
demi de vacances d’été. Je défie n’importe quelle entreprise, à moins de grands
frais et de pouvoir travailler vingt-quatre heures sur vingt-quatre, d’arriver à
poser des collecteurs sur 500 mètres en un temps si court. M. Coste fait non de la
tête: je l’attends volontiers sur un chantier, derrière une pelle et une pioche, voire
sur un bulldozer. Il verra comment on travaille sur les chantiers, avec des
machines qui ne sont pas une craie et un tableau noir!

Le président. Merci, Monsieur Fischer, voilà une excellente promenade pour
la commission des travaux! Je passe la parole à M. Coste et je pense qu’ensuite
nous pourrons voter.

M. Olivier Coste (S). Effectivement, Monsieur le président, je ne vais pas
ergoter sur ce que M. Fischer a mal entendu! Je n’ai pas parlé de tenir compte des
heures scolaires pour le chantier. J’ai simplement demandé que, pour la partie du
collecteur qui va traverser l’école, on tienne compte si possible des périodes sco-
laires, sachant qu’il ne s’agit pas ici d’un collecteur de 500 mètres, mais d’une
traversée qui est beaucoup plus courte. Lors de la mise en place de la zone
30km/h dans ce quartier, bon nombre d’habitants se sont sentis un peu floués par
des décisions politiques contradictoires et je pense que, de temps en temps, les
planifications de travaux peuvent faire appel à un peu de bon sens!

Le président. Nous passons au vote. Nous sommes tout d’abord saisis d’une
recommandation de l’Alternative que je vous lis: «Le Conseil municipal souhaite
que ce chantier devienne prioritaire. En conséquence, il recommande que les tra-
vaux soient réalisés dans les meilleurs délais, le cas échéant en utilisant le
domaine public pour les installations de chantier.»

Mise aux voix, la recommandation ci-dessus est acceptée par 38 oui contre 20 non (6 abstentions).

Elle est ainsi conçue:

RECOMMANDATION

Le Conseil municipal souhaite que ce chantier devienne prioritaire. En consé-
quence, il recommande que les travaux soient réalisés dans les meilleurs délais, le
cas échéant en utilisant le domaine public pour les installations de chantier.



Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté I est accepté par 44 oui contre 20 non.

Le président. A l’arrêté II, nous sommes saisis d’un amendement de M.
Ducret qui demande de supprimer l’article 2 voté par la commission.

Mis aux voix, l’amendement de M. Ducret est refusé par 43 non contre 14 oui
(7 abstentions).

Le président. Toujours à l’arrêté II, je fais voter l’amendement de l’Alterna-
tive qui concerne l’article premier et l’article 3 et qui vise à porter le montant du
crédit à 1 716 100 francs. 

Mis aux voix, l’amendement de l’Alternative est accepté par 44 oui contre 20 non.

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté II amendé par la commission et par le
plénum est accepté à la majorité (opposition des libéraux, des radicaux et des membres de l’Union
démocratique du centre). 

Les arrêtés sont ainsi conçus:

ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’article 204 de la loi sur les eaux du 5 juillet 1962;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 3566900
francs, déduction faite d’une participation de l’Etat de Genève de 629000 francs,
soit un montant brut de 4195900 francs, destiné à la construction du réseau
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public d’assainissement (eaux usées/eaux pluviales) dans les rues Louis-Benja-
min-Dizerens, Jean-Louis-Masbou et Jean-Gabriel-Dancet (tronçon compris
entre les rues Masbou et des Battoirs).

Art. 2. – La dépense prévue à l’article premier sera financée par un prélève-
ment de 3566900 francs sur le compte «Fonds d’équipement», rubrique
28201.230 103.

Art. 3. – Si tel ne devait pas être le cas, au besoin, il sera provisoirement
pourvu à la dépense prévue à l’article premier au moyen d’emprunts à court terme
à émettre au nom de la Ville de Genève, à concurrence de 3566900 francs. Le cas
échéant, la part non financée par un prélèvement sur le compte «Fonds d’équipe-
ment» sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine
administratif, et amortie au moyen de 20 annuités qui figureront au budget de la
Ville de Genève de 2006 à 2025.

ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’article 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

A rticle pre m i e r. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de
1716100 francs destiné aux travaux de reconstruction et de réaménagement des
rues Louis-Benjamin-Dizerens (tronçon compris entre les rues de Carouge et
Dancet) et Jean-Louis-Masbou en zones piétonnes.

Art. 2. – Afin de restaurer notamment la perméabilité du sol, le traitement de
surface se fera au moyen de pavés ou de dallage.

A rt. 3. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la
Ville de Genève, à concurrence de 1716100 francs.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
20 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2006 à 2025.

Le troisième débat ayant eu lieu, les arrêtés deviennent définitifs.



4. Rapport de la commission des finances chargée d’examiner
la proposition du Conseil administratif du 3 décembre 2003 en
vue de l’ouverture d’un crédit d’étude d’un montant de
250 000 francs destiné à une étude portant sur les répercus-
sions engendrées par l’introduction de véhicules propres au
sein du parc de véhicules de la Ville de Genève (PR-317 A)1.

Rapporteur: M. Jean-Marie Hainaut.

Préambule

Cette proposition du Conseil administratif, renvoyée à la commission des
finances par le Conseil municipal lors de sa séance du 20 janvier 2004, a fait
l’objet de plusieurs séances conduites sous la présidence de M. Didier Bonny. Les
notes de séances ont été prises par Mmes Gisèle Spescha, Laurence Schmidlin et
Jacqueline Meyer, que le rapporteur remercie de leur travail de qualité.

Travaux de la commission

Séance du 27 janvier 2004

Audition de MM. Serge Pellaton, chef du Service des achats, et Etienne Favey,
ingénieur au Service de l’énergie

La proposition PR-317 a été rédigée par la Commission de gestion des véhi-
cules (Cogeve) de la Ville de Genève, regroupant des représentants de chaque
département et des services municipaux les plus motorisés.

Cette proposition est motivée par la volonté du Conseil administratif de ratio-
naliser le parc de véhicules de la Ville de Genève, en application des principes de
l’Agenda 21. A cet égard, l’introduction de véhicules propres fait appel à des
solutions nécessitant des infrastructures particulières, à l’image de bornes pour
les véhicules électriques. Le crédit d’étude vise à déterminer le coût qu’engendre-
raient ces nouvelles infrastructures.

M. Favey indique que l’étude pourrait être menée conjointement par l’Ecole
polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL), qui chiffrerait les coûts d’infra-
structure, et l’Université de Genève, qui s’occuperait des coûts structuraux, à
savoir ceux relatifs aux comportements à modifier dans la population. M. Favey
mentionne également l’Association transports et environnement, qu’il juge
cependant trop orientée politiquement pour pouvoir être retenue dans le cadre de
cette étude.
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Au nombre des expériences menées en Suisse dans ce domaine, les personnes
auditionnées relèvent les Villes de Mendrisio et Martigny, l’expérience de cette
dernière n’ayant pas donné de résultats positifs eu égard à la topographie de la
ville.

En ce qui concerne le montant du crédit demandé, il est expliqué à la commis-
sion que, selon les informations reçues de l’Observatoire de la mobilité de l’Uni-
versité de Genève, le coût d’un chercheur à plein temps revient à 10000 francs
par mois. A cela s’ajoute un pourcentage de 10% pour le responsable de
recherche. L’étude devrait être conduite par cinq chercheurs pendant quatre mois,
ce qui donne un montant total de 220000 francs. Un montant de 30000 francs est
prévu pour la couverture des frais d’impression et de diffusion du rapport.

A la question d’un commissaire qui voit dans l’objet de cette étude un sujet
idéal pour un travail de diplôme, M. Pellaton répond que la volonté du magistrat
d’effectuer cette étude en quatre mois ne permet pas de l’envisager dans un tel
cadre.

Un commissaire s’interroge sur la nécessité de cette étude. En effet, ne peut-
on pas, sur la base des connaissances existantes, procéder d’ores et déjà à l’inté-
gration dans le parc de véhicules de la Ville de Genève de véhicules moins pol-
luants? M. Pellaton indique qu’il y a des choix politiques à faire: retenir l’option
de véhicules à gaz entraînerait des frais importants qu’il faut préalablement chif-
frer. Il précise qu’il est nécessaire de se demander si l’on veut ou non se lancer
dans l’écologique pour ce qui est des véhicules. L’étude proposée devrait per-
mettre de déterminer quel type de véhicule il convient de choisir et le coût de la
solution retenue.

L’étude envisagée couvrirait la période allant jusqu’en 2009 au moins, la
durée de vie d’un véhicule étant de dix ans. On pourrait donc d’ores et déjà envi-
sager l’acquisition de véhicules respectant la norme Euro 4, qui sera applicable à
partir de 2006 (Euro 3 est la norme en vigueur actuellement). S’agissant des infra-
structures existantes, M. Favey explique que la station gaz naturel véhicule
(GNV) la plus proche est à Renens. L’utilisation à Genève de véhicules au gaz ou
au biogaz est, par conséquent, très difficile aujourd’hui. Il y a en Suisse 39 sta-
tions de remplissage, dont 20 dans la région de Zurich. Les Services industriels de
Genève (SIG) envisagent d’installer une station avec borne de remplissage rapide
de gaz (plein effectué en moins de dix minutes alors que, actuellement, il faut
compter huit heures pour remplir un réservoir). La Ville de Genève s’engagerait à
fournir une flotte d’une dizaine de véhicules fonctionnant au gaz.

En ce qui concerne les alternatives au gaz combustible, M. Favey évoque
l’électricité, qui pose des problèmes environnementaux importants du fait de la
composition des batteries au plomb. Le «tout électrique» a aujourd’hui été aban-
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donné au profit de solutions hybrides. L’hydrogène est un combustible hors de
prix. Enfin, les véhicules à air comprimé apparaîtront bientôt sur le marché, mais
à un coût exorbitant. Complétant les propos de son collègue, M. Pellaton apprend
à la commission que, dans une prochaine demande de crédit, une quinzaine de
véhicules à gaz seront demandés (parmi les 120 ou 130 prévus). Il ne sera toute-
fois possible de les acquérir que si les SIG mettent en place la station-service
mentionnée ci-dessus.

Séance du 3 mars 2004

Audition des professeurs Jolliet (EPFL) et Pini (Université de Genève)

M. Jolliet est professeur à l’EPFL, dans les domaines de l’écologie indus-
trielle, qui vise à permettre aux entreprises d’identifier les points clés de leurs
impacts environnementaux et de fournir des outils aidant à les réduire.

M. Jolliet explique à la commission que l’EPFL a eu l’occasion de réaliser
plusieurs études, notamment celle portant sur la flotte des transports lausannois,
celle confiée par la Ville de Neuchâtel dans le cadre de l’Agenda 21 (analyse des
véhicules administratifs). Il dirige une équipe de 15 personnes.

M. Pini est directeur de l’Observatoire de la mobilité de l’Université de
Genève. L’Observatoire de la mobilité est une entité associée au Laboratoire
d’économie appliquée créé par la Faculté des sciences économiques et sociales
pour des recherches sur des mandats externes à l’Université.

M. Pini déclare que l’étude envisagée est intéressante, car elle concerne une
problématique de mobilité durable. Entre 30 et 35% de la pollution est due au tra-
fic professionnel à l’intérieur des villes. C’est par des mesures techniques et une
meilleure gestion de la circulation que l’on peut améliorer la situation et non pas
en empêchant la mobilité professionnelle.

M. Pini explique que, dans son esprit, l’étude proposée ne sera pas une étude
pilote, mais opérationnelle, puisque ses conclusions viseront à proposer le ou les
types de véhicules à acheter, évalués en fonction de critères économiques,
sociaux et environnementaux. M. Jolliet ajoute que l’étude, si on la lui confie,
permettra à la Ville de Genève de disposer d’un outil de type Excel grâce auquel
on peut assurer le suivi du parc des véhicules dans le temps. L’étude devrait, dans
un premier volet, faire un état actuel de la flotte de véhicules de la Ville de
Genève, en prenant en compte les stratégies et pratiques utilisées pour le renou-
vellement. Cela se fera en collaboration avec la Cogeve. L’analyse portera sur les
performances des véhicules et sur les impacts et la provision du diesel. Dans un
deuxième temps, il faudra définir différents scenarii, avec plusieurs options. Des
comparaisons seront établies par type de véhicule et sur l’ensemble de la flotte.
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Des recommandations concluraient cette étude. Les interlocuteurs de la commis-
sion confirment les propos de M. Favey rapportés ci-dessus au sujet des coûts et
des délais d’une telle étude.

Interrogé par un commissaire sur le biodiesel, M. Jolliet indique que ce com-
bustible est dérivé du colza. Un véhicule fonctionnant au biodiesel est testé
actuellement à Genève. Pour que le biodiesel se développe, il faudrait pouvoir
utiliser d’importantes surfaces de culture, ce qui pose la question du gain par rap-
port au combustible conventionnel.

En ce qui concerne les relations entre le monde de la recherche et les fabri-
cants de véhicules, M. Jolliet précise qu’il n’est absolument pas dépendant d’une
entreprise. Les véhicules existant sur le marché doivent être analysés et ceux
répondant aux standards définis peuvent entrer en ligne de compte.

Répondant à une question d’un commissaire sur l’expérience menée à Men-
drisio, M. Pini précise qu’elle concerne tout le canton du Tessin et tous les véhi-
cules efficients et légers. C’est l’Office fédéral de l’énergie qui finance cette
expérience pilote de véhicules à faible émission. Tout citoyen du Tessin peut
obtenir un véhicule hybride avec une subvention de 3000 à 4000 francs.

Discussion de la commission et vote

De manière générale, les représentants des différents groupes se montrent
intéressés par cette étude, les explications données par les personnes auditionnées
leur ayant démontré son intérêt.

Un représentant libéral explique cependant que, si le Parti libéral partage
l’objectif d’améliorer la qualité de la gestion du parc de véhicules, ce type d’étude
devrait pouvoir être mené de façon prépondérante à l’interne de l’administration
municipale, la Ville de Genève disposant de ressources compétentes en la
matière.

Mise au vote, la proposition PR-317 est acceptée par 12 oui (2 UDC, 1 R,
1 DC, 3 S, 2 Ve, 2 AdG/SI, 1 T) et 3 abstentions (L). (Voir ci-après le texte de
l’arrêté adopté sans modification.)

Premier débat 

M. Jean-Marie Hainaut (L). Le groupe libéral s’abstiendra sur cette propo-
sition pour la raison suivante. Lors des débats qui ont eu lieu en commission,
nous avons reçu des explications extrêmement intéressantes sur l’état d’avance-
ment de la réflexion, au sein de la Ville de Genève, en matière de véhicules peu
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polluants, en matière de renouvellement du parc, et sur le souci qu’a la Ville de
trouver les moyens les moins polluants possibles. Forts des explications qui nous
ont été données, nous avons posé la question de savoir pourquoi on ne pouvait pas
aller de l’avant et renouveler d’ores et déjà les véhicules qui devaient l’être en
acquérant des véhicules moins polluants, puisqu’on sait qu’il en existe de moins
polluants. Nous nous sommes demandé pour quelle raison on devait consacrer un
montant de 250 000 francs à une étude, alors que les spécialistes de la Ville sem-
blaient suffisamment au fait des choses pour faire des propositions très concrètes
et pour prendre des décisions en la matière. Ainsi, nos interlocuteurs nous ont dit,
par exemple, que des contacts étaient pris avec les Services industriels. Ceux-ci
ont le projet de mettre à disposition des bornes d’approvisionnement en gaz et la
Ville pourrait participer, avec une flotte de véhicules fonctionnant au gaz, à aug-
menter la clientèle de ces bornes. Compte tenu de tous ces éléments, nous nous
sommes légitimement posé la question de savoir pourquoi on ne pouvait pas aller
de l’avant, pourquoi on devait encore consacrer 250 000 francs à faire une étude. 

Ce qui nous a particulièrement frappés, ce sont les remarques qui ont été
faites quant à l’évolution de la réflexion en matière de véhicules peu polluants.
Nos interlocuteurs nous ont rappelé que cette réflexion a passé par différents
stades. A un moment donné, on pensait que le tout électrique était une solution
adéquate. On s’est rendu compte par la suite, avec l’évolution de la recherche et
de la technique, que tel n’était pas le cas, en raison des problèmes posés par le
recyclage des batteries. On s’aperçoit maintenant qu’il y a encore de nouvelles
techniques. En l’occurrence, les spécialistes de la Ville nous ont affirmé que la
durée de vie d’une stratégie, si je puis l’appeler ainsi, en matière de véhicules peu
polluants est de l’ordre de cinq à dix ans, sachant que, régulièrement, il y a de
nouvelles découvertes, que la technique progresse et que de nouveaux moyens
encore moins polluants sont proposés. 

Pour notre part, nous continuons à nous interroger, non pas sur le bien-fondé
du principe qui sous-tend la proposition et sur la volonté de trouver des véhicules
moins polluants, mais sur la nécessité de consacrer 250 000 francs à une étude. Il
nous semble que la Ville peut d’ores et déjà aller de l’avant, en procédant à des
acquisitions et en entreprenant des démarches auprès des Services industriels, par
exemple, qui pourraient très rapidement se révéler intéressantes.

(La présidence est momentanément assurée par Mme Catherine Gaillard-
Iungmann, vice-présidente.)

La présidente. Monsieur Maudet, je vous passe la parole, en espérant que le
brouhaha cessera et que vous serez mieux entendu que l’orateur précédent!
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M. Pierre Maudet (R). A défaut d’être entendu, j’espère être écouté… Je
vous remercie de me passer la parole et je salue votre prise de présidence,
Madame la présidente, qui me permet d’être épicène ce soir! (Exclamations.)

Mesdames et Messieurs, je crois effectivement que l’objet dont nous débat-
tons mérite un peu plus d’attention, car c’est réellement l’occasion de nous mettre
sur la bonne voie ou pas. Pour notre part, nous, radicaux, étions assez circons-
pects lorsque nous avons été saisis de cet objet. D’abord, nous étions étonnés du
coût de cette étude et, ensuite, nous ne voyions pas exactement où l’on voulait en
venir avec cette étude. Je dois dire, très honnêtement, que nous avons été rassurés
en commission. Nous avons été rassurés sur la question du coût: même si cette
étude reste chère, nous pensons qu’elle est, vu les objectifs affirmés, raisonnable.
Nous avons également été rassurés sur les objectifs de l’étude, puisque l’audition
des auteurs potentiels de ladite étude nous a permis de voir que c’étaient des gens
bien en prise avec les réalités, intéressés aux évolutions concrètes et, surtout,
aptes à mettre sur pied un programme informatique précis, concret, qui permettra
de gérer le parc automobile de la Ville de Genève.

Donc, si nous votons ce soir, au contraire de nos cousins libéraux – qui s’abs-
tiendront, si j’ai bien compris M. Hainaut – si nous votons cette étude, c’est pour
pouvoir nous prononcer en connaissance de cause, le moment venu, lorsqu’il fau-
dra engager des crédits plus importants pour l’acquisition de véhicules propres.
Nous pourrons dire oui ou non au Conseil administratif, sur la base d’éléments
concrets, précis, qui auront été mis en place par des universitaires, suite à cette
étude. C’est la raison pour laquelle, Mesdames et Messieurs, nous vous invitons à
accepter ce crédit d’étude, précisément pour pouvoir voter en connaissance de
cause, le jour où on nous présentera un crédit plus important, le jour où il s’agira
de traiter in concreto de l’achat de ces véhicules.

M. Pierre Losio (Ve). En ce qui nous concerne, nous voterons bien entendu
ce crédit, pour fournir au Conseil administratif une aide utile à la décision concer-
nant notre parc de véhicules. Les personnes auditionnées nous ont paru particuliè-
rement crédibles. Nous pensons que cette étude donnera des résultats qui nous
permettront d’acquérir un parc de véhicules qui respectent des normes environne-
mentales auxquelles nous sommes attachés. Nous ne préjugeons pas de l’issue de
cette étude, mais nous espérons que la Ville de Genève pourra, en connaissance
de cause, faire les choix qui s’imposent dans le respect de l’environnement. Nous
vous engageons donc, Mesdames et Messieurs, à voter ce crédit.

M. Bruno Martinelli (AdG/SI). Notre groupe acceptera cette proposition,
car l’Agenda 21 mérite plus que des promesses. Nous estimons qu’il est impor-



tant de réfléchir pour éviter de faire des choix erronés. Aujourd’hui, on sait,
par exemple, qu’entre 30 et 35% de la pollution est due au trafic profession-
nel à l’intérieur des villes. Nous devons donc chercher des solutions moins pol-
luantes pour ce type de transport, qui est sans doute incontournable pour le fonc-
tionnement de la vie économique et commerciale d’une ville. Cette étude nous
paraît d’autant plus importante qu’elle pourrait non seulement permettre à la Ville
de limiter la pollution engendrée par ses propres véhicules, mais aussi servir
d’exemple aux professionnels privés qui effectuent des livraisons ou d’autres
transports à l’intérieur des zones urbanisées. L’étude du parc de véhicules de
la Ville de Genève, mais aussi de l’impact financier, des structures de ravitaille-
ment en carburant faiblement polluant – gaz, hydrogène ou électricité, par
exemple – nous paraît indispensable, car nous avons un retard dans ce domaine.
Ainsi, il n’existe que très peu de bornes de remplissage pour véhicules fonction-
nant au gaz et la plupart de ces bornes se trouvent dans les environs de la ville de
Zurich. 

Les libéraux estiment qu’une telle étude – qui, je le rappelle, prévoit cinq
chercheurs pendant quatre mois – peut être menée à l’intérieur de l’administra-
tion. Cette position des libéraux, qu’ils avaient déjà exposée en commission des
finances, je la trouve carrément outrageante, car elle sous-entend qu’il y aurait à
la Ville cinq fonctionnaires de niveau universitaire qui n’ont rien à faire pendant
les quatre prochains mois! Nous savons tous que ce n’est pas le cas. 

Voilà, pour toutes ces raisons, nous allons voter ce projet et nous nous réjouis-
sons de voir le résultat de cette étude.

Deuxième débat

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté est accepté sans opposition (39 oui et
7 abstentions). 

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1983;

sur proposition du Conseil administratif,

SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2004 (soir)
Proposition: introduction de véhicules propres en Ville de Genève

1996



arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 250000
francs destiné à une étude portant sur les répercussions engendrées par
l’introduction de véhicules propres au sein du parc de véhicules de la Ville de
Genève.

A rt. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la
Ville de Genève, à concurrence de 250000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
3 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2005 à 2007.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient définitif. 

5. Rapport de la commission des finances chargée d’examiner
la proposition du Conseil administratif du 19 mai 2004 en vue
de l’ouverture d’un crédit extraordinaire d’un montant de
806 000 francs, ramené à 691 000 francs, destiné au renouvel-
lement et à l’acquisition d’équipements et de divers matériels
de fêtes (PR-344 A)1.

Rapporteur: M. Lionel Ricou.

La commission des finances s’est réunie le mardi 29 juin 2004, sous la prési-
dence de M. Pierre Losio. Le rapporteur remercie Mme Gisèle Spescha de l’excel-
lente qualité de ses notes de séance.

Préambule

Lors de sa séance plénière du 21 juin 2004, le Conseil municipal a renvoyé la
proposition PR-344 à la commission des finances, qui l’a examinée le 29 juin 2004.
La commission a, dans un premier temps, procédé à l’audition de MM. Claude-
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Alain Macherel, directeur de la Division de la voirie, et Francis Demierre, chef du
Service logistique et technique, puis, dans un deuxième temps, les commissaires
ont pris position et ont voté la proposition.

Audition de MM. Claude-Alain Macherel, directeur de la Division de la voirie, et
Francis Demierre, chef du Service logistique et technique

M. Macherel explique que la proposition PR-344 vise à rendre visibles les acti-
vités de la Voirie. La Ville crée une unité de tri des déchets lors des manifestations.
Tout cela est exprimé par une certaine cohérence dans le document fourni pour le
projet de budget 2005. Pour les aspects plus techniques, c’est M. Demierre qui peut
en parler.

M. Demierre affirme que l’objectif de cette proposition est de moderniser le
parc de matériel de fêtes. Le matériel existant date, sauf erreur, de 1978, et il est
donc désuet. Jusqu’à présent, ce matériel a pu être maintenu, car le personnel
s’occupe de son entretien pendant l’hiver. La proposition PR-344 donne le des-
criptif de tout ce qu’on espère remplacer. Il faut dire qu’il y a de plus en plus de
manifestations en ville de Genève et qu’il faudrait pouvoir suivre. Prenons, par
exemple, les tentes. Certaines sont d’un autre temps, ce qui ne donne pas une
image parfaite de la Ville (couleurs militaires). Le matériel, qui est très vieux, ne
correspond plus aux normes de sécurité. Les bâches, notamment, devraient être
renouvelées. Quant aux tables, ce sont des plateaux en bois de 3 m de longueur,
avec des chevalets. Il faut beaucoup d’efforts de manutention, alors que nous
pouvons maintenant disposer de tables avec pieds rétractables. Ainsi, au lieu de
cinq voyages, un seul pourrait suffire. Idem pour les bancs. La Voirie aimerait
pouvoir s’identifier sur les lieux de manifestations, ou alors donner aux associa-
tions qui demandent du matériel de fêtes la possibilité de le faire. C’est la raison
pour laquelle il est proposé des éléments allant dans ce sens.

Après cette présentation, les commissaires posent des questions. 

Un commissaire demande de rappeler comment est constitué le service, bud-
get, etc.; il souhaiterait connaître le produit de la location et avoir des explications
concernant l’utilisation des bâches.

M. Demierre explique que le Service logistique et technique de la Division de
la voirie, qui compte 67 personnes, est aussi chargé de l’entretien des W.-C. et des
abribus. La section Manifestations et matériel de fêtes compte 17 personnes à
temps complet. Lors de manifestations d’été, on fait appel à des gens de l’exté-
rieur. Au maximum des prestations, il y a 23 ou 24 personnes. En ce qui concerne
le budget alloué au matériel de fêtes, M. Demierre ne peut pas répondre mainte-
nant, mais il donnera une réponse par écrit. 

Par rapport au produit de la location, M. Demierre répondra par écrit.
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M. Demierre dit qu’on va changer la couleur des bâches (vert militaire) et tra-
vailler plutôt avec des bâches blanches. On pense aussi apposer sur les bâches
l’identification de la Voirie et celle des demandeurs de telles bâches.

Le même commissaire relève que certaines associations ne souhaiteront pas
forcément avoir le logo de la Voirie; il demande en quoi consistent les 100 bâches
de présentation prévues.

M. Demierre explique que les conditions de location de matériel sont régies
par un règlement qui doit être revu. Ces 100 bâches sont des bâches donnant la
possibilité d’y apposer une annotation.

Ce même commissaire aimerait savoir ce qu’il en est des chaises pliantes;
dans quel cadre seront-elles utilisées? Il relève également que le prix pour les 
W.-C. chimiques est très bas.

M. Demierre répond que ce sera notamment pour les concerts, par exemple à
l’Hôtel de Ville. Celles dont on dispose sont en bois, très lourdes pour la manu-
tention et elles ne correspondent plus aux normes de sécurité. Le fait de les chan-
ger est une obligation par rapport à la loi genevoise.

M. Demierre précise que les W.-C. sont en pvc, simplement posés au sol,
comme ceux de la Fête de la musique.

Une commissaire aimerait savoir si tous ces objets correspondent en nombre
à ce qui existe ou s’il y a une augmentation, et où ces objets sont stockés.

M. Demierre explique que c’est du matériel de remplacement, ce qui fait que
le nombre correspond, sauf pour les deux grandes tentes de 6x8 m. Ce matériel
est stocké au 10, rue François-Dussaud, dans les locaux de la Voirie. 

Une commissaire demande si la Voirie va remplacer tout le matériel et ce
qu’elle compte faire du matériel qui ne sera plus utilisé. Souvent, quand on veut
du matériel de fêtes, on nous répond qu’il n’y en a pas assez. Il serait donc judi-
cieux, plutôt que de jeter l’ancien matériel, de continuer à l’utiliser, afin de dispo-
ser d’une quantité plus importante.

M. Demierre répond tout d’abord que l’on ne va pas remplacer tout le maté-
riel. Pour la deuxième partie de la question, il y a un problème de stockage. En
outre, le matériel est très usagé, des gens se plaignent parfois de s’être déchiré les
habits ou d’avoir des écorchures, etc. On se doit donc de moderniser le stock. Il y
a aussi un problème de rationalisation des activités. Avec un matériel plus ration-
nel, on aura des prestations supérieures. On va trier et récupérer ce qu’on peut
pour les activités de la Voirie. Les tables, par exemple, permettront de fabriquer
des plateaux pour les podiums ou des palettes pour le conditionnement. Les nou-
velles tables sont également en bois, mais le vernis utilisé est à base d’eau: c’est
du vernis de parquet, donc plus résistant.
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Une commissaire demande si seul est pris en compte le critère de sécurité
selon les dispositions légales. Quel matériel ne répond plus aux normes?

M. Demierre répond que les tentes sont toutes à remplacer, car elles ne corres-
pondent plus aux normes et elles sont même dangereuses. Idem pour les bâches.
Les petits podiums, qui sont très souvent sollicités, sont passablement usés et sont
donc à changer. Les barrières vaubans (il y en a 1200 en stock) sont souvent
sujettes à des actes de vandalisme. Cela coûterait plus cher de vouloir les réparer
que d’en acheter des neuves. Les chaises en bois ne sont plus conformes aux
normes de sécurité. Les mâts devant la place Neuve (où sont hissées les 45 ban-
nières des communes) sont très lourds et leur mise en place nécessite un travail
énorme. Il existe maintenant un système d’oriflammes, beaucoup plus pratique.

La même commissaire constate que presque toute la liste y passe.

M. Demierre relève qu’il y a aussi des critères de vétusté.

Un commissaire demande pourquoi il faut deux tentes nouvelles, des bâches
et des W.-C. chimiques. Il aimerait également savoir si ce ne serait pas plus ren-
table de louer des W.-C. Il se demande d’autre part si la Voirie a envisagé des
achats en commun.

M. Demierre affirme que tout le monde réclame des tentes et des bâches. Les
W.-C. chimiques répondent aussi à une forte demande. En effet, on n’a pas la pos-
sibilité de mettre des lieux d’aisance dans tous les sites, et c’est pourtant un
besoin.

M. Demierre répond que la location est excessivement onéreuse. Pour des W.-
C. permettant d’accueillir des gens à mobilité réduite, il faut compter 100 francs
par jour, avec une vidange, ce qui est relativement cher. Pour les achats en com-
mun, on est souvent sollicité pour les vaubans, mais le problème est que toutes les
communes n’ont pas les mêmes barrières. Par exemple, Carouge, Onex et Bernex
ont des modèles différents. Il n’y a donc aucun achat commun. Dans les autres
communes, on les loue, selon le règlement municipal.

Une commissaire estime que l’utilité des W.-C. n’est pas claire.

M. Demierre explique que l’idée est de mettre sur chaque lieu des W.-C. Des
commerçants se plaignent parfois, lors de manifestations, que leurs seuls visiteurs
sont des gens qui désirent utiliser leurs W.-C. Il y a aussi des problèmes
d’hygiène. En effet, après avoir bien bu, les gens cherchent des petits coins. S’il
n’y a pas de W.-C., ils vont un peu partout (arbres, haies, coins de maison, notam-
ment). Ainsi, de plus en plus de demandeurs de matériel de fêtes veulent égale-
ment des W.-C. On a, certes, construit ce que l’on appelle des W.-C. pour tous,
mais on n’en a que trois, et il n’est pas possible d’en installer sur tous les sites.
C’est pourquoi les petits W.-C. en pvc sont parfaits.
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Un commissaire aimerait savoir à quelle loi se réfèrent les éléments de sécu-
rité. En outre, qui décrète que le matériel ne correspond plus aux normes?

M. Demierre répond que l’on est soumis aux réglementations de la police des
constructions. Un podium, par exemple la tribune, doit répondre à certaines
normes de sécurité, car la police des constructions débarque et vient contrôler.
M. Demierre pourrait ressortir, si nécessaire, l’article de loi en question. Il précise
en outre que la Voirie anticipe, afin de ne pas faire l’objet de remarques.

Ce même commissaire ne comprend pas pourquoi cette demande n’est pas
inscrite au programme financier quadriennal (PFQ). Il estime qu’on pourrait pré-
voir la dépense. Pourquoi est-ce tout à coup urgent?

M. Demierre dit qu’il a hérité de ce matériel de fêtes il y a cinq ans. C’est vrai
qu’à l’époque la Voirie était moins sollicitée. Il y a maintenant plus de 1500
demandes chaque année et on en a couvert 1230 l’an dernier. Par le passé, le per-
sonnel entretenait et rafistolait le matériel pendant l’hiver. Aujourd’hui, ce n’est
plus possible, car on n’a pas assez de monde. Il ne faut pas oublier, comme on l’a
relevé tout à l’heure, que les manifestations sont de plus en plus nombreuses. De
ce fait, les fournisseurs se sont modernisés et le matériel actuel est plus maniable
qu’auparavant.

M. Macherel fait remarquer que l’on travaille toujours sur le 20e PFQ.

Un commissaire demande, à supposer que le Conseil municipal n’ait que
400000 francs à accorder, ce qui pourrait attendre une année ou deux.

M. Demierre répond qu’il n’a pas réfléchi à cela. A la limite, on pourrait simple-
ment tout diviser par deux. Cependant, il faudra alors refuser des prestations et sortir
du parc certains éléments du matériel, en raison du danger qu’ils présentent ou du
fait qu’ils ne correspondent plus aux normes de sécurité. En fait, on a besoin de tout
ce qui figure sur la liste, car on couvre toutes les manifestations durant l’année. 

Le même commissaire relève qu’il y a une nuance entre vouloir améliorer les
prestations et déterminer ce qui est totalement indispensable. Dans la proposition
PR-344, il est demandé un crédit de 800000 francs et il n’est pas certain qu’on les
aura. Il faudrait donc savoir ce qui est absolument indispensable.

M. Demierre dit que l’on pourrait imaginer de reporter l’achat de 800 tables et
de 1200 bancs.

Une commissaire signale que la Ville loue ce matériel à des associations,
entre autres. Elle relève que cela représente des rentrées d’argent. Dans quelle
caisse vont-elles? Quelle est la rentabilité? Quel pourcentage d’autofinancement
pourrait-on imaginer?
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M. Demierre répond que le règlement municipal stipule ce qu’on doit faire.
On facture comme à une entreprise privée, et le règlement indique les rabais qui
peuvent être accordés.

M. Demierre dit qu’il n’a pas les chiffres exacts. Il donnera une réponse
écrite. Il n’y a pas d’autofinancement. Le produit de la location entre dans la
caisse commune, à titre de recettes.

Un commissaire demande si, à part la liste du matériel dont la Voirie a besoin,
il y a du matériel en attente. La Voirie va-t-elle revenir prochainement avec une
autre demande?

M. Demierre répond qu’il n’est pas prévu de revenir dans les deux ou trois
prochaines années, mais dans cinq ans. La proposition PR-344 concerne environ
un tiers du matériel. Après, il y aura probablement la tribune, les podiums à rem-
placer.

Le président dit que ce qui est annoncé devra figurer dans le plan financier
d’investissement (PFI).

Une commissaire demande où est la cellule tri des déchets.

M. Demierre dit qu’elle se trouve dans Voirie-Ville propre. Cependant, ces
deux services travaillent ensemble et ont une collaboration parfaite de tous les ins-
tants. Il y a dans ce domaine une grande motivation de la part des collaborateurs.

Une commissaire fait remarquer que le crédit actuel demandé ne pourra pas
permettre de répondre davantage aux demandes, puisqu’il s’agit de remplace-
ment de matériel.

M. Demierre dit que, dans une certaine mesure, on pourra répondre davantage
aux demandes, en supprimant des manipulations importantes. Par exemple, pour
la Fête des promotions, il y a un engagement énorme de la part des collaborateurs.
Si on a des tentes qui se démontent rapidement, en dix minutes, on pourra mieux
les mettre à profit.

Cette même commissaire relève que, si le matériel est trop facilement mani-
pulable, il y aura des vols.

M. Demierre admet qu’il y a déjà passablement de problèmes de vols et de
déprédations.

Le président demande à M. Macherel ce qu’il pense de l’engagement des
associations, écoles ou autres qui sollicitent la Voirie pour la mise en place de tri
des déchets, car, parfois, cela ne fonctionne pas du tout.

M. Macherel explique que, quand on met le domaine public à la disposition
de tiers, il y a des règles définies: l’espace, la mise à disposition de matériel, la
manière de se comporter, notamment en ce qui concerne le tri des déchets,
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puisqu’on ne doit pas laisser le domaine public dans un état lamentable. Il est un
peu tôt pour dire si on est satisfait ou non. Cependant, cette année, la Voirie est
complètement débordée par le soutien qu’elle apporte au tri des déchets. Il faut
dire que ce tri répond à une demande et correspond à une image. C’est une acti-
vité en plein développement. Il y a également des manifestations sur le domaine
privé de la Ville, où le tri se fait aussi. On a aussi eu des demandes sur d’autres
domaines privés, mais, là, on ne peut pas intervenir. Dans le domaine du tri des
déchets, les courbes sont réjouissantes.

Une commissaire a vu, pendant la Fête de la musique, que tout était mélangé
dans les chariots du tri des déchets. On y trouvait tout et n’importe quoi. Qui fait
ensuite le tri?

M. Demierre répond qu’il y a des indicateurs. La quantité de déchets incinérés
diminue. Cette année, la Voirie a fait un tiers de moins de déchets incinérés, ce qui
veut dire qu’on trie de mieux en mieux. Il y a des collaborateurs temporaires pour
surveiller et pour trier une deuxième fois, mais seulement là où il n’y a pas trop de
choses. Voirie-Ville propre comprend deux activités principales: la levée des
déchets et le nettoiement du domaine public. A côté de cela, il y a tout un environ-
nement qui change. On ne peut pas compter sur ces deux organisations pour
qu’elles s’adaptent. Il faut créer une nouvelle entité capable de s’adapter à la
situation. C’est à quoi on travaille aujourd’hui.

Un commissaire aimerait connaître le montant des rabais octroyés à l’Etat de
Genève pour l’exercice 2003. Ils lui seront transmis ultérieurement.

Discussion et prise de position des partis

Le représentant du Parti radical déclare que l’audition était intéressante, mais
qu’elle le laisse songeur, notamment concernant l’absence de mention du PFQ. Il
trouve curieux qu’on n’ait pas anticipé davantage. Il s’inquiète qu’on annonce
une nouvelle demande dans cinq ans. En outre, il déplore qu’il n’y ait pas
d’achats en commun et que le matériel ne soit même pas compatible entre com-
munes. Il faudrait peut-être faire une recommandation dans ce sens. Pour sa part,
il ne conteste pas le bien-fondé de la proposition, même si on a déjà fait le coup
des normes de sécurité. Il présentera des amendements, notamment pour les nou-
veaux W.-C. En effet, s’il s’agit de besoins ponctuels; il pense qu’on peut
répondre par une location. Sa proposition est de supprimer les W.-C. chimiques,
les bâches, car il n’adhère pas à l’idée qu’il faut mettre un service en valeur, ainsi
que les deux nouvelles tentes. Il propose donc 115000 francs en moins, à déduire
du montant total demandé.

Un représentant du Parti libéral dit que ce qui le navre, c’est qu’il n’y ait pas
de prise de conscience des chefs de service du fait qu’on n’a pas les moyens de
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faire tout ce qu’on voudrait. En poussant M. Demierre dans ses derniers retran-
chements, on a vu qu’il pourrait renoncer provisoirement aux 800 tables et aux
1200 bancs. Pour sa part, il présentera deux amendements pour un total de
241000 francs à retrancher du crédit demandé.

Une représentante du Parti socialiste estime que c’est très important d’avoir
du matériel qui soit facilement transportable, car c’est une prestation offerte à la
population. Elle ne pense pas qu’il faut retrancher des sommes ici et là, pourtant
elle a un certain doute quant à l’achat des W.-C. aujourd’hui, car, pour elle, de
grosses infrastructures ne sont pas nécessaires pour des manifestations telles que
«Les yeux de la ville». On peut aussi se poser la question par rapport aux nou-
velles bâches. On pourrait donner un signal, mais pas forcément sabrer partout de
50%, car il s’agit typiquement du matériel qui peut servir à tout le monde. Le parti
suivra certains amendements, mais il y en aura peut-être d’autres.

Une représentante du Parti libéral est embarrassée pour prendre position sans
connaître les chiffres des rentrées sur les locations. On aura certainement plus de
rentrées si le matériel est plus maniable. Elle se prononce en faveur des amende-
ments du Parti radical.

Un commissaire socialiste dit qu’il a jeté un coup d’œil sur le règlement régis-
sant les locations, car M. Demierre l’avait avec lui. Il y a appris que l’Etat bénéfi-
ciait d’environ 100% de rabais sur le matériel que la Ville lui loue. Il proposera
donc de faire une recommandation pour que les rabais consentis à l’Etat soient
abolis.

Le représentant démocrate-chrétien dit que, s’il n’y a pas augmentation du
matériel, cela ne permettra pas de répondre à des demandes supplémentaires.
Pour sa part, il suivra les amendements proposés par les radicaux. Il ne comprend
pas qu’on n’arrive pas à acheter des vaubans avec Carouge, Bernex, Onex, ou
peut-être même Lausanne.

Une commissaire des Verts revient sur le dynamisme imprimé depuis la
reprise de ce département. Il y a aussi un état d’esprit de la part des gens qui y tra-
vaillent. A la question concernant la sécurité, la réponse donnée a été que
l’ensemble des objets demandés est nécessaire. Pour ce qui est des conditions de
travail des gens, si on peut les améliorer, c’est bien. Elle serait encline à donner
un signal dans le sens d’une réduction de la liste proposée, en fonction de ce qui a
été dit, tout en faisant tout pour créer des conditions meilleures pour ceux qui tra-
vaillent. Elle supprimerait volontiers les W.-C. chimiques. Quant aux deux tentes,
elle n’en voit pas l’utilité, ni celle des mâts d’ailleurs. Il faudrait savoir quelles
sont les priorités (tables, bancs, W.-C. chimiques).

Une représentante du Parti socialiste aimerait un troisième amendement, à
savoir que cela figure dans le PFI.
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Recommandations

Un commissaire socialiste propose la recommandation suivante: «Le Conseil
municipal recommande au Conseil administratif de modifier le règlement régis-
sant les conditions générales de location du matériel de fêtes de la Ville de
Genève, du 19 septembre 1990, en abolissant totalement la possibilité d’octroyer
des rabais à l’Etat de Genève.»

Le représentant du Parti radical trouve dommage de supprimer la latitude de
la Ville de Genève d’accorder des rabais ou non. Il propose donc l’amendement
suivant à la recommandation: «Le Conseil municipal recommande au Conseil
administratif de modifier le règlement régissant les conditions générales de loca-
tion du matériel de fêtes de la Ville de Genève, du 19 septembre 1990, en
n’octroyant pas de rabais à l’Etat de Genève.»

Vote

Mis aux voix, l’amendement radical concernant la recommandation est accepté
par 7 oui (1 L, 1 R, 1 UDC, 1 DC, 1 T, 1 Ve, 1 S) contre 1 non (S) et 5 abstentions
(2 L, 1 UDC, 1 Ve, 1 S).

Mise aux voix, la recommandation amendée est acceptée par 11 oui (1 L, 1 R,
2 UDC, 1 DC, 1 T, 2 Ve, 3 S) et 2 abstentions (L).

Le commissaire radical propose une deuxième recommandation: «Le Conseil
municipal demande au Conseil administratif de veiller à acquérir du matériel de
fêtes en coordination avec les autres collectivités publiques, afin de diminuer les
coûts et d’uniformiser le matériel.»

Mise aux voix, cette recommandation est acceptée à l’unanimité des membres
présents.

Mise aux voix, la troisième recommandation (socialiste): «Le Conseil munici-
pal recommande au Conseil administratif de faire figurer les prochains investisse-
ments en matériel de fêtes dans le plan financier d’investissement» est acceptée à
l’unanimité des membres présents.

Mis aux voix, le premier amendement (radical) – suppression des W.-C. chi-
miques, moins 55000 francs – est accepté par 12 oui (3 L, 1 R, 2 UDC, 1 DC,
2 Ve, 3 S) et 1 abstention (T).

Mis aux voix, le deuxième amendement (radical) – suppression des bâches,
moins 32000 francs – est accepté par 13 oui (3 L, 1 R, 2 UDC, 1 DC, 1 T, 2 Ve, 3 S).

Mis aux voix, le troisième amendement (radical) – suppression des deux nou-
velles tentes, moins 28000 francs – est accepté par 10 oui (3 L, 1 R, 2 UDC,
1 DC, 2 Ve, 1 S) contre 1 non (T) et 2 abstentions (S).



Mis aux voix, le quatrième amendement (libéral) – suppression de 800 tables,
moins 125000 francs – est refusé par 6 non (1 DC, 1 T, 3 S, 1 Ve) contre 4 oui
(2 L, 1 R, 1 UDC) et 3 abstentions (1 Ve, 1 UDC, 1 L).

Mis aux voix, le cinquième amendement (libéral) – suppression de 1200 bancs,
moins 116000 francs – est refusé par 6 non (1 DC, 1 T, 3 S, 1 Ve) contre
4 oui (2 L, 1 R, 1 UDC) et 3 abstentions (1 Ve, 1 UDC, 1 L).

Mis aux voix, le projet d’arrêté ainsi amendé est accepté par 11 oui (1 L, 1 R,
2 UDC, 1 DC, 1 T, 2 Ve, 3 S) et 2 abstentions (L).

PROJET D’ARRÊTÉAMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 691000
francs destiné au renouvellement et à l’acquisition d’équipements et de divers
matériels de fêtes.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 691000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan de
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2005 à 2009.

Annexes:

– Lettre de M. Ferrazino du 7 juillet 2004 à M. Losio
– Courrier du Service logistique et technique du 5 juillet 2004 à M. Losio
– Conditions générales de location du matériel, approuvées par le Conseil

administratif dans sa séance du 19 septembre 1990
– Organigramme du département de l’aménagement, des constructions et de la

voirie 
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Premier débat 

M. Pierre Maudet (R). Cette proposition a fait l’objet d’une étude attentive
en commission des finances, lors de laquelle nous avons pu nous étonner à deux
égards. Premièrement, nous nous sommes étonnés de constater que le travail fait
par le département de l’aménagement, des constructions et de la voirie laissait à
désirer en matière d’appels d’offres intercommunaux. J’entends par là que,
lorsqu’on achète du matériel de fêtes, on doit viser à une certaine compatibilité.
Cela va sans dire, mais cela va mieux en le disant! Par exemple, lorsqu’on achète
des barrières vaubans, on devrait essayer de faire en sorte qu’elles soient compa-
tibles avec celles du Grand-Saconnex, de Meyrin, de Carouge et autres, au cas où
il y aurait une fois une manifestation commune. Cela semble évident, mais ce ne
l’était apparemment pas pour le responsable que nous avons interrogé! De même,
il semble évident qu’en termes de coûts il pourrait être intéressant de grouper les
achats. Ces constatations ont donc suscité une série d’amendements, qui figurent
à la fin du rapport.

Deuxièmement, nous nous sommes étonnés que l’on nous propose l’achat de
W.-C. chimiques, lesquels sont nécessaires, mais en quantité impressionnante,
lors de manifestations du type Fête de la musique, soit quelques jours par année.
Or, dans cette proposition, on nous propose l’achat de quelques dizaines d’unités,
qui seront à peine suffisantes pour des manifestations de moyenne ampleur et qui,
le reste de l’année, devront être stockées et croupiront dans un hangar, sans être
utilisées. C’est la raison pour laquelle nous avons, avec la très sage majorité de la
commission, refusé d’entrer en matière sur cet achat et réduit le crédit de 806 000
francs à 691 000 francs. Voilà, Madame la présidente, je ne voulais pas manquer
de souligner le travail de la commission, qui a fait un peu d’épicerie, mais c’était
nécessaire, vu le manque de justification de certains des achats proposés. 

(La présidence est reprise par M. Gérard Deshusses, président.)

M. André Kaplun (L). Lorsque les temps sont difficiles, lorsque les entre-
prises ou les ménages font face à certaines difficultés, ils font le tri, avant de pas-
ser la commande, entre les achats qui sont véritablement indispensables et ceux
qui peuvent attendre. Or, ce qui nous a navrés dans cette proposition, c’est un
aspect que l’on retrouve, à mon sens, trop souvent dans les propositions qui nous
sont faites, à savoir que rien n’est jamais trop beau ni trop cher. On ne se pose pas
trop de questions, on dépense l’argent de la collectivité tant qu’il y en a, en espé-
rant qu’il y en aura toujours… Le groupe libéral considère que ce n’est pas une
façon saine ni normale de gérer les fonds de la collectivité publique. Il faut que



SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2004 (soir)
Proposition: équipements et matériels de fêtes

2015

les différents services apprennent petit à petit, dans la gestion de leur budget,
aussi important soit-il, à avoir ce réflexe qui consiste à faire la distinction entre ce
qu’on doit absolument acheter et ce dont on peut se passer.

En commission, une fois poussées dans leurs derniers retranchements, les
personnes auditionnées ont fini par admettre qu’il y avait en tout cas deux postes
auxquels elles pourraient renoncer, même si c’était du bout des lèvres. Ces préci-
sions, nous ne les avons pas sorties d’un chapeau, c’est bien les personnes audi-
tionnées qui nous les ont fournies, disant qu’elles pourraient renoncer à l’achat de
800 tables et de 1200 bancs. Ces équipements, certes, figuraient dans la proposi-
tion au départ et, à n’en pas douter, feraient bien dans le paysage si on pouvait se
les payer, mais M. Demierre, puisque c’est son nom, a fini par reconnaître qu’il
pourrait effectivement réduire sa liste à concurrence de ces deux postes. 

C’est pourquoi, Monsieur le président, j’ai redéposé sur votre bureau les deux
amendements qui figurent à la page 9 du rapport:

Projets d’amendements

A l’article premier et à l’article 2: réduction du crédit de 125 000 francs cor-
respondant à la suppression de 800 tables, et réduction du crédit de 116 000 francs
correspondant à 1200 bancs. 

Encore une fois, il ne s’agit pas de priver qui que ce soit de quoi que ce soit. Il
s’agit simplement d’instaurer, petit à petit, un réflexe d’économie dans tous les
départements, dans tous les services, alors que les recettes de la Ville de Genève
sont en régression. Je pense que cette prise de conscience doit commencer ce soir.

M. Bruno Martinelli (AdG/SI). Notre groupe votera la proposition PR-344
telle qu’elle avait été présentée par le Conseil administratif. Nous refuserons donc
les amendements proposés en commission. Le premier concernait les toilettes
chimiques. La Ville de Genève doit se donner les moyens de réaliser sa priorité
«Genève ville propre». Mesdames et Messieurs, je ne vous ferai pas un tableau de
ce qui se passe lors d’une fête où les gens boivent, si les structures sanitaires sont
insuffisantes… Certes, l’auteur de l’amendement argumentait qu’il vaut mieux
louer des toilettes plutôt que de les acheter, mais cette affirmation ne se base sur
aucun calcul, ce n’est qu’une impression du commissaire. Vous pouvez chercher
dans le procès-verbal des séances de commission: vous n’y trouverez ni chiffres,
ni comparaison, ni statistiques justifiant cet amendement. Le rapport que vous
avez sous les yeux relate parfaitement le débat qui a eu lieu. Selon le commis-
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saire, «il s’agit de besoins ponctuels; il pense qu’on peut y répondre par une loca-
tion». Il pense! Moi, je veux bien que ce commissaire soit très intelligent, comme
l’a dit M. le maire à la séance de 17 h, mais de là à ériger sa pensée en dogme, il
me paraît qu’il y a là un long chemin à parcourir! 

Les deuxième et troisième amendements visent la suppression de l’achat des
bâches et des deux nouvelles tentes et obéissent aux mêmes critères arbitraires et
non motivés. A ce sujet, nous ne pouvons soutenir l’argument avancé par le repré-
sentant radical lors de la discussion à la commission des finances, qui disait qu’il
n’adhérait pas à l’idée qu’il faut mettre l’image de la Ville en valeur. Nous pensons
au contraire qu’il est important, dans cette jungle d’arrogance publicitaire, que
l’image de l’administration Ville de Genève puisse apparaître à sa juste valeur.

Les quatrième et cinquième amendements, proposés par les libéraux et que
nous allons visiblement revoter ce soir, visent à réduire le crédit de moitié. Ils
s’appuient essentiellement sur une question piège qui avait été posée par un com-
missaire, apparemment non pas dans le but d’éclairer le débat, mais plutôt dans
celui de mettre la personne auditionnée en difficulté, pour la pousser dans ses der-
niers retranchements, selon les propres termes du commissaire! L’usage d’un lan-
gage de guerre en dit long sur le constructivisme dont la droite fait preuve
lorsqu’elle affronte les auditions des responsables de la Voirie!

Les libéraux semblent oublier un aspect fondamental de cette demande de
crédit: ce matériel vétuste dans son état et sa conception coûte une fortune en
entretien, transport et manipulation. A titre d’exemple, le transport des tables et
des bancs nécessite parfois cinq voyages, alors qu’un seul suffirait avec du maté-
riel de conception plus récente. Travailler dans ces conditions ne correspond en
rien à l’esprit de l’Agenda 21, pas plus en matière de protection de l’environne-
ment qu’en matière de gestion des ressources humaines et de gestion financière.
En effet, mon expérience dans le domaine des directions de travaux manuels et de
manutention m’a appris que les manipulations, le transport, le stockage de mar-
chandises peuvent se transformer en véritable gouffre financier si on n’y apporte
pas l’attention nécessaire. Bref, économiser sur ce poste est rarement une bonne
affaire. Cela coûte cher, cela épuise les travailleuses et les travailleurs et cela les
démotive. Nous avons là aussi le terreau idéal pour tous les accidents sur les
places de travail. Pour toutes ces raisons, nous refuserons donc les amendements
et accepterons la proposition comme elle a été présentée. Nous vous invitons,
Mesdames et Messieurs, à en faire autant.

M. Lionel Ricou (DC). Le groupe démocrate-chrétien soutiendra les amen-
dements du Parti libéral pour les raisons qui ont déjà été évoquées, notamment les
difficultés financières que nous rencontrons. Une autre raison est que ce matériel
viendra remplacer du matériel existant, mais qu’il ne répondra pas à l’augmenta-
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tion de la demande des usagers. La troisième raison qui nous incite à penser que
l’acquisition de ce matériel n’est pas si urgente, c’est qu’elle ne figure pas dans le
programme financier quadriennal. 

Par ailleurs, tout comme le Parti radical, nous regrettons que les communes ne
coordonnent pas leurs achats de matériel et que les barrières – exemple qui a déjà
été cité – soient différentes d’une commune à l’autre. Les communes pourraient
pourtant obtenir des réductions d’échelle en commandant ce matériel ensemble.

Je voudrais relever un dernier élément. Dans la proposition du Conseil admi-
nistratif, on ressentait comme une obsession à vouloir identifier le matériel
comme étant non seulement le matériel de la Ville de Genève, mais aussi le maté-
riel propre à tel ou tel département. C’est quelque chose que nous n’acceptons
pas. S’il est important que l’on puisse identifier le matériel mis à disposition par
la Ville, il ne nous semble pas opportun de créer une confusion en signalant que le
matériel est mis à disposition par tel ou tel département.

M. Pierre Maudet (R). Les chaussettes m’en tombent quand j’entends le pré-
opinant de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et /Indépendants)! Mesdames et
Messieurs, c’est aux services qu’il revient de nous proposer des choix, des
variantes, de nous montrer qu’ils ont fait ce travail préalable de recherche et
qu’ils se sont posé ces questions! A cet égard, je vous rends attentif, Monsieur
Martinelli, au fait que les socialistes et les radicaux proposent des recommanda-
tions qui sont pour le moins évidentes et pleines de bon sens, mais qui ne
devraient même pas figurer dans ce rapport, parce que les services eux-mêmes
auraient dû s’interroger sur ce que font les autres collectivités publiques et
demander des offres comparées globales! 

Deuxièmement, toute personne dotée de bon sens sait que l’on n’a pas besoin
de ces toilettes chimiques toute l’année, mais seulement à certains moments bien
précis, lorsque des manifestations ont lieu. Je pense notamment aux manifesta-
tions musicales qui ont lieu aux mois de juin, juillet et août, soit en été essentielle-
ment. Vaut-il mieux louer 500 toilettes – en gagnant peut-être sur la quantité en
termes de location – ou acheter 100 toilettes qui vont nécessiter un travail d’entre-
tien et que l’on va mettre au dépôt les trois quarts de l’année, sachant qu’on les
utilisera pendant trois mois, mais qu’on n’en aura même pas assez suivant les
manifestations et qu’on devra de toute façon en louer? Cela d’autant plus que
notre Conseil municipal vient de renvoyer à la commission des travaux un crédit
de 13 millions pour la rénovation et l’installation de nouvelles toilettes publiques.
Alors qu’on projette un nouveau plan des toilettes en Ville de Genève, on
demande en plus des toilettes provisoires: il me semble qu’il y a une psychose des
toilettes dans cette Ville!



SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2004 (soir)
Proposition: équipements et matériels de fêtes

2018

Dernier élément: Monsieur Martinelli, je vous invite à davantage de circons-
pection quand vous vous exprimez sur un rapport qui précise explicitement qu’il
n’y avait pas un seul représentant de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et /Indé-
pendants) lors des votes en commission. Alors, s’il vous plaît, ne venez pas à
minuit moins cinq, à la dernière heure, nous faire la leçon quand vous n’êtes pas
fichu de venir en séance de commission! (Protestations et applaudissements.)

M. Bruno Martinelli (AdG/SI). Je voudrais simplement dire à M. Maudet
que ce jour-là j’entrais à l’hôpital! (Exclamations.)

Deuxième débat

Le président. Nous passons au vote des trois recommandations de la com-
mission qui figurent en pages 8 et 9 du rapport.

Mise aux voix, la première recommandation de la commission est acceptée sans opposition (57 oui
et 1 abstention).

Mise aux voix, la deuxième recommandation de la commission est acceptée sans opposition (54 oui
et 5 abstentions).

Mise aux voix, la troisième recommandation de la commission est acceptée sans opposition (58 oui
et 1 abstention).

Elles sont ainsi conçues:

RECOMMANDATIONS

Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif:

– de modifier le règlement régissant les conditions générales de location du
matériel de fêtes de la Ville de Genève, du 19 septembre 1990, en n’octroyant
pas de rabais à l’Etat de Genève;

– de veiller à acquérir du matériel de fêtes en coordination avec les autres col-
lectivités publiques, afin de diminuer les coûts et d’uniformiser le matériel;

– de faire figurer les prochains investissements en matériel de fêtes dans le plan
financier d’investissement.
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Le président. Nous votons maintenant les deux amendements présentés par
M. Kaplun à l’article premier et à l’article 2. Le premier vise à réduire le montant
du crédit de 125 000 francs pour la suppression de 800 tables.

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 36 non contre 24 oui.

Le président. Le second amendement vise à diminuer le crédit de 116 000
francs pour la suppression de 1200 bancs.

Mis aux voix, l’amendement ci-dessus est refusé par 36 non contre 24 oui.

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté amendé par la commission est accepté
sans opposition (54 oui et 6 abstentions).

L’arrêté est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 691000
francs destiné au renouvellement et à l’acquisition d’équipements et de divers
matériels de fêtes.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 691000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan de
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2005 à 2009.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient définitif. 



6. Rapport de la commission du logement chargée d’examiner la
motion de Mmes Sandrine Salerno, Liliane Johner, MM. Gérard
Deshusses, Jacques François, Damien Sidler, Alain Dupraz,
Jacques Mino et Marc Dalphin, renvoyée en commission le
12 mars 2003, intitulée: «Audit de fonctionnement de la
Gérance immobilière municipale (GIM)» (M-351 A)1.

Rapporteur: M. Guy Mettan.

Cette motion a été renvoyée à la commission du logement par le Conseil
municipal lors de la séance du 12 mars 2003. Sous la présidence de Mme Michèle
Ducret, la commission a examiné cet objet lors de ses séances des 24 mars,
14 avril et 19 mai 2003. Elle a repris ses travaux sous la direction avisée du nou-
veau président, M. Jacques Mino, les 1er, 15, 29 septembre, 27 octobre,
17 novembre et 8 décembre 2003 ainsi que les 29 mars, 3 et 24 mai 2004.

Mmes Jacqueline Meyer, Guenevere Paychère et Nicole Valiquer Grecuccio
ainsi que M. Patrick Nicollier ont tour à tour assuré la rédaction des procès-ver-
baux de ces douze séances. Qu’ils en soient chaleureusement remerciés. Le rap-
port, d’abord confié à Mme Odette Saez, a été repris par Guy Mettan dès juin 2003.

Rappel de la motion 

Rappelant les termes de l’arrêté PA-449, voté par le Conseil municipal le
3 novembre 2001, qui débloquait 200000 francs afin que le Conseil administratif
fasse procéder, d’une part, à un audit approfondi de la GIM et, d’autre part, à une
évaluation de type participatif (prise en compte du jugement des membres de la
commission des finances ainsi que de l’Association des locataires de la GIM);

considérant que le Conseil administratif s’est contenté de concrétiser la pro-
position de faire procéder à un audit de fonctionnement et n’a pas jugé opportun
de faire procéder parallèlement, comme le stipulait l’arrêté PA-449, à une évalua-
tion de la politique sociale du logement menée par la GIM;

soulignant que le document rendu public ne permet pas au lecteur de com-
prendre quelle a été la méthodologie suivie par le mandataire, sur quelles données
s’appuient les analyses effectuées, sur quels critères reposent les jugements émis
et constatant donc qu’en l’état le document ne semble pas répondre aux normes
de qualité, de rigueur et de transparence que l’on est en droit d’attendre de la part
des professionnels de l’évaluation et de l’analyse,
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1 «Mémorial 160e année»: Développée, 5399.
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de lui fournir l’ensemble des documents relatifs à l’appel d’offres (cahier des
charges initial, liste des offres reçues, y compris leur prix, analyse compara-
tive des offres) et au choix du mandataire retenu;

– de l’informer de manière complète et exhaustive sur les critères qui ont per-
mis le choix du mandataire en comparaison avec les autres offres disponibles,
ainsi que sur le cahier des charges final et les autres conditions du mandat;

– de lui expliquer comment le mandataire a été suivi par le commanditaire et si
le commanditaire a eu l’occasion de consulter un projet de rapport avant sa
publication dans les médias;

– d’indiquer s’il estime que le travail du mandataire correspond au cahier des
charges et comment il se situe par rapport à la méthode et aux conclusions;

– de préciser s’il entend faire procéder, comme prévu dans le projet d’arrêté PA-
449, à l’évaluation de la politique générale suivie par la GIM.

24 mars 2003

Audition de Mme Sandrine Salerno, motionnaire

Mme Salerno commence par rappeler le sens des invites. La première invite
porte sur l’audit de fonctionnement et non sur une information de type participatif
sur la GIM et le travail de politique sociale du logement. On ne sait pas sur quelle
base l’appel d’offres a été fait. Il serait intéressant, pour la commission, d’avoir le
cahier des charges initial et de voir comment PricewaterhouseCoopers SA (PwC)
a été choisi. 

La deuxième invite porte sur la connaissance que les conseillers municipaux
devraient avoir des conditions du mandat. L’invite trois touche au suivi du groupe
qui va exécuter le mandat et s’inquiète de voir quel suivi sera donné par l’admi-
nistration. L’invite quatre: M. Muller ayant fait une déclaration orale disant sa
désapprobation des conclusions de l’audit, il conviendrait d’avoir l’avis politique
du magistrat et du Conseil administratif sur ce qu’ils pensent du résultat final.
L’invite cinq porte sur une somme consacrée à une évaluation participative pour
laquelle il n’y a encore aucune réponse.

La motionnaire conclut en exprimant le désir de savoir comment le travail a
été établi, ce que la seule lecture de l’audit de PwC ne permet pas.

Au cours de la discussion, un commissaire s’étonne de la pauvreté du rapport
et de son coût, cela alors qu’on ne sait pas sur quelle base portent les affirmations
du rapport. Il aurait aimé une analyse politique du fonctionnement de la GIM. Un
autre estime que l’audit aurait dû parler de la politique sociale du logement et de
la restauration du parc immobilier de la GIM.
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La discussion se dirige ensuite sur les comptes d’immeubles et la difficulté de
concilier gestion sociale et gestion économique des immeubles de la GIM. On
reconnaît qu’il est difficile d’avoir une gestion adéquate, car il y a deux départe-
ments différents (entretien à l’aménagement et gérance aux finances) qui inter-
viennent au sein de la même collectivité publique et on constate que la gestion par
immeuble est réclamée depuis très longtemps.

L’objectif est d’améliorer la gestion du parc immobilier de la GIM sans priva-
tiser.

On discute ensuite des auditions à entreprendre lors des prochaines séances.

14 avril 2003

Audition de MM. E. Hermann, directeur du département des finances, Ch. Las -
sauce, juriste, et M. Cavaleri, directeur de la GIM

Concernant l’attribution du mandat à PwC, il ressort que, suite à l’arrêté
PA-449, un appel d’offres a été lancé auprès de divers organismes capables de
réaliser cet audit. Un cahier des charges très précis a été préparé. Puis on a pro-
cédé à l’audition des personnes qui avaient répondu et le choix s’est porté sur
l’organisme qui répondait le mieux au cahier des charges. Cinq sociétés ont été
retenues; une a renoncé d’elle-même et quatre autres ont adressé un projet
d’audit.

La commission du logement a dressé une liste de 60 questions. L’audit a
donné une réponse à toutes les questions. Seule la question de la commission des
finances touchant à la valeur du parc immobilier est restée sans réponse à cause
des coûts qu’elle aurait entraînés. Cet objet a été sorti du cahier des charges, qui
peut être consulté sur internet.

Les contacts entre les experts de PwC et les responsables des services munici-
paux ont été très étroits, à un rythme d’environ trois fois par mois. De même,
M. Cavaleri a été fortement sollicité par les auditeurs.

D’une manière générale, les chefs de service sont satisfaits du travail rendu.
Mais on sait qu’il faudrait un autre crédit pour aller plus à fond et compléter les
réponses aux 60 questions posées. Si on voulait aller plus loin, c’est en termes
d’organisation du travail interdépartemental qu’il faudrait réfléchir. En effet, une
partie des prestations étant traitées dans un autre département, cela pose pro-
blème.

Le directeur de la GIM indique encore qu’il a été décidé de procéder à une
nouvelle enquête de satisfaction afin de jauger l’ensemble des prestations au tra-
vers d’une étude plus fouillée. 
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Concernant l’absentéisme, la GIM a certainement un taux d’absentéisme trop
important, mais, grâce aux changements en cours, ce taux va pouvoir être abaissé.
Depuis le début de cette année, le personnel est en nombre suffisant.

Depuis l’été 2000, la gestion des immeubles a été confiée à des titulaires. Sept
portefeuilles ont été créés. Le cahier des charges des collaborateurs est clair, mais
la hiérarchie précédente ne l’a pas fait respecter. Une partie du personnel en place
a été démotivé. La direction de la GIM rappelle constamment les compétences
qui sont confiées aux gérants des immeubles. En outre, l’arrivée de nouveaux col-
laborateurs a apporté un certain dynamisme et la mise en place des trois unités
opérationnelles: accueil, gérance et comptabilité fonctionne bien. La cellule juri-
dique, où les deux collaborateurs en charge ont le droit d’engager la GIM devant
le tribunal, est, par exemple, un progrès par rapport au passé.

Le débat porte ensuite sur la méthode de calcul des rendements. M. Cavaleri
explique que la valeur de rendement est mesurée sur la base de la valeur comp-
table complétée par les investissements considérés en plus-value. Il indique éga-
lement que la comptabilité des aides personnelles accordées sous forme de loyers
sociaux est bien présente. Ce qui n’est pas calculé, c’est la différence entre les
loyers réels et le potentiel qui pourrait être atteint. Il pourrait le faire sur la base de
la méthode à points, mais cela nécessite des moyens importants. Seul un tiers de
l’ensemble du parc immobilier a été évalué. 

Audition de M. J.-P. Gallay, associé PwC, responsable du mandat, Mme M. Loert -
scher, avocate auprès de Suter & Associés, MM. L. Vanat, consultant, et
N. Biderbost, senior manager de PwC

M. Gallay explique que leur travail a consisté à identifier les dix thèmes rete-
nus à partir des 60 questions posées. Il a également fallu obtenir la documenta-
tion pertinente de la part de l’organisation en place. La GIM a fourni les informa-
tions requises. Parfois, certaines questions ne correspondaient à aucun cas
pratique, comme le manque de comptabilité par immeuble. On nous a répondu
qu’il y en avait bien une mais que ce qui n’existait pas, c’était la comptabilité
budgétaire. Cette absence nuit aux chiffres des charges et produits de chaque
immeuble. Par contre, elle n’a aucun impact sur l’objectif social et la mixité. Il
relève encore que c’est par une telle gestion qu’on arrive à mieux responsabiliser
les gérants.

M. Gallay précise qu’il est prévu, en fonction du cahier des charges, de réali-
ser ce travail en plusieurs phases. Le rapport rendu concerne la première phase,
qui consiste notamment à répondre aux questions. En abordant ces questions, ils
ont traité des éléments qui devraient être développés dans une seconde phase.
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Concernant l’informatique, les consultants ont eu des discussions très
sérieuses avec la Direction des systèmes d’information (DSI), qui croyait que
l’audit la concernait également. L’objectif était de voir ce que la GIM, client de
la DSI, attend de ce service. Ils estiment que la GIM n’a pas eu la réponse à
toutes les prestations qu’elle attendait de la DSI. Le traitement du contentieux
n’est par exemple pas satisfaisant. De même, il n’existe pas de système informa-
tique qui répertorie tous les immeubles, avec ce qui les concerne en propre.

Le fait que la gestion des biens immobiliers de la Ville est confiée à deux
départements n’est-il pas source de complications? se demande-t-on. M. Vanat
répond que les auditeurs n’ont pas identifié de problème majeur, mais qu’ils
savent que des problèmes de coordination existent.

M. Gallay signale que les responsables des ressources humaines ont participé
à l’enquête de même que, pour les travaux, le Service des bâtiments, la CIA et
l’Hospice général.

La mission a-t-elle été correctement ciblée, s’inquiète un commissaire. Les
résultats permettront-ils de savoir dans quelle direction aller? M. Galllay répond
qu’il faut savoir si la mission est de privilégier le social ou l’économie. Suivant
l’axe, les réponses sont totalement différentes. Le rapport a fait ressortir la mis-
sion sociale de la GIM, laquelle entraîne des contraintes importantes. Vouloir la
comparer au privé est impossible. Les auditeurs ne font que répondre à des
questions sur la base de faits. Le reste est du ressort de la décision politique. Il
serait, par exemple, possible de confier un certain travail à une régie privée,
mais son rôle serait restreint. La mission sociale est particulière et incontour-
nable.

Peut-on imaginer un transfert de la partie sociale au département des affaires
sociales, des écoles et de l’environnement, tout en laissant la partie budgétaire et
les travaux au département des finances? Dans le cas d’une régie privée, tous les
problèmes sont traités à l’intérieur de la même instance. Dans le cadre de la
GIM, il apparaît que les ressources humaines sont traitées d’un côté et que le per-
sonnel de la GIM n’est pas formé pour traiter la partie sociale. La décision de
changer de département est envisageable, mais il n’est pas sûr que l’on puisse
régler les cas rapidement et efficacement. On ne peut pas ignorer cette contrainte
importante.

On reproche à la GIM de ne pas anticiper la situation sociale et la demande
de grands appartements pour les familles, dans la Vieille-Ville notamment.
M. Vanat constate que la GIM n’a rien pu construire ces deux dernières années.
Transformer des deux-pièces en six-pièces est un problème complexe et peu
populaire. Ce n’est pas un manque de volonté mais de moyens. La GIM manque
de locaux à attribuer.
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1er septembre 2003

Audition de MM. Pierre Muller, conseiller administratif chargé du département
des finances et de l’administration générale, et M. Cavaleri, directeur de la GIM,
Ch. Lassauce, directeur adjoint à la direction des finances, Ph. Krebs, adjoint de
direction à la direction des finances, et E. Hermann, directeur

M. Muller constate que cela fait depuis un certain nombre d’années que la
GIM est sous les feux de la rampe et que la situation s’est rééquilibrée, suite
notamment au licenciement de six personnes, qui a permis d’améliorer les pro-
cessus de décision. La GIM a d’ailleurs été certifiée pour la troisième fois ISO
9000 et a remis en place un nouveau système informatique. Mais cela est encore
perfectible. S’il y a encore des améliorations à apporter, on peut toutefois affirmer
que le service fonctionne à la satisfaction des clients et fait même mieux que
d’autres régies. Par décision politique, la GIM a une vocation sociale unique à
Genève. Quant aux audits, ils sont en vogue et coûtent beaucoup d’argent et de
temps. A un certain moment, il faut y mettre un terme. La GIM a été examinée à
la loupe d’un entomologiste, dans les moindres détails. Le rapport fait le tour du
problème et répond à l’ensemble des questions. 

Concernant divers problèmes informatiques, M. Cavaleri précise que le pro-
blème technique dû à la migration d’OFIGER sur les serveurs a été réglé, mais
que la question de la mise à niveau des collaborateurs reste ouverte. Une partie
des collaborateurs ont été formés à la manipulation du nouveau logiciel, les autres
devant l’être cet automne.

Qu’en est-il de la formation du personnel pour la gestion des ressources
humaines et que fait la Ville de Genève pour promouvoir les femmes à un échelon
de responsabilités plus élevé? demande une commissaire. On lui répond qu’il n’y
a pas de différences de traitement entre hommes et femmes. Ainsi Mme Pascale
Schubert a-t-elle été nommée il y a trois ans et il y a deux gérantes sur sept
gérants. On ne peut pas dire qu’il y ait inégalité de traitement, mais, si c’était le
cas, il faudrait l’en informer. De même, la Ville fait beaucoup d’efforts pour for-
mer des apprentis. Et les 50 concierges, qui ont aussi une vocation sociale, sont
tout à fait à la hauteur de la problématique sociale. Enfin, à la direction, à la rue de
l’Hôtel-de-Ville, Mme Piscetta a une qualité d’écoute remarquable, si bien que
rares sont les dossiers qui ne trouvent pas de solution interne. L’unité de Mme Pi-
scetta comprend d’ailleurs huit femmes et un homme.

De façon générale, M. Cavaleri relève que l’ambiance de travail et la motiva-
tion du personnel de la GIM se sont beaucoup améliorées ces derniers temps,
grâce notamment à l’arrivée de nouvelles personnes et à l’aménagement des
locaux, beaucoup plus avenants qu’auparavant. De même, un accent particulier a
été mis sur la formation. Pour soigner la relation avec la clientèle et mieux former
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le personnel en contact avec les locataires, une formation complémentaire pour la
gestion de conflits sera mise sur pied dans le courant 2004, afin de mieux gérer
des conflits de plus en plus fréquents vu le brassage multiculturel. On donnera
aussi des cours de mise à niveau sur les techniques de nettoyage pour les tags,
afin que les halls d’entrée, qui sont la première carte de visite des immeubles,
soient mieux soignés.

Une commissaire s’inquiète de la dégradation du parc immobilier et aimerait
savoir quelle est la méthode utilisée en matière de rénovation (méthode d’évalua-
tion rapide, MER). M. Muller précise que, depuis huit ans, le patrimoine financier
est le parent pauvre lorsqu’il s’agit de faire le budget. Le rapport de force avec le
patrimoine administratif est de 80% à 20%, ce qui revient à 20 millions de francs
par année, y compris les achats. Cela fait un certain nombre d’années que la Ville
de Genève n’a rien construit. La Ville est un peu fautive et il y a des oppositions
qui rendent le débat difficile. Des efforts sont néanmoins faits en matière de réno-
vation dans les quartiers de Saint-Gervais et aux Grottes, avec beaucoup de talent.
La méthode MER a été utilisée, mais par le département de M. Ferrazino. Pour les
entretiens, on compte 2500 francs par pièce pour la réfection des immeubles.
C’est peu. Mais si on dépasse cette norme, on passe au Service des bâtiments, qui
a une ligne budgétaire de l’ordre de 12 millions de francs pour entretenir l’entier
du patrimoine de la Ville. C’est ridicule et cela fait honte au propriétaire qu’est la
Ville.

Le choix des immeubles à rénover est cornélien. Un plan financier quadrien-
nal, un plan d’intentions, modifiable chaque année, a été fait. Mais cela reste très
difficile. Comment financer les rénovations et comment les répercute-t-on sur
les loyers? En principe, selon la loi sur les démolitions, transformations et réno-
vations de maisons d’habitation (LDTR), le prix de rénovation à la pièce est de
3225 francs. En Ville de Genève, on ne facture pas le loyer en fonction du coût
de rénovation, ce qui entraîne un rendement moindre. En principe, on devrait
demander l’exacte vision des coûts pour avoir les éléments du plan financier. Et
comme on ne tient pas compte du foncier, le calcul de rentabilité des investisse-
ments n’est pas juste. Le premier projet de plan financier est fait par le départe-
ment des finances et de l’administration générale, mais il est revu et corrigé par
le département de l’aménagement, des constructions et de la voirie de M. Ferra-
zino.

Quant à augmenter la part de la dette pour rénover, M. Muller n’y est guère
favorable. La part de la dette est de 1,6 par rapport aux revenus. Il faudrait aug-
menter le montant alloué au patrimoine financier et faire varier la part du patri-
moine administratif par rapport au patrimoine financier pour faire plus d’efforts
sur le logement. Il prêche dans le désert depuis huit ans à ce sujet et ce serait aux
conseillers municipaux de modifier les projets de budget dans ce sens.
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De même, pour des questions de baronnies et de querelles de chapelle, il est
impossible que la GIM fasse elle-même la rénovation d’un appartement complet
sans passer par le Service des bâtiments. De fait, la GIM n’intervient que
lorsqu’elle reçoit les clés, à la fin des travaux de rénovation. 

Il existe toutefois un comité conjoint entre les départements des finances et de
l’administration générale et celui de l’aménagement, des constructions et de la
voirie, le Comité de gestion immobilière (Cogesim), composé de hauts fonction-
naires qui s’efforcent de définir une nouvelle tendance en adéquation avec la
fonction sociale et la demande. Enfin, la précarité et l’incapacité de certains loca-
taires à payer leur loyer est du ressort du Service social de la Ville, avec lequel la
GIM travaille très bien.

Une autre commissaire revient sur la question de la réglementation au sein
des immeubles et des inégalités de traitement dans les loyers. Pourrait-on faire un
seul règlement pour les anciens et les nouveaux locataires? Pourrait-on envisager
de compenser les hausses de loyer que cela entraînerait par le biais de l’aide
sociale? Ces questions viennent d’être abordées par les directeurs, lui répond-on.
L’existence de différents règlements complique la gestion. C’est une question
politique. En principe, tous les nouveaux locataires sont soumis au règlement
2001. Mais, si on passe de 60 à 260 francs par mois pour une place de parc, on
devra aller devant les tribunaux. Cela entraîne des inégalités de traitement qu’il
est difficile de résorber via la rotation des logements, qui a beaucoup diminué
suite à la pénurie de logements. Le dossier avait été abordé avec l’Association des
locataires de la Ville de Genève et avec la CIA, mais la moindre tentative de
modifier un bail déclenche une vive opposition. Il faudra continuer ainsi, tant
qu’on n’aura pas un signe clair du Conseil municipal pour mettre tout le monde
au règlement.

Qu’en est-il des possibilités d’échange entre personnes âgées, familles et
jeunes? Lorsque les personnes âgées acceptent de quitter leur logement pour un
logement plus petit, ont-elles forcément droit à un loyer plus bas? En pratique, il
se révèle difficile de déplacer une personne d’un endroit à un autre. On s’efforce
d’analyser la situation au sein d’un même immeuble, en essayant de négocier une
solution avec une dérogation sur le règlement pour permettre un plus grand
espace vital, mais un meilleur loyer. Si on baisse le nombre de pièces, l’aide per-
sonnalisée change, car elle est accordée au prorata du nombre de pièces. A l’ave-
nir, on essaiera des solutions négociées.

Qu’en est-il de la privatisation du parc immobilier? M. Muller répond que la
privatisation du parc immobilier ne rentre pas en ligne de compte à cause de la
vocation sociale à la Ville de Genève, qui ne peut être assumée par un propriétaire
privé. D’autre part, la privatisation de la GIM entraînerait une fiscalité incom-
mensurable. Et sur le plan financier, la dette de 1,6 milliard est contrebalancée par



SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2004 (soir)
Motion: Gérance immobilière municipale

2028

le patrimoine financier des immeubles. Il n’est pas à l’ordre du jour de sortir ce
patrimoine du bilan financier de la Ville. La part de la dette relevant du parc
immobilier et figurant au bilan est de 800 millions de francs.

15 septembre 2003

Audition de M. Bernard Ganty, président de l’Association des locataires de la
GIM

M. Ganty rappelle que l’Association des locataires de la GIM est née lors de la
proposition d’un nouveau règlement de la GIM. L’association s’est alors constituée
pour négocier ce changement de règlement qui ne tenait pas la route. Le règlement
négocié a été adopté en 2000, avec une clause permettant aux locataires soumis aux
règlements précédents de pouvoir opter pour le nouveau règlement.

L’association était plus vigoureuse auparavant. Lui-même s’est battu pour
qu’elle survive. Elle compte aujourd’hui 300 membres sur 5000 locataires, avec
un petit comité. Lors de la dernière assemblée générale, il y avait peu de monde.
Cela provient du fait que les gens ne viennent que lorsqu’ils sont touchés.

A la question de savoir quels étaient les points les plus controversés lors de
l’élaboration du nouveau règlement, M. Ganty répond que les points positifs ont
porté sur la demi-pièce supplémentaire pour les femmes seules avec enfant(s) et
sur la possibilité d’échanges d’appartements. Toutefois, il mentionne qu’une fois
satisfaction obtenue, les gens de l’association sont partis. Concernant la commis-
sion d’attribution des logements, elle devrait être plus transparente dans sa
manière de procéder, pour plus de justice sociale. Il y aurait, semble-t-il, des
passe-droit par rapport à la liste d’attente. Il faudrait également une meilleure
structure d’accueil pour les locataires, qui sont souvent mal reçus par la GIM,
voire même traités d’«assistés». 

M. Ganty ajoute que c’est un système à points qui permet de fixer le loyer. Or,
si quelqu’un a bien entretenu son appartement, son loyer est plus élevé, ce qui
constitue un effet pervers. Le locataire n’a donc pas toujours intérêt de choisir le
nouveau règlement. L’aide personnalisée varie selon le revenu et, si ce dernier
augmente, le montant du loyer peut aller jusqu’au loyer complet.

En outre, toujours selon M. Ganty, la mixité sociale n’est pas prise en compte.
Concernant la rénovation, il pense qu’il y a deux extrêmes, les beaux immeubles
et les immeubles à l’abandon. L’association ne s’est pas investie sur cette ques-
tion. Les locataires se sont mobilisés contre le bruit, par exemple, mais jamais
autour de la question de la rénovation. Il rappelle que la question de l’échange
d’appartements lui tient à cœur. Il propose que le journal de la GIM publie une
rubrique qui porterait sur la liste des appartements vacants en ville, certes, mais
également à Meyrin ou Onex.
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Il reconnaît toutefois que l’on peut mieux dialoguer qu’auparavant et qu’il n’a
pas entendu de plaintes, par exemple à l’égard des concierges.

A l’issue du court débat qui suit l’audition, deux commissaires suggèrent
d’élaborer des recommandations à l’attention de la GIM sur les points qui préoc-
cupent la commission, tels la question de la mixité sociale, l’entretien et la réno-
vation du patrimoine immobilier et la composition de la commission d’attribu-
tion.

Cette proposition, qui permet d’associer tous les membres de la commission
autour d’une démarche commune, est accueillie avec faveur par l’ensemble des
commissaires.

3 mai 2004 

Rencontre avec des habitants des Pâquis locataires de la GIM et des membres de
l’association Survivre aux Pâquis (Survap), en présence de M. M. Cavaleri,
directeur de la GIM

Durant la première partie de la rencontre, les commissaires prennent connais-
sance des «doléances» des locataires présents à l’encontre de la GIM. Au nom des
locataires, M. Fuchs déplore ainsi quelques dysfonctionnements. Ainsi, 16 loge-
ments destinés aux familles sont passés en loyer libre depuis 2000, estime-t-il. Il
s’agit de logements de cinq pièces qui sont devenus trop chers et donc inacces-
sibles aux familles, surtout aux jeunes familles. Un appartement de 5 pièces au
14, rue Royaume, est resté six mois vacants faute de preneur, car trop cher, son
loyer étant de 2800 francs par mois. Actuellement, il a été loué à trois célibataires.
On voit l’absurdité du système. Ces logements sont fixés au-dessus du prix du
marché, puisqu’ils ne trouvent pas preneur malgré la pénurie. Des familles sont
obligées de se serrer dans des petits appartements. Elles avaient postulé pour
l’appartement de cinq pièces, mais leur candidature n’a pas été retenue. 

Selon le règlement de la Ville de Genève, il y a un seuil de 50% et cela reste
inaccessible pour les jeunes familles. Il faut revoir le statut de ces 16 apparte-
ments de cinq pièces. Revoir la manière de calculer les loyers, car on constate des
disparités importantes dans les immeubles construits ces cinquante dernières
années dans le quartier. On aimerait aussi que la GIM favorise les échanges
d’appartements: des personnes qui habitent seules dans de grands appartements
souhaitent changer, mais elles devraient payer plus cher pour un logement plus
petit. Il y a une liste d’appartements de la Ville, mais rien n’indique lesquels sont
subventionnés. 

Dernièrement, une conférence de presse a été donnée par la Ville de Genève
et la GIM a démenti le fait que l’appartement était subventionné. Or, depuis 1990,
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dans le bail, il est indiqué que l’appartement est subventionné. La même situation
s’était déjà produite en 2000. L’ancienne présidente de l’Association des loca-
taires de la Ville de Genève confirme les propos tenus. On pensait avoir trouvé
des garde-fous pour que les appartements passant en loyer libre n’augmentent
pas. Dans le premier article des statuts, il est précisé que le nombre d’apparte-
ments passant en loyer libre doit être restreint et que les logements doivent avoir
un cachet particulier. Les appartements dont on parle aujourd’hui n’ont rien
d’extraordinaire.

Une locataire regrette le flou existant dans la liste des loyers libres. Elle pré-
cise qu’elle fait partie des personnes ayant postulé pour avoir l’appartement de
cinq pièces. Pendant deux mois, personne ne leur a indiqué qu’il était en loyer
libre. La liste des appartements en loyer libre n’est pas nominative. Et les change-
ments peuvent se faire dans les deux sens. C’est très déroutant en tant que loca-
taire de ne pas savoir à quelle sauce on va être mangé. On a l’impression que la
Ville fait ce qu’elle veut. Un loyer de 2800 francs correspond à la part salariale de
beaucoup de femmes. Elle travaille à 70% et elle gagne 3000 francs par mois.
Elle a été très fâchée de lire dans la presse que M. Muller avait traité les locataires
de la GIM de privilégiés. Le seul privilège est de payer extrêmement bon marché
un loyer.

Un autre participant veut aborder la question des suroccupations et sous-
occupations. La GIM doit s’y atteler. Il ne s’agit pas de dénoncer les personnes
qui vivent seules. Elles sont souvent prêtes à quitter leur appartement pour un
trois-pièces à condition de ne pas avoir à payer plus. En accordant le cinq-pièces à
notre famille, on aurait pu régler le problème de quatre familles d’un coup. On vit
actuellement à quatre dans un quatre-pièces, donc en suroccupation. Si on avait
libéré notre quatre-pièces, il aurait convenu à une personne qui vit actuellement
dans un trois-pièces dont l’appartement aurait pu être attribué à une personne
âgée. On veut juste un meilleur fonctionnement de la GIM. 

Un représentant des locataires transmet à la commission deux échanges de
courrier qu’il a eus avec la GIM concernant le 14, rue Royaume. Le 8 août, on lui
a dit qu’on traite le dossier et presque quatre mois plus tard, il a appris que
l’appartement n’était plus en loyer libre. C’est un problème de communication,
de secret? On aurait pu nous épargner ces quatre mois et de se trouver en concur-
rence avec des amis. On nous avait déjà dit qu’on aurait peut-être des revenus
faibles, mais nous étions prêts à faire un effort. Il y a cinq ans, on nous a octroyé
le quatre-pièces parce que je finissais mes études et que j’allais avoir un enfant. Il
faudrait aussi aborder le problème de la disparité des loyers. Notre appartement a
été réévalué en 2001 sous les nouveaux critères du règlement de la GIM, et le
loyer a baissé de 800 francs par année. Si on a une méthode à points, il faudrait
éliminer la disparité des loyers. Le nouveau règlement n’a pas amené d’harmonie
de ce point de vue.
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Enfin, il est mentionné que la GIM aurait proposé un très grand cinq-pièces
aux Schtroumpfs à plusieurs locataires de la GIM, qui auraient tous dû le visiter
en même temps. On a dit que l’appartement serait attribué à une famille. Pourquoi
finalement l’avoir attribué à un couple âgé et non à une famille, alors que les
appartements de cinq pièces sont une denrée rare? demande-t-on. M. Cavaleri
répond aux critiques formulées et précise qu’il n’est pas compétent pour les pro-
pos politiques, qui sont du ressort exclusif du magistrat. L’attribution des loge-
ments est le fait d’une commission qui ne dépend pas de la GIM mais d’une com-
mission d’attribution dépendant du département des finances, ainsi qu’il a été dit
à plusieurs reprises. 

Concernant la non-cohérence des loyers, elle provient du fait que, lorsque le
règlement 2001 a été adopté, 247 logements à loyer libre n’ont pas changé de sta-
tut, même si leurs occupants peuvent encore bénéficier d’une aide sociale. Avec
l’aide personnalisée, ce n’est pas le logement qui est subventionné, mais les loca-
taires. Il y a des différences parce que les précédents règlements n’ont pas été
abrogés. On a des appartements dont le loyer correspond à 15% du revenu. La
subvention des 15% est appliquée sur les revenus déterminants. On a relevé cela
quand la GIM a été auditée, comme on peut le lire dans le rapport public. On a dit
aux gens qui voulaient passer sous le règlement 2001 qu’ils pouvaient déterminer
leur aide personnalisée en fonction de ce règlement. Pour le reste, cela dépend de
la période de la signature des baux. 

En l’occurrence, dans ces immeubles des Pâquis, nous avons affaire à quatre
périodes différentes. L’audit avait suggéré de fédérer l’ensemble des locations
sous un seul règlement, ce qui limiterait le risque d’erreur. La disparité des loyers
est le résultat de l’aide personnalisée et des règlements différents qui s’appli-
quent. De même, l’application de la méthode à points, dont l’objectif est de
mettre tous les locataires au même niveau, ne s’applique qu’aux nouveaux loca-
taires lors de la signature des baux. Ce qui peut expliquer certaines différences de
loyers avec des locataires plus anciens. Certains loyers peuvent donc augmenter à
cause de la méthode à points. Les locataires peuvent solliciter de passer sous le
régime du règlement 2001, qui fixe un barème progressif jusqu’à 140000 francs
de revenus et le loyer libre au-delà de cette limite. C’est une commission qui
décide de l’attribution des logements et c’est le Conseil administratif qui doit
prendre la décision d’appliquer tel ou tel règlement. La GIM applique des déci-
sions, mais ne les fabrique pas.

A ce propos, M. Cavaleri regrette que la Ville de Genève n’ait pas repris telle
quelle la méthode à points de la CIA. Elle a choisi de ne pas tenir compte de
l’environnement immédiat. On devrait réappliquer ces critères aux 2000 dossiers
gérés sous ce règlement, mais c’est impossible. On a proposé de réviser
l’ensemble des dossiers pour procéder à des échanges en cas de sous-occupation
et de reprendre la méthode de la CIA pour l’appliquer telle quelle. La comparai-



SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2004 (soir)
Motion: Gérance immobilière municipale

2032

son avec notre méthode et la CIA donne actuellement une différence de plus ou
moins 5%. Mais, en Ville, les loyers sont en général inférieurs à ceux de la CIA,
car la CIA inclut le téléréseau dans le loyer alors que la Ville ne le fait pas. Dans
80% des cas, on est en dessous de la CIA, car on n’indexe pas les loyers, contrai-
rement à la CIA, qui les indexe au bout de cinq ans. En la matière, la GIM doit
faire avec ce qui a été décidé.

Discussion et votes

Plusieurs séances sont consacrées à la formulation et à l’examen des recom-
mandations émises par l’un ou l’autre membre et à l’examen des documents
remis par le département des finances et la direction de la GIM. 

Le 29 septembre 2003, une commissaire socialiste distribue une première
liste de recommandations possibles afin de lancer la discussion. Le champ couvre
l’ensemble des activités de la GIM, de la formation des concierges au logement
étudiant, de la composition de la commission d’attribution à une bourse
d’échanges des appartements, etc.

De leur côté, les Verts souhaiteraient pouvoir trouver un moyen de tendre vers
un seul règlement, prévoir la possibilité d’avoir un logement assez grand pour
que chacun des parents puisse recevoir les enfants chez lui, privilégier la collabo-
ration avec l’Office cantonal du logement et la gestion durable en matière de tri
des déchets et d’économie d’eau et d’énergie.

Un commissaire libéral regrette que le Conseil administratif ne montre pas
une véritable politique du patrimoine financier et administratif. Il ajoute que le
niveau de l’entretien des immeubles est calculé sur le rendement des locatifs.
Puisque le rendement de ces immeubles est bas, leur niveau d’entretien est de
facto très bas. Il est soutenu par un commissaire radical, qui s’étonne que le prix
du terrain soit si peu pris en considération dans la fixation du loyer.

Une discussion s’engage également à propos des langues dans lesquelles le
règlement de la GIM devrait être traduit. Finalement, les recommandations sont
mises au vote.

Recommandation N° 1

«Mettre un accent particulier sur l’accueil, en donnant, si nécessaire, une for-
mation ad hoc aux responsables.»

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité des commissaires présents.
Il en va de même pour les trois recommandations suivantes.



SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2004 (soir)
Motion: Gérance immobilière municipale

2033

Recommandation N° 2

«Clarifier le rôle et la composition de la commission d’attribution, de même
que les critères sur lesquels elle travaille.»

Recommandation N° 3

«Harmoniser la formation des concierges avec celle dispensée par d’autres
instances (par exemple l’Université ouvrière de Genève) et insister sur le volet
relationnel et sur la gestion des conflits.»

Recommandation N° 4

«Etablir un bilan régulier du suivi des recommandations contenues dans
l’audit.»

Recommandation N° 5

«Mettre sur pied une bourse d’échange d’appartements, suffisamment trans-
parente pour que la démarche puisse être considérée comme incitative, non coer-
citive (qui tienne compte des craintes des personnes âgées, par exemple). Cette
démarche devrait s’appuyer sur les réseaux existants (par exemple associations
de locataires). Lors de séparation, laisser à chaque parent un espace pour recevoir
ses enfants.»

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité des commissaires présents,
à l’exception d’une abstention libérale.

Recommandation N° 6

«Explorer la possibilité, pour les personnes en sous-occupation, de pouvoir
sous-louer une chambre à un(e) étudiant(e).»

Cette recommandation est acceptée par 8 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S, 1 DC)
contre 4 non (1 R, 2 L, 1 UDC) et 2 abstentions (1 L, 1 UDC).

Recommandation N° 7

«Diffuser les informations de base de la GIM (règlement d’immeuble, tri des
déchets, etc.) dans les diverses langues majoritaires des locataires (telles que
l’espagnol ou le portugais).»

Cette recommandation est acceptée par 12 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S, 1
DC, 2 UDC, 1 R, 1 L) contre 1 non (L) et 1 abstention (L).

Recommandation N° 8

«Veiller, à l’interne, à engager des apprentis et à assurer la promotion des
femmes.»
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Cette recommandation est acceptée par 12 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S,
1 DC, 2 UDC, 1 R, 1 L) et 2 abstentions (L).

Recommandation N° 9

«Promouvoir une politique du logement conforme au développement durable
(entretien, isolation, appareils à faible consommation électrique, parcs à vélos, tri
des déchets, récupération, etc.).»

Cette recommandation est acceptée par 10 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S,
1 DC, 2 UDC) et 4 abstentions (3 L, 1 R).

Recommandation N° 10

«Elargir la marge de manœuvre des gérants en matière de rénovation légère
des appartements.»

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité.

Recommandation N° 11

«Conserver la variété de l’offre des standards en matière de logement, pour
répondre aux demandes et modes de vie différenciés.»

Cette recommandation est acceptée par 10 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S, 2 L,
1 R) contre 3 non (2 UDC, 1 L) et 1 abstention (DC).

Recommandation N° 12

«Favoriser la prise en compte d’interlocuteurs collectifs tels que l’Office can-
tonal du logement ou les associations d’immeuble, lesquelles sont à considérer
comme des partenaires privilégiés, vu leur connaissance concrète de leur
immeuble et de leur quartier.»

Cette recommandation est acceptée par 10 oui (1 AdG/SI, 2 Ve, 1 T, 3 S,
1 DC, 2 UDC) et 4 abstentions (3 L, 1 R).

Recommandation N° 13

«Pour le Conseil administratif, mettre davantage de moyens à l’entretien du
patrimoine financier de la Ville, afin d’en préserver la valeur, tout en maîtrisant
les coûts.»

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité.

Lors d’une séance ultérieure, suite à la remise de la réponse de la GIM aux
recommandations de PwC, une longue discussion s’engage sur certains des
aspects soulevés par l’audit de PricewaterhouseCoopers, et notamment sur le
moyen de modifier et d’unifier le règlement interne de la GIM. La promotion du
personnel, soit interne soit en provenance de l’extérieur, est aussi débattue. On
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souhaite également obtenir la liste des appartements appartenant à la Ville avec
un classement par nombre de pièces, afin d’avoir une connaissance plus pointue
des locataires de la GIM. De même pour la présentation de comptes par
immeuble. 

Mais c’est surtout la transparence des loyers et le fait qu’ils sont maintenus
artificiellement bas en ne répercutant pas tous les coûts de rénovation, du terrain,
etc., qui posent problème. Certains commissaires ont l’impression que la Ville
subventionne deux fois ses locataires, une fois en attribuant des aides selon les
procédures sociales habituelles et une seconde fois en escamotant certains coûts
dans la fixation du loyer.

Le commissaire démocrate-chrétien relève que l’un des grands problèmes est
la rentabilité de l’investissement. On rénove des bâtiments à grand prix sans pou-
voir rentabiliser l’investissement. Un six-pièces à 998 francs est très généreux. Le
problème est évidemment aggravé par le fait que deux départements gèrent la
chose. Il suggère de faire une quatorzième recommandation allant dans ce sens en
trouvant un compromis entre la gauche, qui désire des loyers bas, et la droite, qui
soutient le principe de la vérité des coûts. Il convient donc de connaître précisé-
ment ce que la Ville accorde comme aides sociales et d’avoir une transparence
absolue des coûts des immeubles, rénovation et prix du terrain inclus. Il est sou-
tenu par le commissaire radical.

Finalement, après discussion, une quatorzième recommandation est formulée.

Recommandation N° 14

«Pour le Conseil administratif, obtenir le coût de l’aide sociale au logement
relevant de l’aide à la pierre ainsi que de l’aide à la personne.»

Cette recommandation est acceptée à l’unanimité.

Lors de la séance de mars 2004, les différents documents remis par les res-
ponsables du département des finances et de la GIM et figurant en annexe sont
examinés et discutés.

La question des barèmes donnant droit à une aide personnalisée est notam-
ment débattue. Mais la discussion porte surtout sur le document remis par M. Fer-
razino (voir annexes) sur la méthode STRATUS utilisée pour déterminer rapide-
ment les frais de maintenance et les frais de réfection des immeubles. En principe,
fait observer une commissaire socialiste, il y a 13 éléments retenus pour établir
ces frais et, pour chacun d’eux, il y a un tableau à remplir en allant sur place. On
utilise une heure par bâtiment en moyenne. On donne des valeurs à chaque élé-
ment retenu et plus on tend vers le 0, plus l’état est mauvais. Un 1 signifie excel-
lent état. Or, en Ville de Genève, seuls trois éléments ont été retenus (aménage-
ment intérieur, installations sanitaires et installations électriques) et pas les plus
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coûteux. On ne voit pas ici les autres critères. Cette méthode ne donne pas une
image des bâtiments en très mauvais état sur lesquels on devrait concentrer les
efforts.

Le 24 mai, enfin, les travaux de la commission touchent à leur fin et le prési-
dent met au vote les invites de la motion. La discussion est ouverte.

Le Parti démocrate-chrétien n’a aucune remarque sur les trois premières
invites. La commissaire socialiste n’a aucune remarque. L’Union démocratique
du centre n’a aucune remarque sur les trois premières non plus. Le président pro-
pose donc de voter sur la question: «La commission est-elle satisfaite des
réponses apportées aux trois premières invites?» A l’unanimité, la commission
accepte les réponses aux trois premières invites.

Concernant la quatrième invite, un commissaire libéral suggère de remplacer
commanditaire par mandant. Cette suggestion n’est pas retenue. De son côté, une
commissaire socialiste insiste pour que l’on précise dans le commentaire qu’il
s’agit, du point de vue du mandataire, d’avoir un autre crédit, mais que ce n’est
pas le point de vue de la commission.

A l’unanimité, la commission accepte la réponse à la quatrième invite. Il en
va de même pour la cinquième invite.

Au vote final, la commission estime, à l’unanimité, qu’elle a eu une réponse
satisfaisante aux cinq invites.

Ensuite, le président propose de voter la motion avec les 14 recommandations
annexées.

La motion est acceptée avec les 14 recommandations annexes par 14 voix
pour et 1 abstention (R).

La commission vous prie donc, Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, d’accepter la motion M-351 avec le même enthousiasme.

Recommandations proposées à la GIM par la commission du logement à la
suite de l’examen de la motion M-351 et du rapport d’audit de la GIM

1. Mettre un accent particulier sur l’accueil, en donnant, si nécessaire, une for-
mation ad hoc aux responsables.

2. Clarifier le rôle et la composition de la commission d’attribution, de même
que les critères sur lesquels elle travaille.



3. Harmoniser la formation des concierges avec celle dispensée par d’autres ins-
tances (exemple l’Université ouvrière de Genève) et insister sur le volet rela-
tionnel et sur la gestion des conflits.

4. Etablir un bilan régulier du suivi des recommandations contenues dans
l’audit.

5. Mettre sur pied une bourse d’échange d’appartements, suffisamment transpa-
rente pour que la démarche puisse être considérée comme incitative, non
coercitive (qui tienne compte des craintes des personnes âgées, par exemple).
Cette démarche devrait s’appuyer sur les réseaux existants (par exemple asso-
ciations de locataires). Lors de séparation, laisser à chaque parent un espace
pour recevoir ses enfants.

6. Explorer la possibilité, pour les personnes en sous-occupation, de pouvoir
sous-louer une chambre à un(e) étudiant(e).

7. Diffuser les informations de base de la GIM (règlement d’immeuble, tri des
déchets, etc.) dans les diverses langues majoritaires des locataires (telles que
l’espagnol ou le portugais).

8. Veiller, à l’interne, à engager des apprentis et à assurer la promotion des
femmes.

9. Promouvoir une politique du logement conforme au développement durable
(entretien, isolation, appareils à faible consommation électrique, parcs à
vélos, tri des déchets, récupération, etc.).

10. Elargir la marge de manœuvre des gérants en matière de rénovation légère des
appartements.

11. Conserver la variété de l’offre des standards en matière de logement, pour
répondre aux demandes et modes de vie différenciés.

12. Favoriser la prise en compte d’interlocuteurs collectifs tels que l’Office can-
tonal du logement ou les associations d’immeuble, lesquelles sont à considé-
rer comme des partenaires privilégiés, vu leur connaissance concrète de leur
immeuble et de leur quartier.

13. Pour le Conseil administratif, mettre davantage de moyens à l’entretien du
patrimoine financier de la Ville, afin d’en préserver la valeur, tout en maîtri-
sant les coûts.

14. Pour le Conseil administratif, obtenir le coût de l’aide sociale au logement
relevant de l’aide à la pierre ainsi que de l’aide à la personne.
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M. Jacques Mino, président de la commission du logement (AdG/SI).
Comme président de la commission, je dois d’abord remercier M. Guy Mettan
qui, faute de combattants, a repris le rapport sur cet objet sans en avoir suivi
l’étude, puisqu’il ne siégeait pas à cette époque-là dans la commission. Je prie les
membres du Parti démocrate-chrétien de lui transmettre mes remerciements, ce
d’autant plus qu’une somme importante d’informations et de documents devait
être rassemblée pour ce rapport. Mesdames et Messieurs, vous l’aurez remarqué:
il est épais!

Il n’a pas fallu moins de 12 séances pour qu’à partir d’une demande d’infor-
mations plutôt formelles, portant sur les appels d’offres pour l’audit, les critères
pris en compte, les cahiers des charges, etc., la commission aborde en annexe
l’ensemble des questions relatives aux activités de la Gérance immobilière muni-
cipale (GIM). C’est ainsi qu’outre les réponses du Conseil administratif sur
l’audit de la GIM vous disposez ce soir également d’une enquête de satisfaction,
de la liste et de la typologie des logements, selon les loyers, les revenus des loca-
taires, la longévité des installations, le nombre de demandes de logements selon
le revenu et le nombre de pièces souhaitées, etc. J’ajoute que vous disposez aussi
du règlement et des procédures internes à ce service, de la composition de sa
commission d’attribution, même si nous n’avons pas reçu de liste nominale, et de
l’état de chaque immeuble en 2003, évalué selon la méthode Stratus.

Bref, nous avons tous largement de quoi poursuivre notre réflexion et aboutir
à des propositions pour améliorer le fonctionnement de la GIM. La commission
du logement nous a déjà fourni quelques pistes dans ce sens. En fait, 14 recom-
mandations figurent aux pages 13 à 18 du rapport, que je vous conseille, si ce
n’est déjà fait, de relire avec attention, car chacune pourrait faire l’objet d’une
future motion que chaque groupe est libre de déposer.

Premier débat 

M. Georges Queloz (L). Mesdames et Messieurs, je ne vais pas vous donner
la prise de position du groupe libéral, notre chef de groupe va s’en charger, sans
doute de manière brillante. Pour ma part, je voudrais juste faire une remarque sur
ce qui est écrit à la page 13 du rapport, au chapitre «Discussion et votes». Je n’ai
jamais dit – car le commissaire libéral qui s’exprimait, c’était moi-même – qu’il
fallait tenir compte de l’état locatif pour savoir quel montant on devait investir
dans l’entretien de nos immeubles. Bien au contraire, je suis d’avis qu’il serait
souhaitable de se baser sur un état locatif virtuel – c’est-à-dire qui soit proche du
loyer potentiel si l’immeuble était en loyer libre – pour déterminer le montant que
l’on devrait investir dans l’entretien de nos immeubles. C’est un peu différent et
je tenais à le préciser.
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Mme Sandrine Salerno (S). J’interviens sur ce rapport, parce qu’il résulte
d’une demande socialiste à l’origine. Nous avions demandé des renseignements
sur l’audit de fonctionnement de la Gérance immobilière municipale, non pas
uniquement pour obtenir du papier, des documents, comme le laissait entendre,
me semble-t-il, le président de la commission à l’instant, mais parce que, quand
nous avions eu connaissance des résultats de l’audit, nous avions été nombreux
dans cette enceinte à être particulièrement interloqués par les recommandations
que faisait le mandataire. Le mandant, à savoir le magistrat responsable du ser-
vice, M. Pierre Muller, était lui-même fâché de certaines des conclusions aux-
quelles le mandataire était arrivé, notamment celle qui préconisait la privatisation
du service municipal. Il était d’ailleurs intervenu de manière virulente pour dire
qu’à son sens c’était une très mauvaise idée que de privatiser ce service. 

D’autre part, le rapport d’audit arrivait en même temps que le rapport de la
commission des finances sur la motion M-195, qui demandait que l’administra-
tion municipale se mette à l’évaluation des politiques publiques. L’évaluation des
politiques publiques était, en l’occurrence, une très vieille demande des années
1990 qui avait été reprise dans le cadre de ladite motion. Or voilà que, au moment
où le rapport de la commission des finances était rendu, le rapport d’audit arrivait
et que, dans cet audit de la GIM, nous ne comprenions pas comment le manda-
taire avait travaillé et quelle méthodologie il avait suivie. 

Cela pouvait paraître très technique et nous aurions pu nous dire qu’il n’était
pas nécessaire de savoir comment le mandataire avait travaillé. Le problème est
que ce dernier arrivait à des conclusions qui étaient importantes et qui avaient une
portée politique de taille pour notre municipalité, notamment celle qui préconisait
la privatisation du service. Nous avons donc voulu savoir comment ces gens-là
avaient travaillé, comment ils avaient été choisis, comment on les avait encadrés
et comment ils étaient arrivés à ces conclusions. La plus spectaculaire concernait
la privatisation, mais il y en avait bien d’autres, que je ne vais pas reprendre ici.

Dans notre motion, nous demandions également une chose accessoire, mais
très importante pour nous, groupe socialiste. A l’époque, quand le Conseil muni-
cipal avait voté le crédit pour l’audit, il avait demandé au Conseil administratif un
audit et une évaluation de type participatif sur la gestion de la GIM. Or cette éva-
luation-là n’a jamais été faite. Quand le rapport d’audit est arrivé, nous avons
constaté que la première partie du travail ne nous satisfaisait pas s’agissant des
conclusions – nous ne comprenions d’ailleurs pas comment le mandataire était
arrivé à ces conclusions – mais qu’en plus la deuxième partie du travail, à savoir
l’évaluation participative, n’avait pas été faite. Le magistrat en charge du dossier,
M. Muller, nous avait expliqué qu’il ne souhaitait pas faire cette évaluation de
type participatif et que la partie du crédit afférente à cette démarche n’avait donc
pas été débloquée.
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Pour ma part, j’ai lu avec beaucoup d’intérêt le rapport de M. Mettan. Il faut
le remercier, puisqu’il a quitté le Conseil municipal et qu’il aurait pu, à l’instar de
bien d’autres, ne jamais rendre son rapport. Ce dernier est très intéressant, parce
qu’il contient beaucoup d’informations que nous avons souvent demandées et qui
sont réunies là dans un seul document. Le magistrat et les services ont répondu
aux questions, un gros travail a été fait par les commissaires. Cela dit, le Parti
socialiste est quand même navré du fait que la commission du logement ne se soit
pas saisie – qu’elle ait fait autre chose et qu’elle l’ait bien fait, certes – du travail
dont nous l’avions chargée, c’est-à-dire de voir comment les auteurs de l’audit
avaient travaillé pour arriver à ces conclusions. En fait, quelques réponses à ce
sujet sont apportées lors de la première audition, celle des services – sans le
magistrat, d’ailleurs – qui s’est déroulée le 14 avril, et puis après plus rien! Le
rapport nous apprend que les services ont eu des séances à un rythme régulier
avec le mandataire, mais nous n’avons pas les documents demandés – l’appel
d’offres, les critères sur lesquels on a choisi le mandataire – et la commission ne
s’est pas penchée sur notre autre demande, à savoir l’évaluation de la politique
générale de type participatif. A tout cela, la commission n’a pas répondu. C’est là
une première doléance. Je pense important de la signifier – et je le fais vraiment à
regret – parce que nous aurions beaucoup aimé que, parallèlement à tout le travail
qui a été fait, la commission fasse aussi ce travail-là, ou alors qu’elle nous
explique pourquoi elle n’entendait pas le faire! Voilà pour la première partie de
mes remarques.

Comme je le disais en préambule, nous avons lu avec intérêt ce rapport.
Celui-ci nous apprend, en page 2, que le magistrat Muller était particulièrement
virulent contre la conclusion qui préconisait la privatisation du service, mais
qu’en revanche les chefs de service étaient, eux, satisfaits du résultat de l’audit.
Pour ma part, j’aimerais savoir comment s’est passée la discussion entre le
magistrat qui n’était pas satisfait et les chefs de service qui, eux, l’étaient… Je lis
aussi qu’en fait il y a une amélioration du travail et de la motivation générale du
personnel de la GIM. C’était aussi un sujet de doléance récurrent et si, avec le
nouveau chef de service, les choses sont en train de bouger, tant mieux, nous pou-
vons saluer cette évolution.

Par contre, le rapporteur écrit, en page 8, que le magistrat et les services atten-
dent du Conseil municipal un signe clair s’agissant du règlement. Aujourd’hui, il
y a effectivement plusieurs règlements, et les locataires, suivant le moment où ils
sont entrés dans les appartements de la Gérance immobilière municipale, sont
soumis à un règlement différent, ce qui leur donne des droits différents, ce qui
empêche – c’est un problème pour nous, collectivité municipale – une gestion
logique et cohérente de l’ensemble des locations, faute d’un même statut pour
tous. Nous avons entendu récemment, en commission du logement, le chef de
service, M. Cavaleri, qui souhaitait que nous donnions une impulsion politique
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pour dire dans quel sens la GIM devait aller. Nous pensions, assez naïvement, que
cette impulsion politique devait venir du magistrat en charge, M. Muller, mais
nous avons appris par M. Cavaleri que, nenni, c’était de nous qu’elle devait venir!
Là, en plus, c’est carrément écrit noir sur blanc en page 8 du rapport. Alors, nous,
groupe socialiste, nous vous le disons, Monsieur Muller: nous souhaiterions qu’il
y ait un seul règlement auquel soient assujettis tous les locataires de la Gérance
immobilière municipale. 

D’autre part, nous sommes assez étonnés de lire en page 6 qu’aujourd’hui
vous êtes satisfait de la gestion des ressources humaines et notamment de la parité
dans les services de la GIM. A titre d’exemple, le rapport cite le fait que, sur sept
gérants d’immeubles, il y a deux femmes. A cet égard, nous attendons avec impa-
tience un document que nous avions demandé, censé faire un état des lieux dans
l’administration municipale – nombre de femmes engagées, à quelle fonction, à
quel temps de travail, à quelle niveau de responsabilité – et nous verrons alors s’il
y a effectivement lieu d’être satisfait. A notre avis, en matière d’égalité profes-
sionnelle, même à la GIM, il y a encore beaucoup de travail à faire et nous aime-
rions donc, Monsieur Muller, que vous continuiez à aller dans ce sens.

Enfin, Monsieur le président, nous nous étonnons aussi qu’à la page 14, où
figurent toute une série de recommandations, trois recommandations n’aient pas
fait l’objet d’un vote… Ah, ma voisine me dit qu’elles ont été votées. J’aurais dû
mieux lire la dernière ligne de la page 13, au temps pour moi! 

En résumé, nous remarquons donc que la commission a beaucoup travaillé,
mais qu’elle n’a malheureusement fait qu’en partie ce que nous lui avions
demandé. Elle a fait autre chose et c’est très bien, mais nous aurions souhaité
qu’elle fasse et ceci et cela. Ensuite, nous répétons au magistrat, puisqu’il a
besoin d’un signal politique, qu’il faudrait un seul règlement. Enfin, en matière
d’égalité des chances entre hommes et femmes, il y a encore du travail à faire et
nous espérons que le magistrat va continuer sur cette voie. En tout cas, en com-
mission du logement, nous continuerons à travailler sur la Gérance immobilière
municipale, qui nous est très chère parce qu’elle est un instrument de la politique
sociale du logement, dont notre ville a grand besoin et qui consiste à promouvoir
le logement social en veillant à une mixité dans les quartiers. Nous pensons que
c’est la politique qu’il faut pour la Ville de Genève.

M. Eric Rossiaud (Ve). Les Verts ont lu avec attention l’audit de la GIM,
audit où les réponses sont souvent contraintes par les questions, mais aussi par les
compétences et, vraisemblablement, l’obédience des rédacteurs… A titre
d’exemple, citons la remarque préalable qui figure à la page 132 de l’audit faite
par PricewaterhouseCoopers: «L’analyse de la GIM oblige au constat que des
fonctionnaires municipaux ne peuvent pas atteindre la même performance qu’une
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régie privée.» C’est là une considération qui n’appartient qu’à Pricewaterhouse-
Coopers et que, pour notre part, nous ne pouvons suivre. Nous pensons que notre
administration municipale est performante et que nous sommes là pour lui donner
les moyens de remplir sa mission. 

Certaines des questions qui ont été posées au préalable dans l’audit n’ont pas
trouvé de réponse. Il y a donc matière à continuer le débat et à le creuser, comme
le disait ma préopinante socialiste. Je vous cite quelques-unes de ces questions:
«Déterminer la politique du logement de la Ville de Genève avec un indicateur
des objectifs poursuivis et des objectifs atteints.» «Quels sont les paramètres spé-
cifiques que la GIM prend en compte pour remplir sa mission sociale?» «La Ville
de Genève, grâce à la GIM, a-t-elle le pouvoir d’appliquer une politique sociale
du logement?» Et une autre question beaucoup plus large: «Quels seraient les
conséquences de la vente du patrimoine immobilier, de la privatisation, de la mise
en droit de superficie, de la mise en fondation de droit public ou de droit privé?»
Des grandes questions qui se posent pour la GIM, certaines ont trouvé réponse,
d’autres, comme celles de la politique publique suivie par la Ville de Genève en
matière de logement social, sont restées relativement floues. En l’occurrence, il
eût été intéressant de lire dans ce rapport – mais cela fera peut-être l’objet d’un
autre travail – en quoi la politique publique en matière de logement social répond
à une politique d’investissement de la Ville. Comment la Ville de Genève inves-
tit-elle dans le logement, comment rente-t-elle ses investissements, que ce soit en
termes de terrains ou en termes de rénovations? Comment avoir un outil de pilo-
tage de la Gérance immobilière municipale, soit au niveau des politiques
publiques, soit au niveau de notre Conseil municipal? 

Le flou qui règne actuellement – et que nous essayerons peut-être de dissiper
en commission du logement durant ces prochaines années – ne nous permet pas
de savoir ce qui est réellement du ressort de la politique sociale du logement, ni
de savoir combien nous votons pour appliquer une politique sociale et si celle-ci
atteint réellement son but. Nous ne savons même pas, à la lecture de ce rapport –
mais peut-être va-t-on me rétorquer que les chiffres existent – si la GIM est béné-
ficiaire ou non dans la gestion de ses biens, tous confondus: rendement des ter-
rains, rendement des rénovations.

Une autre chose qui était demandée dans l’audit et qui a été effleurée, c’est la
compatibilité avec le droit communal, cantonal et fédéral. Le chantier qui n’a pas
été ouvert dans cet audit et qui mériterait qu’on s’y attarde est celui du calcul des
loyers. Le droit fédéral a posé des jalons quant à savoir comment calculer les
loyers, en déterminant ce qu’on appelle une méthode absolue et une méthode
relative. Il y a une année, la population a refusé, en votation fédérale, qu’on passe
à la comparaison des loyers du quartier pour fixer le loyer d’un appartement. Il se
trouve que la GIM utilise une méthode qui s’appelle, je crois, la méthode à points
et qui, sans compter les investissements faits, ni en termes de terrain ni en termes
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de rénovation, évalue la qualité du logement pour lui-même. Toujours si j’ai bien
compris, on parle à ce sujet de loyer réel, mais qu’est-ce que le réel en l’occur-
rence? 

C’est dire qu’il y a encore beaucoup de points à étudier. Cet audit nous donne
quelques bases, mais s’arrête souvent avant même de donner des réponses. J’en
veux pour preuve l’usage du droit de superficie. Je cite de tête: le droit de superfi-
cie, pour PricewaterhouseCoopers, c’est simplement remettre un bâtiment sans
remettre le sol. Certes, mais pour la Ville de Genève, qu’est-ce que cela veut dire
concrètement? Cela veut dire un endettement minimal, ou en tout cas bien
moindre, dès lors qu’elle ne s’endette que sur le terrain et que quelqu’un d’autre
s’endette sur le bâtiment pour faire une politique sociale du logement. La Ville de
Genève économise ainsi de l’argent, a d’autant moins de dettes et ses comptes se
portent beaucoup mieux. 

Mesdames et Messieurs, au-delà des considérations de fin de diplôme qu’on
peut trouver dans cet audit, ce dont nous aurions besoin, c’est d’une analyse
démontrant comment diminuer la dette tout en pratiquant une politique sociale du
logement cohérente, décidée dans cet hémicycle, pour que nos concitoyens et
concitoyennes puissent trouver des logements bon marché en ville de Genève.

M. Jean-Marie Hainaut (L). A entendre les orateurs précédents, il me
semble que ce qui leur manque, ce n’est pas tellement des documents ou des
informations, c’est surtout les réponses qu’ils voulaient! Ils n’ont pas les réponses
qu’ils voulaient, le résultat n’est pas celui qu’ils attendait, l’audit a abouti à des
conclusions qui n’étaient pas celles qu’ils attendaient. Alors, forcément, en tant
que mandant, quand on n’a pas les réponses qu’on souhaite, on accuse le manda-
taire, on va chercher un deuxième avis… Mesdames et Messieurs, je crois que ce
n’est pas la bonne attitude! L’audit a été fait sérieusement, il peut probablement
déboucher sur des considérations complémentaires, mais je crois que le plus
grand défaut que vous puissiez lui trouver, c’est qu’il n’a pas confirmé les soup-
çons, les a priori que vous aviez sur la gestion de la GIM. 

En l’occurrence, l’audit nous a fourni toute une série de réponses intéres-
santes. La commission du logement a d’ailleurs pu voter toutes les recommanda-
tions, qui ont fait l’objet de commentaires et d’analyses tout à fait intéressantes de
la part des commissaires. En ce qui nous concerne, nous ne voyons pas le besoin,
à ce stade, d’aller plus loin, si ce n’est de prendre simplement acte des conclu-
sions du rapport et d’en accepter la teneur.

M. Pierre Muller, maire. Je dois vous avouer, Madame la conseillère muni-
cipale Salerno, que je ne suis pas toujours d’accord avec mes chefs de service! Et
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je crois que c’est très bien ainsi, sans quoi la vie serait un peu monotone et les
choses n’iraient pas dans le sens que je souhaite promouvoir. En revanche, après
discussion, nous arrivons à nous mettre d’accord et à trouver un compromis
constructif, que je présente ensuite au Conseil administratif. 

Dans cette affaire de l’audit, qui a déjà beaucoup été discutée à la fois en com-
mission du logement et dans ce plénum, une chose est sûre, c’est que les docu-
ments ont été transmis dans la plus totale transparence. On ne peut pas dire cela
de tous les audits qui ont eu lieu en Ville de Genève, mais celui-ci, en tout cas, a
fait l’objet d’une diffusion pleine et entière; il est même accessible au public,
puisqu’on le trouve sur le site internet de la Ville de Genève.

En l’occurrence, je suis très content de vous avoir entendue, Madame
Salerno, parce que l’input que vous venez de me donner en matière de règlement
est une très bonne base pour le futur. En effet, c’est un dossier que je souhaiterais
régler dans les mois, voire les années à venir, sachant qu’il est très peu pratique de
travailler sur plusieurs règlements. Le problème est d’adapter, de corréler
l’ancien et le nouveau règlement, de manière qu’il n’y ait pas de saut, de décalage
entre les divers loyers pratiqués. 

Pour vous rassurer, Madame, je dirai que je pratique depuis de nombreuses
années ce que vous appelez l’égalité professionnelle et que je continuerai à don-
ner les mêmes chances à la candidate féminine qu’au candidat masculin. Je crois
l’avoir prouvé d’ailleurs, puisque certains chefs de service dans mon département
sont des dames. Je donne des responsabilités à des dames dans mes services et je
continuerai à le faire. 

La GIM m’est très chère, comme à vous tous. C’est un service qui a vécu
quelques turbulences, notamment en 1999, quand il a fallu prendre des disposi-
tions extrêmement sévères qui m’ont presque coûté ma réélection. J’ai dû faire
un grand nettoyage, qui a touché des gens qui étaient, je vais le dire, plus proches
de mes milieux que des vôtres, et cela n’a pas été apprécié par tout le monde.
Mais, enfin, j’ai pris mes responsabilités et l’affaire s’est finalement réglée au
mieux.

En ce qui concerne la mixité des logements, je crois que nous sommes tous
d’accord, à la fois au Conseil administratif, au Conseil municipal et dans mes ser-
vices. C’est en effet la réussite de Genève d’avoir pu mixer les logements, d’avoir
évité la ghettoïsation de certains quartiers ou de certains immeubles. Ce principe
doit rester une référence et je continuerai, pour ma part, à favoriser la mixité des
logements. 

La privatisation du service municipal est évidemment une recommandation
qui m’a, disons, un peu énervé, lorsque j’ai reçu les premières conclusions du rap-
port d’audit de PricewaterhouseCoopers. La question de la privatisation avait été
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posée par mon prédécesseur et elle a été réglée: des experts, qui provenaient plu-
tôt des milieux immobiliers libéraux, ont conclu très largement, quasiment à
l’unanimité, qu’il était ridicule de privatiser la Gérance immobilière municipale,
compte tenu de la typologie de nos locataires. Quant à déléguer la gestion de nos
immeubles à une fondation, imaginez un seul instant que cela se fasse, qu’on
décide le transfert des actifs immobiliers de la Ville de Genève à une fondation.
Compte tenu de ce qui vient de se passer, du report de charges sur les communes
décidé par le Conseil d’Etat en matière sociale, on ne peut imaginer une seule
seconde que l’Etat de Genève et le département des finances, respectivement
l’administration fiscale nous ferait cadeau des frais de mutation de notre parc
immobilier. Ce dernier figure pour 800 millions dans nos livres, mais il a évidem-
ment une valeur latente en tout cas équivalente et il doit probablement se chiffrer,
si on fait des calculs un peu plus fins, aux alentours de 2 milliards. Les frais de
mutation sur un actif de 2 milliards représenteraient bien sûr une charge colos-
sale, que je ne souhaite pas faire porter à la Ville de Genève. 

De même, quand je lis, dans l’audit, que la Gérance immobilière municipale
et ses employés ne sont pas comparables au secteur privé, je me dis que je rêve. Je
trouve scandaleux de la part d’un auditeur de se permettre de critiquer ainsi le tra-
vail fait par des employés de la Ville de Genève, que je connais maintenant depuis
un certain nombre d’années, que je vois travailler quotidiennement, avec effi-
cience, efficacité et sérieux. Je n’ai pas du tout apprécié ce commentaire et je l’ai
dit clairement au mandataire. J’ai trouvé cela gratuit, mesquin, voire méchant, et,
pour le dire clairement, cela m’a fait prendre en grippe, en quelque sorte, les audi-
teurs en question, qui avaient, à mon sens, mal ciblé leurs critiques. La Gérance
immobilière municipale est perfectible et nous faisons le nécessaire, mais je rap-
pelle quand même que ce service a été soumis à de nombreux contrôles, effectués
à la fois par les conseillers municipaux, par moi-même et par une société exté-
rieure, et qu’il fonctionne à satisfaction.

Monsieur Rossiaud, vous parlez de renter les investissements. Je crois que
vous n’avez pas bien examiné les recettes par rapport aux charges de la Gérance
immobilière municipale. En l’occurrence, les recettes sont supérieures aux
charges de fonctionnement, et heureusement. En ce qui concerne la rente des
investissements, c’est là une question politique, dont nous parlons fréquemment
avec M. Ferrazino, puisqu’il est chargé de construire et que je suis chargé de gérer
les investissements. Nous ne sommes pas toujours d’accord sur la manière de cal-
culer les plans financiers et de renter nos investissements, mais après en avoir
longuement discuté, avec nos services respectifs, nous nous sommes mis
d’accord pour tenir compte d’un certain nombre d’ingrédients. C’est là un choix
politique qui a été fait par la majorité, et nous rentons donc nos investissements
sur la base de ce choix. Dans le cadre de la transparence totale que je souhaite et
qui est souhaitée aussi par le département de M. Ferrazino, nous parlons doréna-
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vant de subventions dites «cachées», qui représentent justement le décalage qui
existe entre la rente effective et celle que nous pourrions espérer si nous tenions
compte de tous les ingrédients, y compris du foncier. En effet, vous savez que,
depuis des décennies, la Ville de Genève ne tient pas compte du foncier. C’est un
choix politique qui a été fait à l’époque, à un moment où la majorité n’était
d’ailleurs pas celle d’aujourd’hui, il faut le dire aussi. Nous ne tenons pas compte
du foncier, c’est ainsi, et nous rentons donc nos investissements selon une volonté
politique.

Pour ce qui est du calcul des loyers, le principe de la méthode à points a fait
l’objet d’une très longue discussion. M. Ferrazino n’était pas encore conseiller
administratif qu’on en parlait déjà. Il a du reste participé aux discussions préli-
minaires sur le changement de règlement en tant que délégué des milieux des
locataires. Nous avons beaucoup discuté avant de mettre en place ce système de
points, en fonction de critères qui n’étaient pas subjectifs, mais avérés, et qui
nous ont permis de trouver un modus vivendi avec l’Association des locataires
de la Ville de Genève et de finaliser le règlement. 

Monsieur Rossiaud, j’aimerais enfin vous dire que, lorsqu’on mandate un
auditeur, 99 fois sur 100, pour ne pas dire chaque fois, dans les conclusions de
l’audit, il y a un certain nombre de questionnements, il reste des questions
ouvertes… En l’occurrence, c’est un procédé commercial. Les 150 000 francs
que nous avons payés pour le rapport d’audit de PricewaterhouseCoopers – ce
n’est pas la totalité du crédit qui avait été alloué, c’est vrai, Madame Salerno –
ne sont qu’un début pour cette société. Elle aimerait bien poursuivre l’étude et
c’est la raison pour laquelle elle a laissé un certain nombre de questions
ouvertes, qu’on peut continuer à développer, mais à condition de payer, ce que
je ne trouverais pas forcément indiqué. Pour ma part, je pense que ce travail
d’audit a été fait de manière approfondie et qu’il est satisfaisant. Les 14 recom-
mandations qui figurent dans le rapport de la commission du logement, je les
fais miennes pour la plupart. Elles ne sont pas toutes applicables immédiate-
ment, mais nous pourrons trouver des solutions dans un avenir relativement
proche.

Mesdames et Messieurs, vous voyez que je reste totalement ouvert sur ce
sujet et, s’il faut revenir devant la commission du logement pour donner des
explications supplémentaires, je serai là, avec mes services, pour répondre à vos
questions.

Mme Sandrine Salerno (S). J’ai beaucoup apprécié l’intervention du magis-
trat, notamment lorsqu’il a expliqué que le mandataire avait attaqué ses services
de manière gratuite et que, sur le moment, il s’en était offusqué. On peut le com-
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prendre. Pour notre part, quand nous avons déposé cette motion et que nous avons
demandé à comprendre comment le mandataire en était arrivé à ces conclusions,
c’était pour connaître la méthodologie, la façon dont il avait travaillé. Un auditeur
peut arriver à n’importe quelle conclusion, Monsieur Hainaut, mais il doit, dans
une démarche professionnelle, pouvoir justifier d’où il est parti, comment s’est
déclinée la méthodologie, de sorte que nous puissions, à partir des conclusions,
remonter le fil explicatif et savoir qu’il a dit telle ou telle chose parce qu’il a posé
tel ou tel cadre et travaillé de façon systématique.

Dans le rapport d’audit que nous avions reçu, cette compréhension-là nous ne
l’avions pas, nous ne savions pas qui les mandataires avaient interrogé, avec
quelle grille d’entretien, pour faire quel type d’analyse. A ces questions, nous
n’avions pas de réponses. Alors, aujourd’hui, je comprends bien le sentiment du
magistrat, qui trouvait qu’on avait attaqué ses services de manière infondée, qui
ne comprenait pas pourquoi, qui trouvait cela mesquin. Et je comprends aussi la
position de M. Hainaut, qui pensait que c’était un bon résultat. En effet, du
moment qu’on ne sait pas comment le mandataire est arrivé à ce résultat, on ne
peut que croire, on ne peut que faire confiance… 

Pour notre part, groupe socialiste, si nous avons déposé cette motion, ce n’est
pas parce que, politiquement, nous n’aimions pas les conclusions des manda-
taires, mais c’est parce que les mandataires n’étaient pas censés faire de la poli-
tique. Quand ils ont fait ce travail, ils étaient censés appliquer, dans un cadre
scientifique, une méthodologie qui leur permette d’arriver à des conclusions. Au
jour d’aujourd’hui, j’attends encore qu’on m’explique comment les mandataires
sont arrivés à ces conclusions, car pour moi c’est un mystère, la nébuleuse
totale… Alors, oui, on peut continuer à être soit affligé soit satisfait par ce travail.
Quant à nous, nous pensons que ce n’était pas un bon travail!

Deuxième débat

Le président. Mesdames et Messieurs, je fais maintenant voter les 14 recom-
mandations de la commission. Je vous propose de décider si vous voulez les voter
séparément ou en bloc.

Mise aux voix, la proposition de voter les recommandations en bloc est acceptée par 47 oui contre 7
non (2 abstentions).

Mises aux voix, les recommandations de la commissions sont acceptées sans opposition (54 oui et 2
abstentions).
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Elles sont ainsi conçues:

RECOMMANDATIONS

11. Mettre un accent particulier sur l’accueil, en donnant, si nécessaire, une for-
mation ad hoc aux responsables.

12. Clarifier le rôle et la composition de la commission d’attribution, de même
que les critères sur lesquels elle travaille.

13. Harmoniser la formation des concierges avec celle dispensée par d’autres ins-
tances (exemple l’Université ouvrière de Genève) et insister sur le volet rela-
tionnel et sur la gestion des conflits.

14. Etablir un bilan régulier du suivi des recommandations contenues dans
l’audit.

15. Mettre sur pied une bourse d’échange d’appartements, suffisamment transpa-
rente pour que la démarche puisse être considérée comme incitative, non
coercitive (qui tienne compte des craintes des personnes âgées, par exemple).
Cette démarche devrait s’appuyer sur les réseaux existants (par exemple asso-
ciations de locataires). Lors de séparation, laisser à chaque parent un espace
pour recevoir ses enfants.

16. Explorer la possibilité, pour les personnes en sous-occupation, de pouvoir
sous-louer une chambre à un(e) étudiant(e).

17. Diffuser les informations de base de la GIM (règlement d’immeuble, tri des
déchets, etc.) dans les diverses langues majoritaires des locataires (telles que
l’espagnol ou le portugais).

18. Veiller, à l’interne, à engager des apprentis et à assurer la promotion des
femmes.

19. Promouvoir une politique du logement conforme au développement durable
(entretien, isolation, appareils à faible consommation électrique, parcs à
vélos, tri des déchets, récupération, etc.).

10. Elargir la marge de manoeuvre des gérants en matière de rénovation légère
des appartements.

11. Conserver la variété de l’offre des standards en matière de logement, pour
répondre aux demandes et modes de vie différenciés.

12. Favoriser la prise en compte d’interlocuteurs collectifs tels que l’Office can-
tonal du logement ou les associations d’immeuble, lesquelles sont à considé-
rer comme des partenaires privilégiés, vu leur connaissance concrète de leur
immeuble et de leur quartier.



13. Pour le Conseil administratif, mettre davantage de moyens à l’entretien du
patrimoine financier de la Ville, afin d’en préserver la valeur, tout en maîtri-
sant les coûts.

14. Pour le Conseil administratif, obtenir le coût de l’aide sociale au logement
relevant de l’aide à la pierre ainsi que de l’aide à la personne.

Mise aux voix, la motion est acceptée sans opposition (56 oui et 1 abstention).

Elle est ainsi conçue:

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de lui fournir l’ensemble des documents relatifs à l’appel d’offres (cahier des
charges initial, liste des offres reçues, y compris leur prix, analyse compara-
tive des offres) et au choix du mandataire retenu;

– de l’informer de manière complète et exhaustive sur les critères qui ont per-
mis le choix du mandataire en comparaison avec les autres offres disponibles,
ainsi que sur le cahier des charges final et les autres conditions du mandat;

– de lui expliquer comment le mandataire a été suivi par le commanditaire et si
le commanditaire a eu l’occasion de consulter un projet de rapport avant sa
publication dans les médias;

– d’indiquer s’il estime que le travail du mandataire correspond au cahier des
charges et comment il se situe par rapport à la méthode et aux conclusions;

– de préciser s’il entend faire procéder, comme prévu dans le projet d’arrêté
PA-449, à l’évaluation de la politique générale suivie par la GIM.

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d’arrêté ou de
prendre une mesure. 
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7. Réponse du Conseil administratif à la question écrite de
M. Pierre Maudet, du 12 mai 2004, intitulée: «Acquisition de
l’immeuble de la rue du Stand 25» (QE-145)1.

TEXTE DE LA QUESTION

1. Comment justifie-t-on la différence de 10 millions de francs entre la valeur de
l’immeuble de la rue du Stand 25 évaluée par l’expertise commandée par la
Ville (26 millions) et la valeur du même immeuble évaluée par une expertise
précédente, requise pour une inscription au Registre foncier et divulguée par
la presse (16 millions)?

2. Le cas échéant, la différence (4 millions) entre la valeur estimée dans l’exper-
tise de la Ville (26 millions) et le prix payé (30 millions) justifie-t-elle vrai-
ment aux yeux du Conseil administratif la valeur ajoutée des équipements
informatiques existants?

3. Les premiers loyers payés ont-ils pu être défalqués sur le montant du prix de
vente, conformément au vœu exprimé par la recommandation du Conseil
municipal votée le 7 octobre 2003?

4. A combien se montent les travaux d’adaptation du bâtiment et sur quels bud-
gets sont pris les montants en question, étant entendu que l’immeuble a été
présenté lors du vote comme «récemment aménagé», «livré clés en main» et
«richement doté d’une technologie de pointe»?

5. Quand les services municipaux prévus ont-ils emménagé dans l’immeuble et
à partir de quand ont-ils été véritablement opérationnels?

6. A combien se sont montés les frais de déménagement des services?

7. Qu’est-il advenu des locaux de 1000 m2 laissés vides depuis quatre ans par le
Service social de la Ville à la rue de la Servette? (rapport sur la proposition
PR-295 – page 4 – Mémorial du 7 janvier 2003, page 2094).

8. Quelle économie de loyer a été réellement réalisée? (cf. demande d’un «état
des lieux des besoins des services et des types d’économies que les prochains
déménagements permettront de réaliser», conformément à la demande socia-
liste figurant au rapport sur la proposition PR-295 – page 5).

9. Quelle réponse a été donnée par les autorités cantonales compétentes à la
demande d’autorisation de la Ville parue le 28 novembre 2003 dans la Feuille
d’avis officielle pour «transformation de bureaux au 7e étage» de l’immeuble
25, rue du Stand?

1 «Mémorial 161e année»: Annoncée, 6624.
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10. Les services municipaux ignorent-ils qu’il s’agit d’un «changement d’affec-
tation» plutôt que d’une «transformation de bureaux», puisque le septième
étage dudit immeuble abrite des locaux destinés au logement?

11. Le Conseil administratif a-t-il un projet concret afin de compenser simultané-
ment, comme la loi l’exige, l’éventuelle disparition de surfaces dévolues au
logement au profit de bureaux au septième étage?

12. Le Conseil administratif a-t-il obtenu du Conseil d’Etat l’exonération des
droits d’enregistrement et des émoluments du Registre foncier pour cette opé-
ration foncière, comme il s’y était engagé (art. 6 du projet d’arrêté voté le 
7 octobre 2003)?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

1. L’expertise commandée par l’administration municipale a été établie en
juin 2003. Elle évalue le bâtiment de 26 200 000 à 26 500 000 francs (valeur
vénale), y compris des installations techniques (câblage informatique, onduleurs,
cabine à haute tension, groupe électrogène, installation de sécurité anti-intrusion,
contrôle de l’accès).

L’expertise commandée par la Discount Bank and Trust Company a été effec-
tuée une année plus tôt en 2002, même si elle a été utilisée en 2003 lors de la
fusion de cette banque avec l’UBP. La Ville de Genève n’a pas reçu à ce jour un
exemplaire de cette expertise précédente rédigée par une agence immobilière.
Lors de la négociation avec l’UBP, la Ville de Genève ignorait même l’existence
de cette expertise.

Les renseignements suivants ont cependant été donnés courant 2004 à l’admi-
nistration municipale:

a) l’expertise de 2002 contient une grossière erreur de calcul concernant l’amor-
tissement du capital, ainsi qu’une surévaluation des taux appliqués pour le
rendement. 

b) Elle ne tient pas compte de la valeur des installations (câblage électrique,
etc.).

c) Elle prend en considération une durée de droit de superficie de 70 ans alors
que la Ville de Genève a acheté un droit de superficie négocié à 99 ans.

d) La sous-évaluation de l’estimation de l’immeuble n’implique aucune perte
pour les parties à la fusion, les actions de la société absorbée étant rachetées
au prix du marché sur la base de l’ensemble des actifs et passifs de cette
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société et indépendamment de l’estimation du bâtiment par l’expert. En
revanche, une sous-estimation de la valeur vénale du bâtiment apportait un
gain au plan fiscal, que cet avantage ait été voulu ou obtenu par erreur.

L’ensemble de ces éléments explique la différence de calcul et d’estimation
des deux expertises.

2. Le montant de 26 200 000 à 26 500 000 francs, selon l’expertise de 
2003 commandée par l’administration municipale, comprend un montant de
3 600 000 francs correspondant à la valeur des installations (câblage, onduleurs,
installations de sécurité, etc.). La différence entre 26 200 000 et 26 500 000 francs,
selon l’expert, et le prix de la transaction (30 000 000 de francs) s’explique par la
négociation et le fonctionnement du marché. Les immeubles de grande enver-
gure, utilisables comme bureaux et situés près du centre-ville, sont extrêmement
rares et la concurrence est très forte. Dans le cas particulier, une autre corporation
publique avait offert un prix d’achat de 32 millions de francs, mais différé dans le
temps avec une période préalable de location de deux ans. La banque venderesse
a préféré l’offre de la Ville de Genève pour 30 millions à verser à bref délai.

Au demeurant, en réponse à une interpellation urgente de M. le député Ber-
nard Lescaze, le Conseil d’Etat a expliqué les raisons pour lesquelles il a
approuvé la délibération du Conseil municipal d’acheter l’immeuble 25, rue du
Stand. Il a notamment déclaré ce qui suit:

«La délibération controversée a été transmise pour préavis au département de
l’équipement et du logement (DAEL), au registre foncier, au département des
finances et à la section financière du service de surveillance des communes.

»Ces services et départements ont émis des préavis favorables et la demande
d’exonération des droits d’enregistrement et des émoluments du registre foncier a
été admise, vu le but d’utilité publique poursuivi par cette opération, soit l’affec-
tation des locaux à l’usage de l’administration. Le DAEL n’a pas émis de réserve
quant au prix négocié par la Ville de Genève. Il n’a pas jugé celui-ci hors de pro-
portions avec l’objet acheté. Il était d’ailleurs d’autant mieux placé pour émettre
un préavis qu’il avait été lui-même en pourparlers avec les propriétaires en vue de
louer, éventuellement même acquérir cet immeuble pour les besoins de l’Etat.»
(Réponse du Conseil d’Etat du 11 mai 2004 à l’interpellation urgente de M. le
député Lescaze ci-annexée.)

Il y a lieu aussi de prendre en considération la valeur du terrain libre adjacent
sur lequel la Ville de Genève projette de construire un immeuble d’habitations.
La valeur de ce terrain libre peut être estimée à un montant de l’ordre de 400 000
à 500 000 francs, qui n’était pas compris dans l’évaluation de l’expert de la Ville
de Genève en 2003.
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On relèvera enfin que l’expert mandaté par la Ville de Genève a estimé la
valeur de rendement du bâtiment à 29 380 000 francs, soit un montant très proche
de la transaction définitive.

3. La Ville de Genève est entrée en négociation pour le remboursement de
quatre loyers et elle a obtenu le remboursement de deux loyers.

4. Le Conseil administratif a décidé que les travaux nécessaires à l’installa-
tion de services municipaux dans les locaux seraient pris en charge par les
rubriques correspondant aux dépenses d’entretien du patrimoine administratif. La
dépense totale pour les 6 étages (non comptés la cafétéria et le 7e étage) est esti-
mée à 4 200 000 francs.

Sur ce montant, il y a eu lieu de tenir compte de la nécessité de doter la Direc-
tion des systèmes d’information (DSI) d’un environnement technique lui permet-
tant d’assurer ses prestations auprès de plus de 2500 utilisateurs, ce qui est sans
commune mesure avec les activités du service informatique de la banque, pour
l’essentiel restreintes au seul bâtiment. Ces frais ne sont donc pas liés à l’état ou à
l’achat de ce bâtiment.

Il faut rappeler que le déménagement de la DSI du complexe des
«Schtroumpfs» était devenu inéluctable pour les raisons suivantes:

– Le management de la DSI, dont les bureaux sont disséminés dans huit empla-
cements différents, tient de l’art du funambule.

– Les bureaux ne permettent plus d’accueillir les 100 personnes qui travaillent
aujourd’hui dans le complexe des «Schtroumpfs» pour la Direction de
l’administration générale, l’unité de contrôle de gestion et la DSI. 

– Les possibilités d’extension sont limitées. Lorsqu’elles sont possibles, par
exemple par le biais de la location d’arcades dans le quartier, elles ne font
qu’accroître la dissémination du personnel des services.

– Le matériel technique n’entre que difficilement dans ces locaux, dont les
dimensions et les formes, inspirées par l’art de Gaudi, n’ont pas été conçues
pour un service informatique. Il a souvent été nécessaire d’y effectuer des tra-
vaux, notamment pour installer certaines machines particulièrement volumi-
neuses ou pesantes.

– En corollaire, le coût des travaux, nécessaires à l’adaptation permanente des
locaux, grève les comptes de la Ville de Genève. 

– L’inadaptation des locaux techniques, fort exigus, a indirectement porté
atteinte, à plusieurs reprises, à la santé de collaborateurs de la DSI (déclen-
chement inadéquat du dispositif de libération du gaz carbonique, prévu pour
éteindre les incendies).
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– Les installations des locaux techniques du complexe des «Schtroumpfs» (la
centrale feu, la centrale alarmes et onduleur) sont obsolètes et auraient dû être
remplacées.

– A la fin des années 1990, l’Office cantonal de l’inspection et des relations du
travail (OCIRT) a décrété «insalubres» des pièces situées au 9, rue du Grand-
Pré, où la lumière naturelle est quasiment absente.

Par ailleurs, pour des raisons qui seront détaillées dans un rapport à adresser à
la commission des finances, il n’était pas connu de nos services, lors des discus-
sions d’achat du bâtiment, que les exigences du Service cantonal de l’énergie,
quant à un concept énergétique, seraient aussi importantes. L’application nou-
velle des normes en matière énergétique a d’ailleurs surpris également le DAEL
lui-même s’agissant d’un autre immeuble situé à proximité et destiné à être
occupé par l’administration cantonale.

5. et 6. Les travaux sur les 1er, 2e et 3e étages, ainsi que pour le centre de cal-
cul, sont quasiment achevés. Le 23 août 2004, la DSI sera installée à la rue du
Stand, pleinement opérationnelle. Les frais de déménagement (y compris du
centre de calcul) sont estimés à 60 000 francs. Ils seront imputés sur le budget 
du service, sans dépassement prévisible. On rappellera que le déménagement 
de la DSI était devenu inéluctable (cf. réponse au point 4) et que les frais liés 
à ce déplacement ne doivent pas être attribués à l’achat de l’immeuble rue du
Stand 25.

Les Services d’architecture, des bâtiments et de l’énergie déménageront dans
le bâtiment rue du Stand 25 (4e et 5e étages) à la fin de l’année 2004. Les frais de
ce déménagement ne sont pas encore déterminés.

Le déplacement du Service d’aménagement urbain et d’éclairage public au 
6e étage du bâtiment se fera ultérieurement, au cours du premier semestre 2005.

7. Il est exact que l’attribution des locaux disponibles rue de la Servette, puis 
la définition du programme d’occupation du Service social et enfin l’élabora-
tion d’un projet ont impliqué une période particulièrement longue. Une demande
de crédit est en voie de finalisation afin de pouvoir être soumise au Conseil 
administratif à la fin de l’été, pour pouvoir être ensuite transmise au Conseil
municipal.

8. S’agissant de rocades en cascades, il n’est pas possible de déterminer
l’économie de loyer avant la fin du processus. On mentionnera cependant que les
locaux de la DSI à la rue du Grand-Pré seront loués après le déménagement de
cette direction, soit un gain de loyer. De même, le Service de l’énergie quittera
des locaux au Lignon, en générant ainsi un gain de loyer, puisque les locaux
seront loués à des tiers.



9 à 11. Le DAEL a suspendu l’instruction de la demande d’autorisation de
construire concernant le 7e étage. Le 7e étage était destiné au logement, mais sans
accès séparé de celui des autres étages, en sorte que le logement y est pratique-
ment impossible et d’ailleurs inexistant depuis de très longues années. Comme le
DAEL, en application de la loi sur les démolitions, transformations et rénovations
de maisons d’habitation, exige que nous présentions, en compensation de la
désaffectation de ce 7e étage, un projet de construction de logements, nous avons
pris les dispositions pour répondre à cette demande du DAEL. Le lieu de situation
de ce bâtiment de logements devrait être le terrain libre jouxtant le bâtiment rue
du Stand 25.

12. La Ville de Genève a été exonérée des droits d’enregistrement et des
émoluments du Registre foncier, selon arrêté du Conseil d’Etat du 3 décembre
2003.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général: Le conseiller administratif:

Jean Erhardt Christian Ferrazino
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M. Pierre Maudet (R). Dans cette question écrite, j’avais effectivement posé
un certain nombre de questions, douze pour être précis, sur l’acquisition par la
Ville de Genève, à la fin de l’année passé, de l’immeuble de la rue du Stand 25.
Les réponses qui nous ont été données sont assez complètes, à défaut d’être satis-
faisantes, de mon point de vue en tout cas.

J’aimerais donc revenir sur quelques points qui me semblent pertinents ou
importants à relever dans cette réponse. Mais tout d’abord, Monsieur le président,
j’aimerais dire à quel point j’ai regretté l’attitude du conseiller administratif et du
Conseil administratif en général sur cet objet. Au début, cette attitude a été extrê-
mement proactive, le Conseil administratif a pris toutes les mesures nécessaires
pour nous informer, à titre préventif, pour nous sensibiliser à la nécessité d’acqué-
rir cet immeuble pour l’administration. Puis, au fil du temps, cette volonté d’infor-
mer le Conseil municipal, de mon point de vue, s’est détériorée et nous avons dû
faire accoucher au forceps certaines informations, à commencer par l’expertise
qui, dans un premier temps, nous avait été refusée et qui nous a ensuite été distri-
buée en commission des finances, sous le sceau de la confidentialité. 

Au lieu de l’expertise, je devrais d’ailleurs parler des expertises, puisque, fait
curieux, il y a eu deux expertises pour cet immeuble. Je ne vais pas entrer trop
dans les détails, sachant que, ce soir, nous n’aurons pas l’épilogue définitif de
cette affaire; nous ne l’aurons sans doute jamais, ou peut-être dans quelques
années, quand nous verrons comment la situation s’est stabilisée et comment les
services occupent cet immeuble. Mais j’aimerais relever ici le fait que nous avons
vraiment dû pousser pour obtenir les informations sur cet objet, qui représente
quand même un investissement supérieur à 30 millions de francs.

Et puis reste l’impression désagréable, à la lecture des réponses qui nous sont
fournies aujourd’hui, que certaines sont convaincantes, mais que d’autres ne le
sont pas. Citons en particulier celle qui concerne le prix d’achat de cet immeuble,
où l’on nous explique que la première expertise demandée par la Ville de Genève
n’était pas satisfaisante, qu’elle était rédigée un peu à la va-vite, qu’elle ne tenait
pas compte de tous les équipements et qu’elle a donc été réévaluée par une
deuxième expertise. Cela ne semble pas être une pratique habituelle et nous nous
étonnons de cet état de fait qui a, de notre point de vue, faussé le prix final. Entre
l’expertise à 16 millions commandée par la Discount Bank et le prix final
déboursé, soit 31 millions, il y a une marge de 15 millions. Même si certains équi-
pements ont pu être réévalués dans le cadre des expertises de la Ville, nous nous
étonnons quand même d’une plus-value aussi exorbitante, d’autant qu’on la justi-
fie, dans la réponse, en disant que les immeubles de bureaux dans le secteur sont
assez difficiles à trouver. Je me balade assez régulièrement dans le quartier et je
vois un peu partout – certes, peut-être pas pour des immeubles d’une telle impor-
tance – des pancartes qui proposent des locaux commerciaux vacants. De ce point
de vue là, nous ne trouvons pas la réponse très convaincante.
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Un autre point nous a surtout déçus. Mesdames et Messieurs, vous vous rap-
pelez que, dans cette enceinte, on nous avait dit que l’immeuble était vendu clé en
mains. En réalité – je le lis dans la réponse à la question – on a consacré 4,2 mil-
lions aux travaux intérieurs, en plus des 31 millions d’acquisition, 4,2 millions
prélevés – c’est indiqué dans la réponse, mais cela nous avait été dit au préalable
par des conseillers administratifs – sur les fonds d’entretien du patrimoine admi-
nistratif, au détriment d’autres bâtiments. M. Hediger s’en est fait l’écho lors de
séances de commission, M. Muller également. On a prélevé ce montant sur des
fonds qui étaient initialement dévolus à d’autres immeubles et nous le regrettons,
d’autant que c’est un manque de transparence de la part du Conseil administratif
que d’engager, sans passer par le Conseil municipal, 4,2 millions de francs pour
des travaux intérieurs dans un immeuble qui, je le répète, nous avait été vendu
comme un immeuble clé en mains!

Un autre aspect qui nous déplaît dans l’information tardive – et parfois
contradictoire – qui nous est parvenue concernant les services qui vont occuper
cet immeuble, c’est le fait qu’on assiste, semble-t-il, au jeu des chaises musicales
inversé, dans le sens où, à chaque arrêt de la musique, on rajoute des chaises et
des bureaux! Dans cette réponse, on est incapable de nous dire ce qu’on a réelle-
ment gagné en termes d’espace pour les services, où on a réellement pu économi-
ser et à combien se montent ces économies. Nous ne pouvons donc être satisfaits,
Mesdames et Messieurs, sachant que l’argument qui avait été avancé devant notre
Conseil, c’était précisément les économies, les gains que pouvaient représenter la
concentration des services et l’abandon d’un certain nombre de surfaces louées.
Nous devons constater aujourd’hui que, conformément à ce qu’avait d’ailleurs
prédit M. Bonny, président de la commission des finances, au jeu des chaises
musicales inversé, il n’y a pas vraiment d’amélioration en termes de gain de sur-
face.

Voilà ce que je voulais relever dans cette réponse. Je regrette, encore une fois,
une certaine désinformation, une information tardive et difficile à obtenir, de la
part du Conseil administratif, ainsi qu’une planification des travaux pour le moins
lacunaire, puisqu’on a dû engager des travaux supplémentaires pour 4,2 millions
de francs, sans passer par ce Conseil, en prélevant ce montant sur des enveloppes
initialement dévolues à d’autres immeubles. Cette affaire du 25, rue du Stand,
reste, de ce point de vue là, une cacade!

Le président. Plusieurs conseillers municipaux ont demandé la parole, ce qui
signifie qu’un débat va s’ouvrir… Le règlement ne stipule rien à propos des
réponses aux questions. Je vous propose donc, Mesdames et Messieurs, de don-
ner la parole à chacun, vu l’importance de l’objet, et de donner ensuite la parole
au conseiller administratif.
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M. Guillaume Barazzone (DC). Merci, Monsieur le président, de nous don-
ner l’occasion de reparler d’un immeuble dont on a beaucoup parlé et dont on n’a
pas fini de parler! Mesdames et Messieurs, je crois qu’il faut remettre l’objet dans
son contexte. La Ville de Genève a acquis cet immeuble au 25 de la rue du Stand,
parce que notre Conseil municipal a accepté le crédit de 30 millions de francs
proposé par le Conseil administratif. Cet immeuble appartenait à l’UBP, qui
venait de reprendre cet actif lors de l’absorption de la Discount Bank. C’est là un
élément important pour mon développement. 

M. Pierre Maudet a évoqué les deux expertises de la Ville, dont l’expertise à
26 millions – je rappelle que le prix payé est de 30 millions – sur laquelle est basée
toute la réponse du Conseil administratif. Dans cette réponse, le Conseil adminis-
tratif nous dit qu’il n’avait pas connaissance de l’expertise de la Discount Bank, qui
évaluait le prix de cet immeuble à 16 millions. Lorsque l’UBP a racheté le bien à la
Discount Bank, le prix avait en effet été évalué, non pas à 26 millions, mais à
16 millions! A propos de cette expertise à 16 millions, le Conseil administratif nous
dit qu’«une sous-estimation de la valeur vénale du bâtiment apportait un gain au
plan fiscal, que cet avantage ait été voulu ou obtenu par erreur». Mesdames et Mes-
sieurs, lors d’une fusion, il y a une société qui achète les biens de la société absor-
bée, et une société venderesse, en l’occurrence la Discount Bank, qui vend ses
biens. L’acheteur a intérêt à racheter les actifs au prix le plus bas, et la venderesse a
intérêt à vendre ses actifs au prix le plus haut. Donc, que ces deux entreprises aient
eu un intérêt convergent à sous-évaluer fiscalement l’immeuble, j’ai de la peine à le
croire. En l’occurrence, les intérêts des deux banques étaient contradictoires, et la
Discount Bank avait intérêt à vendre ce bien au prix le plus élevé.

Concernant cette expertise à 16 millions, je confirme, après m’être renseigné,
que c’est bien le prix qu’a payé l’UBP à la Discount Bank pour l’acquisition de
l’immeuble du 25 rue du Stand. Mesdames et Messieurs, la question que nous
sommes donc en droit de nous poser est la suivante: pourquoi le Conseil adminis-
tratif, lors des négociations pour l’achat de cet immeuble, n’a-t-il pas demandé à
l’UBP combien elle avait payé ce bien? C’est la première question que l’on pose,
lorsqu’on achète un bien à 30 millions: combien le vendeur l’a-t-il lui-même
acheté dernièrement? Le Conseil administratif n’a pas posé cette question!

Alors, le Conseil administratif nous aurait-il menti? Je crois que ce n’est pas le
cas et qu’à vrai dire la vérité est bien plus déplaisante. Je crois que, enivré par la sur-
enchère du Canton qui était prêt à payer 34 millions pour cet objet, enivré par cette
surenchère d’une collectivité publique, le Conseil administratif a tout simplement
oublié de poser la question au vendeur et de faire la chose la plus élémentaire qui
consiste à consulter le Registre foncier, ce qui lui aurait permis de voir que le trans-
fert de propriété s’était fait à 16 millions! Je considère donc que le Conseil adminis-
tratif, non seulement ne nous a pas donné les éléments dont il avait connaissance,
comme le disait M. Pierre Maudet, mais que, surtout, il a manqué à son devoir de
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diligence en ne posant pas les questions élémentaires dans ce genre de négociations
et en ne consultant pas le Registre foncier. Aussi, je pose formellement la question:
le magistrat en charge du département de l’aménagement, des constructions et de la
voirie, représentant le Conseil administratif, peut-il nous dire si, oui ou non, il a
posé la question de savoir à combien se montait le prix d’acquisition par l’UBP? Le
cas échéant, si la réponse est négative, pourquoi ne l’a-t-il pas fait?

M. Blaise Hatt-Arnold (L). Nous sommes allés au 25, rue du Stand, avec la
commission de l’informatique et de la communication, pour une séance consacrée
au budget de la Direction des systèmes d’information, et nous avons effectivement
pu nous rendre compte des somptueux travaux qui ont été réalisés dans les trois pre-
miers étages. Car il faut dire que, depuis une année, on a payé 30 millions pour
l’acquisition de l’immeuble, mais que seuls trois étages sont occupés, les autres
étant toujours en travaux. Pour ma part, je me souviens qu’on nous avait dit, dans ce
Conseil, que cet immeuble à 30 millions pouvait être immédiatement occupé, du fait
qu’il était entièrement équipé. Aussi, je trouve que, dans cette histoire, nous avons
été floués. La Ville de Genève a payé cet immeuble beaucoup trop cher et le fait
qu’une année après la moitié des étages soient encore vides, ou encore en travaux,
montre que la Ville a vraiment beaucoup de moyens pour se permettre ce luxe!

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Il m’appartient effective-
ment de répondre à ces trois interventions au nom du Conseil administratif.
L’opposition fait son travail, certains élus peut-être un peu mieux que d’autres…
Je crois savoir que deux étudiants en droit sont intervenus ce soir. Si j’étais votre
professeur, je ne serais pas très généreux au moment de vous donner une note,
Monsieur Barazzone! Lorsque nous, la Ville, avons acheté cet immeuble à un
tiers, à un privé, sur la base d’une expertise que nous avions commandée à un
mandataire de notre choix, nous n’avions pas à nous renseigner auprès du ven-
deur sur les éléments en sa possession qui concernaient, non pas une vente, mais
une fusion! A cet égard, vous avez fait un subtil distinguo, tellement subtil que
vous avez oublié que, lorsque deux sociétés fusionnent, au bout du compte, il n’y
a plus qu’une entité! En l’occurrence, la Discount Bank et l’Union bancaire pri-
vée ont fusionné. Fait extraordinaire, il y avait une erreur dans l’estimation que la
Discount Bank avait demandée en 2002, dans laquelle la valeur vénale attribuée à
cet immeuble était beaucoup trop basse. Il s’avère – ce n’est qu’un constat et non
pas un jugement de valeur – que la sous-estimation du bâtiment dans l’expertise
de la Discount Bank a permis effectivement un gain sur le plan fiscal. C’est un
secret de polichinelle, et je vous assure qu’il ne faut pas avoir des notions de droit
fiscal très poussées pour savoir que, lorsqu’un bien immobilier, dans le cadre
d’une fusion, est d’un coût moins élevé, le montant fiscal réclamé est plus bas. 
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Pour ce qui nous concerne, il ne s’agissait pas d’une fusion, mais d’une acqui-
sition, et l’expertise, Monsieur Maudet, vous l’avez reçue. Simplement, c’est une
chose de poser des questions et de demander des documents, mais si vous n’arri-
vez pas à tirer les conséquences des réponses et des documents que vous recevez,
je ne comprends pas tellement à quoi sert l’exercice! Je vous rappelle qu’un de
vos collègues est intervenu au Grand Conseil à ce sujet. Car il faut dire que vous
avez rédigé ces questions à plusieurs, au Parti radical. C’est bien mené, je vous
l’accorde: M. Maudet fait son cirque au Conseil municipal, M. Lescaze fait le
sien au Grand Conseil, et un certain M. Oppikofer fait le sien dans un journal gra-
tuit que vous affectionnez particulièrement! 

M. Lescaze a donc posé la question de manière très sérieuse au Grand
Conseil: comment le Conseil d’Etat a-t-il pu entériner la délibération du Conseil
municipal sur la vente de cet immeuble à 30 millions, alors que la Discount Bank
avait, semble-t-il, une expertise à 16 millions – expertise que personne n’a vue
d’ailleurs, pas plus M. Maudet que M. Barazzone, mais certains en parlent de
façon très péremptoire, comme si c’était quelque chose d’avéré, alors que per-
sonne n’a vu cette expertise! En l’occurrence, le Conseil d’Etat a répondu, mais
vous avez oublié de le dire, Monsieur Maudet. Pourtant cette réponse figurait en
toutes lettres dans ma propre réponse, j’aurais dû la mettre en caractères gras… Je
vous la relis puisque, apparemment, la réponse que nous avons faite était un peu
trop longue et que ce passage n’a pas retenu votre attention.

Le Conseil d’Etat dit: «La délibération controversée a été transmise pour pré-
avis au Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement
(DAEL), au Registre foncier, au Département des finances et à la section finan-
cière du Service de surveillance des communes.» Je crois que personne n’a été
oublié! «Ces services et départements ont émis des préavis favorables et la
demande d’exonération des droits d’enregistrement et des émoluments du
Registre foncier a été admise, vu le but d’utilité publique poursuivi par cette opé-
ration, soit l’affectation des locaux à l’usage de l’administration. Le DAEL n’a
pas émis de réserve quant au prix négocié par la Ville de Genève. Il n’a pas jugé
celui-ci hors de proportions avec l’objet acheté. Il était d’ailleurs d’autant mieux
placé pour émettre un préavis qu’il avait été lui-même en pourparlers avec les
propriétaires en vue de louer, éventuellement même acquérir cet immeuble pour
les besoins de l’Etat.» 

M. Barazzone, qui ne m’écoute pas, parce qu’il reçoit les conseils d’un
conseiller libéral pour me répliquer tout à l’heure…

Le président. Monsieur Barazzone, vous êtes prié d’écouter M. le conseiller
administratif Ferrazino, ce serait la moindre des politesses!
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M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Monsieur Barazzone, les
arguments qui vous manquent vous seront donnés tout à l’heure. Ecoutez plutôt la
réponse que je vous donne aux questions que vous posiez! L’Etat n’était pas prêt à
acheter l’immeuble pour 34 millions, mais pour 32 millions. On peut se poser la
question de savoir comme il se fait que le vendeur ait préféré la Ville de Genève,
qui proposait 30 millions, à l’Etat, qui en proposait 2 de plus. La réponse est
simple: la Ville s’était engagée à demander un crédit au Conseil municipal pour
procéder immédiatement à l’acquisition, alors que l’Etat demandait un délai de
deux ans, voulant d’abord louer l’immeuble avant de procéder à la transaction.
Voilà pourquoi nous avons été préférés par rapport à l’Etat. C’est le premier
point. 

Concernant le deuxième point, il y a quelques représentants des milieux
immobiliers dans cette enceinte qui pourraient vous donner des explications
beaucoup plus pertinentes que les miennes. Vous pourrez les interroger, Monsieur
Maudet, ce d’autant plus qu’ils sont assez proches de votre parti politique. Ils
vous diront qu’en matière d’acquisitions foncières il s’agit, non pas de demander
au vendeur quels documents il a dans les mains et à quel prix il a acheté le bien,
mais bien de regarder l’état de l’offre et de la demande. A cet égard, je peux vous
dire, puisque cela fait des années que les services immobiliers de la Ville de
Genève essaient de trouver des bâtiments d’une surface comparable à celui-ci,
que ce sont des denrées extraordinairement rares – je vous mets au défi d’en trou-
ver – ce d’autant plus quand ils sont situés au centre-ville. Cela a une valeur et
nous l’avons écrit dans la réponse à M. Maudet, qui manifestement ne veut pas
l’entendre. Vous m’excuserez de le répéter oralement aujourd’hui, mais, à défaut
que vous l’entendiez, Monsieur Maudet, j’entends informer largement celles et
ceux qui sont intéressés. 

D’autre part, il est quand même extraordinaire que vous fassiez mine d’igno-
rer la question du droit de superficie. Dans l’expertise demandée par la Discount
Bank au moment de sa fusion avec l’UBP, il est fait état d’un droit de superficie
d’une durée de 70 ans, qui était la durée du droit de superficie en vigueur. La
Ville, quant à elle, dans la négociation, s’est attachée à prolonger la durée du droit
de superficie et elle a obtenu un droit de superficie de 99 ans. Il n’est pas très
compliqué de comprendre que cela a aussi une valeur par rapport au montant de
l’expertise. 

Je pourrais continuer à détailler les différents éléments à prendre en compte.
Apparemment, cela ne sert pas à grand-chose, puisque vous ne souhaitez pas for-
cément entendre les réponses aux questions que vous posez! Je dirai donc, en
conclusion – et c’est le seul point où nous pourrions nous rejoindre – que nous
avons été, en revanche, fort désagréablement surpris par les nouvelles exigences
qui découlent de la loi cantonale en matière de concept énergétique. J’ai eu
l’occasion de le dire en commission et je le répète ici, puisque vous n’en avez pas
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parlé. Dieu sait si je suis acquis aux nécessités de construire et de rénover en
tenant compte des exigences qui découlent de la protection de l’environnement,
mais les nouvelles dispositions légales en la matière et surtout l’application qui en
est faite par le Service cantonal de l’énergie ont surpris tout le monde, y compris
les services de l’Etat eux-mêmes, qui ont rencontré les mêmes problèmes que
nous dans un autre immeuble de l’Etat à la rue du Stand. C’est dire que nous
avons dû procéder à certains travaux, qui ne sont pas, contrairement à ce que M.
Hatt-Arnold laissait entendre, des travaux somptueux, de pur confort pour les
fonctionnaires. Pas du tout! Nous avions l’obligation légale, pour obtenir le per-
mis d’occuper ces locaux, de répondre à ces normes, à ces dispositions légales,
qui nous ont surpris, tout comme elles ont surpris l’Etat. De plus, il faut rappeler
que la DSI est le service informatique répondant pour les 3000 fonctionnaires de
la Ville de Genève. Son travail, ses missions sont autres que celles de la centaine
de collaborateurs de la banque privée qui travaillaient dans ce bâtiment! Je crois
que vous pouvez aussi comprendre qu’il était normal de répondre à ses besoins. 

Voilà, on peut continuer la polémique, je sais que certains ont à cœur de l’ali-
menter. Quant à nous, nous vous avons donné nos réponses par écrit. Nous les
confirmerons oralement chaque fois que ce sera nécessaire. Nous vous avons
donné l’expertise, que vous avez pu étudier, ainsi que tous les documents deman-
dés. Personnellement, j’attendais de votre part, après le versement au dossier de
tous ces éléments, d’autres réactions que celles que j’ai entendues ce soir! 

M. Pierre Maudet (R). Je remercie le magistrat pour ses précisions, qui ne
m’ont pas davantage éclairé, car j’observe qu’il ne m’a pas répondu sur un certain
nombre de points. Si M. Ferrazino a sans doute des notions de droit à jour, je
regrette pour ma part, puisqu’il se fait distributeur de notes, qu’il n’ait pas mis à
jour ses notions de pédagogie! Vous savez, Monsieur le magistrat, que les gens de
votre bord défendent maintenant les notes certificatives, c’est-à-dire les notes qui
constatent les progrès, plutôt que les notes normatives. Or je dois remarquer
qu’en matière de transparence et de réponses aux vraies questions que nous
posons vous ne faites pas beaucoup de progrès! 

J’en veux pour preuve que vous n’avez pas abordé la question des 4,2 mil-
lions de francs de travaux et le fait qu’on nous avait vendu cet immeuble clé en
mains, alors qu’en réalité ce n’était pas le cas. Vous êtes également passé comme
chat sur braise sur le fait que le Conseil d’Etat – qui nous oppose une réponse que
l’on peut qualifier de suspecte, dans la mesure où il est lui aussi tombé dans le
piège concernant le prix d’acquisition – que le Conseil d’Etat, disais-je, a opposé
une fin de non-recevoir à votre demande, sans doute pertinente, mais un peu
facile, de transformer le logement du dernier étage en bureaux. Demande qui était
pour le moins incongrue de la part de quelqu’un de votre sensibilité…
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Enfin, je constate simplement – mais cela sera peut-être corrigé par
M. Zaugg, qui vient de demander la parole – que la majorité de cette salle observe
ce qu’on appelle en droit «un silence qualifié», c’est-à-dire un silence qui veut
dire ce qu’il veut dire! Pour ma part, je pense qu’il y a une majorité dans cette
enceinte pour regretter les conditions dans lesquelles s’est déroulée cette opéra-
tion.

M. Guillaume Barazzone (DC). Je vois qu’on a décidé de donner des leçons
dans cette enceinte! Si M. Ferrazino est peut-être doué pour donner des leçons de
droit, je crois qu’il n’est malheureusement pas aussi doué pour gérer les deniers
publics de notre Ville! (Exclamations.)

Le président. Monsieur Barazzone, je vous ai donné la parole pour répliquer,
non pour relancer le débat!

M. Guillaume Barazzone. Il n’est pas nécessaire d’avoir fait du droit pour poser
les questions les plus élémentaires lorsqu’on négocie. Chaque citoyen, lorsqu’il
négocie pour acheter un bien, pose des questions et ne se contente pas de la
réponse: «Désolé, je ne vous fournis pas l’expertise.» En l’occurrence, le Conseil
administratif a failli à son devoir de diligence le plus élémentaire et il n’a pas négo-
cié de la bonne manière. Dans l’expertise que vous feignez de ne jamais avoir vue,
Monsieur Ferrazino, vous pouvez expliquer que c’est la valeur fiscale qui était de
16 millions, mais je crois qu’on ne peut pas justifier cette différence entre 16 mil-
lions et 30 millions! Il n’y a pas besoin d’avoir fait du droit pour le comprendre. 

En réalité, vous avez acheté cet immeuble bien trop cher, ce d’autant plus que,
selon vos dires, il était vendu clé en mains et que la Ville, en l’achetant, allait éco-
nomiser les loyers des locaux loués par la DSI. Or, la DSI n’ayant pas déménagé à
temps, on a aussi perdu de l’argent à ce titre-là. Enfin, je crois que cette acquisi-
tion sera une casserole de plus pour le Conseil administratif: il y a eu les abribus,
il y a maintenant la rue du Stand, et il y aura bientôt les toilettes publiques à 13
millions!

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Quand on n’a pas d’argu-
ments, on se rabat sur les invectives! Monsieur Barazzone, nous n’avons pas
attendu vos conseils pour gérer les deniers publics et je crois que, jusqu’à mainte-
nant, nous ne nous en sortons pas trop mal. Si vous avez des critiques à nous faire,
qu’elles se basent sur des éléments un peu plus sérieux! Vous cherchiez vos mots
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au moment de demander si l’opération de la rue du Stand a permis d’économiser
des loyers dans les locaux que la DSI a libérés. La réponse est affirmative. Je vous
remercie de m’avoir rappelé cet élément, parce que j’avais omis de le signaler à
M. Maudet tout à l’heure: effectivement, l’installation de la DSI à la rue du Stand
a permis de libérer des locaux précédemment loués et nous enregistrons donc un
gain par rapport aux loyers qui étaient versés. 

D’autre part, en qualifiant l’absence d’interventions sur ces bancs de «silence
qualifié», Monsieur Maudet, vous prenez, encore une fois, une liberté avec les
notions juridiques! En effet, d’autres diraient que c’est plutôt «un acte
concluant». C’est un acte concluant, voyez-vous, dans le sens où certains ne veu-
lent pas alimenter avec vous des polémiques politiciennes. Nous savons que c’est
votre spécialité, mais vous permettrez que tous ne vous suivent pas!

M. Christian Zaugg (AdG/SI). Mesdames et Messieurs, les us et coutumes
du Conseil municipal veulent que nous n’ouvrions pas de discussion sur les ques-
tions orales ou écrites. Je n’ai pas voulu interrompre le débat qui avait lieu, mais
je tiens quand même à rappeler que, selon le règlement du Conseil municipal, en
ce qui concerne les questions, il n’y a que deux personnes en présence: la per-
sonne qui pose la question et le conseiller administratif qui y répond. Le règle-
ment dit même que c’est avec l’accord de l’auteur d’une question écrite que le
Conseil administratif peut – il peut – y répondre oralement. Le règlement ne parle
donc que de deux interlocuteurs. J’ajoute que, pour bien faire la différence, en ce
qui concerne l’interpellation, il est dit qu’«aucune discussion n’est ouverte à
moins que l’assemblée n’en décide autrement». Pour débattre d’une interpella-
tion, qui est déjà une intervention un peu plus forte, il faut par conséquent que
l’assemblée décide d’ouvrir le débat à l’ensemble du Conseil municipal. Si je
prends la parole maintenant, c’est que, dans ce Conseil, des gens, dont je suis,
estiment qu’il faudrait faire un petit effort de concision, en matière de temps de
parole. Il va donc de soi que, si nous nous mettons à débattre de toutes les ques-
tions écrites, nous n’en prendrons pas le chemin!

Le président. Merci, Monsieur Zaugg, de ces précisions. Vous constatez
donc comme moi que le règlement est tout sauf clair et qu’il aurait suffi qu’une
minorité de ce Conseil municipal décide de débattre de cette question pour qu’on
en débatte. Quant à moi, j’ai pris une certaine liberté avec les us et les coutumes,
pour permettre au Conseil administratif de s’expliquer clairement sur un point qui
était important et qui était sujet à polémique, et je suis très content d’avoir pris
cette liberté. 

Je donne maintenant la parole à M. Maudet, qui va intervenir sur un sujet qui



nous touche tous.

M. Pierre Maudet (R). Monsieur le président, il y a en effet «des us»… et
des coutumes dans cette enceinte, et un «Deshusses»… (Exclamations.) Oui, le
jeu de mots était facile, mais il est 22 h 45 et vous me le passerez…

Mesdames et Messieurs, je ne voulais pas manquer, puisque c’est l’usage
dans cette enceinte, de saluer une collègue qui nous quitte ce soir et que j’appré-
cie tout particulièrement. Mme Renate Cornu quitte le Conseil municipal au terme
de cinq ans de travail parmi nous. Elle est arrivée en même temps que moi, en
1999, elle a été très active dans le cadre de la commission des arts et de la culture,
et je ne voulais pas manquer de saluer son départ, comme d’autres le font à
l’occasion d’autres départs. Je lui souhaite un bel avenir dans le cadre de ses nou-
velles fonctions municipales, puisque, comme vous le savez, elle occupera un
poste au sein de la fonction publique municipale, au Grand Théâtre en l’occur-
rence. Merci à Mme Cornu et bon vent! (Applaudissements.)

Le président. Madame Cornu, nous avons débattu, nous nous sommes oppo-
sés, nous avons parfois partagé les mêmes combats, et nous vous regretterons, au
sein de cet hémicycle.

8. Pétitions.

Le président. Nous avons reçu les pétitions suivantes, qui seront renvoyées à
la commission du même nom:

– P-117, «En faveur de la conservation du statut de restaurant de l’établisse-
ment Restaurant de l’Ile Rousseau»;

– P-118, «Pour le maintien de la fermeture de la rue des Gares au trafic automo-
bile»;

– P-119, «Vétusté de l’immeuble sis au 3, rue Jean-Jacques-De-Sellon»;

– P-120, «Halte au bruit au boulevard Saint-Georges!»;

– P-121, «Pour la libération de la rue des Gares».

Nous avons également reçu la pétition P-122, «Pour la rémunération des sta-
giaires dans les institutions de la petite enfance».
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M. Bonny demande qu’elle soit transmise à la commission sociale et de la
jeunesse. Je lui passe la parole.

M. Didier Bonny (DC). Je pense en effet qu’il serait de bon ton d’envoyer
cette pétition à la commission sociale et de la jeunesse, puisque celle-ci a déjà
abordé le sujet dans le cadre de l’examen budgétaire 2005. Je vous propose donc,
Monsieur le président, de mettre ce renvoi aux voix. 

Mis aux voix, le renvoi de la pétition P-122 à la commission sociale et de la jeunesse est accepté à
l’unanimité (46 oui).

9. Propositions des conseillers municipaux.

Le président. Ont été déposées les motions suivantes:

– M-497, de Mme Alexandra Rys, MM. Guillaume Barazzone, Didier Bonny,
Jean-Charles Lathion, Robert Pattaroni et  Lionel Ricou: «Rénovation de
bâtiments et fixation des loyers: assez de subventions! Pour la vérité des
coûts!»;

– M-499, de Mmes Catherine Gaillard-Iungmann, Gisèle Thiévent, Ruth Lanz
Aoued, Vera Figurek, MM. Bruno Martinelli, Jacques Mino, Christian Zaugg
et François Sottas: «Diminuer le nombre de 4x4 surélevés en ville»; 

– M-500, de M. Christian Zaugg et Mme Sarah Klopmann: «Une véritable piste
cyclable à l’avenue Louis-Aubert»;

– M-501, de MM. Jean-Marie Hainaut, Jean-Pierre Oberholzer, Jean-Marc
Froidevaux, Georges Queloz, André Kaplun, Armand Schweingruber, Patrice
Reynaud, Alexis Barbey, Blaise Hatt-Arnold, Mmes Linda de Coulon, Florence
Kraft-Babel, Bérengère Rosset, Renate Cornu, Marie-Thérèse Bovier et
Nathalie Fontanet: «Pour permettre aux entreprises appelées à intervenir dans
l’urgence de parquer leurs véhicules le temps nécessaire sans écoper
d’amende»;

– M-502, de MM. Patrice Reynaud, Blaise Hatt-Arnold, Jean-Marie Hainaut et
Georges Queloz: «J’habite à Genève, je parque à Genève»;

– M-503, de Mme Nelly Hartlieb, MM. Eric Ischi, Pascal Rubeli, Roland Crot,
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Jean-Pierre Oetiker, Frédy Savioz, Sylvain Clavel, Marc-André Rudaz et Eric
Fourcade: «Fermeture des préaux des écoles de la Ville de Genève entre 22 h
et 6 h»;

– M-504, de MM. Roman Juon, Jean-Louis Fazio, Jean-Charles Rielle, Mmes

Monique Cahannes, Nicole Valiquer Grecuccio et Sandrine Salerno: «Termi-
nons le site de l’Alhambra».

10. Interpellations.

Le président. J’annonce l’interpellation:

– I-124, de M. Roman Juon: «La chasse aux pigeons est ouverte à Genève!»

11. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 22 h 50.
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